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RESUME 
La ligne ferroviaire Bélabo ï Ngaounder® ouverte au trafic depuis 1974 est longue dôenviron 

329,190 km et fait partie du Transcam 2 entre Youndé ï Ngaoundéré. Son renouvellement 

sôinscrit dans la continuit® des travaux de renouvellement d®j¨ engag®s et r®alis®s par le 

Gouvernement Camerounais dans le cadre du premier plan dôinvestissement quinquennal du 

Cameroun pour le secteur ferroviaire. Il sôagit pour lô£tat d'am®liorer la capacit®, le niveau de 

service et la sécurité de la ligne ferroviaire concernée, ainsi que sa pérennité pour contribuer au 

développement économique du Cameroun, et en particulier des localités desservie par la ligne. 

LôAgence Fran­aise de D®veloppement (AFD), la Banque Europ®enne dôInvestissement (BEI) 

envisagent le financement des travaux de réhabilitation du tronçon entre les localités de Bélabo 

et Ngaoundéré, entre les PK 555+476 et PK 884+500 soit 329,024 km de ligne. Pour maturer  

dôavantage cet important projet, il est n®cessaire de r®aliser des ®tudes dôAvant-Projet Détaillé 

(APD) et dôImpact Environnemental et Social. Côest dans cette optique que lô®tude a ®t® r®alis®e 

en conformité avec le décret N° 2013/0171/PM du 14 février 2013 fixant les modalités de 

r®alisation des £tudes dôImpact Environnemental et Social (EIES) qui est un texte dôapplication 

de la loi-cadre portant destion de lôEnvironnement au Cameroun. 

Pour réaliser cette EIES, le promoteur du projet de renouvellement de la ligne ferroviaire à savoir 

le Minist¯re des Transports a sollicit® lËexpertise du groupement de Bureaux dô£tudes Techniques 

YUKSEL PROJE- INTEGC SARL-TEC-CUATRO S.A, lesquels ont une grande expérience en 

mati¯re dô®valuation environnementale.  

LôEIES a ®t® conduite suivant les exigences du cadre juridique national et international ainsi que 

les politiques, normes, exigences ou sp®cificit®s des Bailleurs de Fonds, dont la BEI, lôAFD la 

Banque Mondiale (BM). Les conventions, protocoles et accords dont le Cameroun est signataire 

et ayant une pertience avec le projet ont été évoqués. Au plan national, un arsenal juridique a été 

développé, mettant en exergue la constitution du Cameroun, les lois et leurs textes dôapplication. 

Une analyse des similitudes et des divergences entre la législation nationale et les exigences 

environnementales et sociales de certains bailleurs de fonds a été faite.   

Le tronçon de ligne ferroviaire Bélabo Ngaoundéré longue de 329,024 km à largeur variable de 

plateforme comporte neuf (09) gares. Il est divisé en deux sections homogènes, avec quatre (04) 

circonscriptions dôentretien de la voie et huit (08) cantons. Avec les contraintes du trafic, lô©ge de 

la voie (45 ans) dans lôensemble du rail en service, malgré les remplacements de rails, la voie est 

en mauvais état. Les principales caractéristiques du renouvellement de la voie sont : 

- Rail Vignole 54E1, grade R260, classe X, redressé B. Les rails neufs seront 

approvisionnés en barres de 36 m non forées ; 

- Le rail sera posé en LRS (long rail soudé), constitué de barres élémentaires soudées 

(confectionnées en atelier ou dans les installations de chantier) ; 

- Traverses bi-bloc dô®cartement m®trique. Travelage de 0,60 cm (1.667 unit®s/km) ; 

- Épaisseur minimale de ballast sous traverse au droit du rail de 30 cm ; 

- Largueur de lô®paulement de la banquette de ballast : 0,75 m  

- Le volume de ballast à mettre en place est approximativement de 1,2 m³/m de voie ; 
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- Remplacement de la surface de roulement des passages à niveau existant ; 

- mise en place de trois passages du bétail et accompagnement des éleveurs pour 

lôadoption de meilleur comportement avec leurs cheptels vis-à-vis du chemin de fer ; 

- Actuations dans 13 ponts métalliques et 20 ponts à poutrelles enrobées du tronçon. 

La méthodologie utilisée pour cette étude comporte les principales phases suivantes :  

- Lôanalyse documentaire ; 

- La reconnaissance de lôensemble du lin®aire de la voie ferroviaire ¨ am®nager et la prise 

de contact avec les parties prenantes ; 

- Les entretiens participatifs et la planification des réunions de consultations publiques ;  

- Les réunions sectorielles et de consultations publiques ; 

- La collecte des données sur la voie ferroviaire ; 

- Lôanalyse des donn®es collect®es et la r®daction des rapports de lô®tude. 

Le Projet de renouvellement de la voie ferroviaire Bélabo-Ngaoundéré couvre les régions 

administratives de lôEst et de lôAdamaoua et va surtout affecter la zone agro ®cologique foresti¯re 

à pluviométrie Bimodale pour la région de lôEst et la zone agro ®cologique des hautes savanes 

pour la r®gion de lôAdamaoua.  

La zone du projet comporte plusieurs écosystèmes parmi lesquels le Parc National de Deng Deng 

et la Réserve Nationale Faunique et Floristique de Pangar. Bélabo - Pangar présente une zone 

de forêt humide semi-caducifoliée au climat équatorial de type guinéen tandis que de Pangar à 

Ngaoundéré, on rencontre les savanes arborées, arbustives, les galeries forestières, et massifs 

forestiers avec climat de type soudano-guinéen.  

Le réseau hydrographique de la zone du projet appartient au bassin de la Sanaga. Les principaux 

cours dôeau quôon y rencontre sont le Lom, le Pangar et le Dj®rem. De B®labo ¨ Pangar, le relief 

est diversifié et relativement accidenté avec des petites collines de faible altitude séparées de 

vallées tandis que de Pangar à Ngaoundéré, le paysage est constitué des hauts reliefs, des 

plateaux moyens et de plusieurs chaînes de petites montagnes. Les sols dans la zone de Bélabo-

Pangar sont majoritairement ferralitiques (rouges ou bruns et généralement très épais), argilo 

sablonneux ou argilo limoneux mais avec des variances : sols ferralitiques évolués sur plateaux, 

colluvions et alluvions dans les vallées. On note également la présence des sols hydromorphes 

dans les marrécages. De Pangar à Ngaoundéré, les sols sont ferralitiques à plusieurs nuances.  

Le projet traverse des Arrondissements, à savoir : Bélabo, Betare Oya, Ngaoundal, Martap et 

Ngaound®r® 2. Les populations sont regroup®es ¨ lôint®rieur des cantons et chaque canton est 

un ensemble de chefferies de deuxième et de troisième degré. Ces populations sont dôorigines 

variées, avec des locaux qui cohabitent avec les allogènes. Les principaux groupes ethniques 

locaux sont les Mboum, peuls, Mbororo, Gbaya, Bobilis, Haoussa, Moundang, Foulbé, Djii. A 

côté, on a des allogènes venus de toutes les régions du pays, et des expatriés.  

Outre les emplois fixes du secteur public et ceux faits des entreprises privées et parapubliques, 

les principales activit®s des populations sont lôagriculture, lô®levage, lôexploitation du bois, la 

p°che, la chasse et lôapiculture (intensivement d®velopp®e dans la R®gion de lôAdamaoua). La 

zone du projet est reconnue pour son offre forte en ressource forestière. On note la présence du 
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grand massif forestier de Deng Deng et de deux UFA. La zone du projet regorge des potentialités 

mini¯res qui ne sont explor®es ¨ base de massifs granitiques, des gisements dôor, bauxite, 

saphirs, quartz et de fer. Ces ressources sont cependant soumises à une exploitation illicite.  

Douze (12) réunions de consultations publiques avec les communautés traversées par la voie 

ferroviaire et deux (02) rencontres sectorielles ont été organisées. Le projet a été présenté aux 

participants, leurs avis et leurs attentes par rapport au projet recueillis, ce qui a permis dôidentifier 

de façon participative certains impacts avec leurs mesures environnementales et sociales.  

LôEIES a relev® que la r®alisation du projet induira des impacts potentiels tant positifs que n®gatifs 

en phases des travaux (T) et dôexploitation (E) sur les milieux physique, biologique, social et 

humain. Sur le milieu physique, il sôagit de : 

- E7 : Embellissement du paysage ; 

- T1 : D®t®rioration de la qualit® de lôair par les gaz et les poussi¯res terrig¯nes ; 

- T2 : Contribution aux changements climatiques ; 

- T3 : Pollution des sols par les déchets solides et liquides ; 

- T11 : Vibration et Nuisance sonore ; 

- T17 : Risques de pollution des eaux de surfaces et souterraines. 

Les impacts sur le milieu biologique sont les suivants : 

- T18 : Risque de destruction dôhabitats naturels de la faune, dôaugmentation du 

braconnage et dôexploitation ill®gale du bois et des produits forestiers non ligneux ; 

Quant au milieu social et humain, les impacts sont : 

- T4 : Exposition aux maladies, augmentation de la prévalence des IST/VIH-SIDA, 

grossesses non-désirées, COVID 19 ; 

- T5 : Risque de récurrence du paludisme et des autres maladies vectorielles ; 

- T6 : Risque de collision des animaux dô®levage, des troupeaux ; 

- T7 : Risque dôaccident de travail et de maladies professionnelles ; 

- T8 : Perte du couvert végétal et des mises en valeur ; 

- T10 : Risques de conflits avec les communautés riveraines ou les travailleurs ; 

- T14 : Risque de perturbation du trafic ferroviaire ; 

- T15 : Risque de perturbation des activités socioéconomiques des populations riveraines 

et des activités de commerce au niveau des gares; 

- T20 : Risques dôatteinte aux us et coutumes, de profanation des tombes, dôatteinte aux 

sites sacrés et archéologiques ; 

- T21 : Risque d'incendie et d'explosion ; 

- T22 : Risque dôaugmentation du vol et de la criminalité ; 

- T19 : Risque de violences basées sur le genre (VBG), violence Contre les Enfants (VCE) ; 

- T12 : production d'une quantité importante de TBC et risque de mauvaise gestion des 

TBC 

- T13 : Risque de mauvaise utilisation des TBC par les populations riveraines 

- T16 : Offre dôemploi et dôopportunit®s dôaffaires, augmentation des revenus   

- T23 : Transfert de technologies   
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- T9 : Vulnérabilité de la ligne de chemin de fer aux changements climatiques 

- E1 : Amélioration de la mobilité, de la facilitation des échanges commerciaux et 

amélioration des échanges entre les villages voisins ; 

- E4 : Contribution du projet ¨ lôatteinte des Objectifs du D®veloppement Durable (ODD) ; 

- E4 : Sécurisation de la circulation ferroviaire (réduction des risques de déraillement, de 

collisions, dôaccidents aux passages ¨ niveau, é) ; 

- E5 : Am®lioration des conditions dôexercice du petit commerce au droit des gares et 

accroissement des revenus des populations ; 

- E6 : Renforcement de la notoriété de l'Etat ; 

- E2 : Accroissement du trafic ferroviaire sur le Transcamerounais. 

Selon que lôimpact soit n®gatif ou positif, des mesures dôatt®nuation/®vitement/compensation et 

dôoptimisation ont ®t® propos®es et ont fait lôobjet dôun PGES. Les plus importantes sont : 

Pour les impacts négatifs :  

- Mise en place d'un Comité d'Hygiène, Sécurité et Environnement au Travail ; 

- Pr®servation de la qualit® de lôair et r®duction des ®missions de GES ; 

- Gestion des déchets solides et effluents du chantier ; 

- Gestion des émissions atmosphériques, 

- Sensibilisation des populations riveraines et des employés sur les préoccupations et 

risques associés au projet ; 

- Prévention des violences basées sur le genre et des violences Contre les Enfants ; 

- Prévention des accidents de chemin fer (collisions de personnes et dôanimaux) ; 

- Prévention des accidents de travail et des maladies professionnelles ; 

- Prévention/gestion des conflits avec les communautés riveraines ou les travailleurs ; 

- Gestion des traverses des bois traitées à la créosote ; etc. 

Afin de sôassurer que toutes les préoccupations des parties prenantes seront prises en compte, 

il a été développé une proc®dure de r¯glement des griefs qui permettra ¨ lôensemble de la 

population de faire remonter au niveau de la direction de projet les problèmes rencontrés au 

quotidien. Son opérationnalité passera par lôouverture dôun cahier de dol®ances au niveau de 

chaque entrée du chantier, où les plaignants pourront écrire leur doléance ainsi que la mise à 

disposition dôun cahier de dol®ances au niveau des principales chefferies de la zone (listes) afin 

de recueillir les plaintes.  

Le M®canisme de Gestion des Plaintes (MGP) propos® sôinspire des m®canismes de r®solution 

des conflits au niveau local. Ces m®canismes sôarticulent en g®n®ral sur la concertation et/ou 

médiation en vue dôun r¯glement ¨ lôamiable. Ils peuvent °tre class®s en deux grands ensembles : 

les m®canismes traditionnels par le canal dôautorit®s coutumi¯res et/ou religieuses, de personnes 

morales et les m®canismes administratifs. En phase dôimpl®mentation du projet, ce MGP sera 

associé à celui de CAMRAIL.    

Le co¾t de mise en îuvre du PGES a ®t® estim®  à « deux milliards trente-neuf millions six 

cent soixante-seize mille deux cent quatre-vingt-quatre (2 039 676 284) francs». Les 

mesures proposées dans ce plan portent sur : la mise en place d'un Comité d'Hygiène, Sécurité 

et Environnement au Travail, la protection des sols, des eaux de surface et souterraines, la 
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sensibilisation des employés et des populations riveraines, la prévention/gestion des conflits, la 

protection des employés et des populations, la protection du patrimoine culturel et archéologique, 

la prévention des accidents de travail, la protection de la biodiversité, la préservation de la qualité 

de lôair et la r®duction des ®missions des GES. Lô®tude a propos® en document s®par®, un plan 

de gestion des TBC, qui seront enlevées de la ligne existente pour être remplacées par des 

traverses en béton plus écologiques. Plusieurs options de traitements ont été proposées, 

chacune dôelles pr®sentant des avantages et des contraintes sur les plans, financier et 

environnemental. Face aux contraintes technologiques et financières qui entourent les différentes 

options possibles de traitement des TBC, il a été arrêté de stocker lesdites TBC dans des 

conditions écologiques acceptables et de poursuivre ultérieurement la recherche de solutions 

plus adaptées pour le traitement ultime de ces déchets spéciaux. 

Lô®valuation de lôimportance des impacts r®siduels des activit®s du projet sur lesquels est basée 
sa faisabilit® environnementale et sociale a montr® quôelle est mineure ou non significative. Au 
vu de tout ce qui pr®c¯de, lôEIES a permis dôaffirmer que le projet est faisable du point de vue 
environnemental et social, dans la mesure o½ le PGES est effectivement mis en îuvre. 
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ABSTRACT 
The Bélabo ï Ngaounderé railway line, open to traffic since 1974, is about 329,190 km long and 

is part of Transcam 2 between Youndé ï Ngaounderré. Its renewal is a continuation of the renewal 

work already undertaken and carried out by the Cameroonian Government as part of Cameroon's 

first five-year investment plan for the railway sector. The aim is for the State to improve the 

capacity, level of service and safety of the railway line concerned, as well as its sustainability to 

contribute to the economic development of Cameroon, and in particular the localities served by 

the line. 

The French Development Agency (AFD) and the European Investment Bank (EIB) are 

considering financing the rehabilitation of the section between the localities of Bélabo and 

Ngaoundere, between PK 555+476 and PK 884+500, i.e. 329.024 km of line. To further mature 

this important project, it is necessary to carry out detailed design studies (DPA) and environmental 

and social impact studies. It is with this in mind that the study was carried out in accordance with 

Decree No. 2013/0171/PM of 14 February 2013 setting the procedures for carrying out 

Environmental and Social Impact Studies (ESIA) which is an implementing text of the framework 

law on the detion of the Environment in Cameroon. 

To carry out this ESIA, the promoter of the railway line renewal project, the Ministry of Transport, 

requested the expertise of the consortium of Technical Design Offices YUKSEL PROJE- INTEGC 

SARL-TEC-CUATRO S.A., which have extensive experience in environmental assessment. 

The ESIA was conducted in accordance with the requirements of the national and international 

legal framework as well as the policies, standards, requirements or specificities of donors, 

including the EIB, AFD and the World Bank (WB). The conventions, protocols and agreements to 

which Cameroon is a signatory and having relevance to the project have been evaluated. At the 

national level, a legal arsenal has been developed, highlighting Cameroon's constitution, laws 

and their implementing texts. An analysis of the similarities and divergences between national 

legislation and the environmental and social requirements of some donors was made. 

The 329.024 km long section of the Bélabo Ngaoundéré railway line with a varaible platform width 

has nine (09) stations. It is divided into two homogeneous sections, with four (04) track 

maintenance districts and eight (08) cantons. With traffic constraints, the age of the track (45 

years) in all the rail in service, despite the replacement of rails, the track is in poor condition. The 

main features of track renewal are: 

 

- Vignole rail 54E1, grade R260, class X, straightened B. The new rails will be supplied with 

undrilled 36 m bars;  

- The rail will be laid in LRS (long welded rail), consisting of welded elementary bars (made 

in the workshop or in construction sites);  

- Two-block metre gauge sleepers. Travelage of 0.60 cm (1,667 units/km); Minimum 

thickness of ballast under crossbeam to the right of the rail of 30 cm; Width of the ballast 

bench seat shoulder: 0.75 m 

- The ballast volume to be installed is approximately 1.2 m³/m of track; Replacement of the 

running surface of existing level crossings; setting up three livestock crossings and 
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supporting livestock farmers to adopt better behaviour with their herds vis-à-vis the 

railway; Actuations in 13 metal bridges and 20 coated girder bridges of the section. 

La méthodologie utilisée pour cette étude comporte les principales phases suivantes :  

- Literature review; The recognition of the entire linear of the railway to be developed and 

the establishment of contact with stakeholders;  

- Participatory interviews and planning of public consultation meetings;  Sectoral and public 

consultation meetings;  

- Data collection on the railway;  

- The analysis of the data collected and the writing of the reports of the study. 

The Bélabo-Ngaoundéré railway renewal project covers the administrative regions of the East 

and Adamaoua and will mainly affect the agro-ecological forest zone with bimodal rainfall for the 

eastern region and the agro-ecological zone of the high savannahs for the Adamaoua region.  

The project area includes several ecosystems including Deng Deng National Park and Pangar 

National Wildlife and Floristic Reserve. Bélabo - Pangar presents an area of semi-deciduous 

humid forest with an equatorial climate of Guinean type while from Pangar to Ngaoundere, we 

meet wooded savannahs, shrubs, forest galleries, and forest massifs with Sudano-Guinean type 

climate. 

The hydrographic network of the project area belongs to the Sanaga basin. The main rivers are 

the Lom, the Pangar and the Djérem. From Bélabo to Pangar, the relief is diverse and relatively 

rugged with small low-lying hills separated from valleys while from Pangar to Ngaoundere, the 

landscape consists of high reliefs, middle plateaus and several ranges of small mountains. The 

soils in the Bélabo-Pangar zone are mainly ferralitic (red or brown and generally very thick), sandy 

clay or loamy clay but with variances: ferralitic soils evolved on plateaus, colluvium and alluvium 

in the valleys. We also note the presence of hydromorphic soils in the tides. From Pangar to 

Ngaoundere, the soils are ferralitic in several shades. 

The project crosses districts, namely: Bélabo, Betare Oya, Ngaoundal, Martap and Ngaoundéré 

2. The populations are grouped within the cantons and each canton is a collection of second- and 

third-degree chiefdoms. These populations are of varied origins, with locals who cohabit with non-

natives. The main local ethnic groups are the Mboum, Peul, Mbororo, Gbaya, Bobilis, Haoussa, 

Moundang, Foulbé, Djii. Next to it, we have foreigners from all parts of the country, and 

expatriates.  

In addition to permanent jobs in the public sector and those of private and semi-public companies, 

the main activities of the population are agriculture, livestock, logging, fishing, hunting and 

beekeeping (intensively developed in the Adamaoua Region). The project area is recognized for 

its high supply of forest resources. We note the presence of the large forest massif of Deng Deng 

and two UFA. The project area is full of mining potential that is not explored based on granite 

massifs, gold, bauxite, sapphire, quartz and iron deposits. However, these resources are subject 

to illegal exploitation. 

Twelve (12) public consultation meetings with communities crossed by rail and two (02) sectoral 

meetings were organized. The project was presented to the participants, their opinions and 
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expectations in relation to the project collected, which made it possible to identify in a participatory 

way certain impacts with their environmental and social measures. 

The ESIA noted that the implementation of the project will have both positive and negative 

potential impacts in the phases of works (T) and exploitation (E) on the physical, biological, social 

and human environments. On the physical environment, it is: 

- E7: Landscape beautification;  

- T1: Deterioration of air quality by terrigenous gases and dust;  

- T2: Contribution to climate change; 

-  T3: Soil pollution by solid and liquid waste;  

- T11: Vibration and Noise Pollution;  

- T17: Risks of pollution of surface and groundwater. 

The impacts on the biological environment are as follows: 

- T18: Risk of destruction of natural wildlife habitats, increased poaching and illegal logging 

of timber and non-timber forest products; 

As for the social and human environment, the impacts are: 

- T4: Exposure to diseases, increased prevalence of STI/HIV-AIDS, unwanted pregnancies, 

COVID 19;  

- T5: Risk of recurrence of malaria and other vector-borne diseases;  

- T6: Risk of collision of livestock, herds;  

- T7: Risk of occupational accidents and diseases;  

- T8: Loss of vegetation cover and development;  

- T10: Risk of conflicts with local communities or workers;  

- T14: Risk of disruption of rail traffic;  

- T15: Risk of disruption of socio-economic activities of local populations and commercial 

activities at stations;  

- T20: Risks of damage to habits and customs, desecration of graves, damage to sacred 

and archaeological sites; 

- T21: Risk of fire and explosion; 

- T22: Risk of increased theft and crime;  

- T19: Risk of gender-based violence (GBV), violence against children (VCE);  

- T12: production of a significant quantity of TBCs and risk of mismanagement of TBCs  

- T13: Risk of misuse of TBCs by local populations  

- T16: Offer of employment and business opportunities, increase in revenues  

- T23: Technology transfer  

- T9: Vulnerability of the railway line to climate change  

- E1: Improved mobility, trade facilitation and improved trade between neighbouring 

villages; 

- E4: Contribution of the project to the achievement of the Sustainable Development Goals 

(SDGs);  

- E4: Rail traffic safety (reduction of the risk of derailment, collisions, accidents at level 

crossings, etc.);  



AVANT-twhW9¢ 59¢!L[[9 9¢ 9¢¦59 5ΩLat!/¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 9¢ {h/L![ 5¦ twhW9¢ 
DE RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE FERROVIAIRE BELABO-NGAOUNDERE 9¢¦59 5ΩLat!/¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 9¢ {h/L![ 
 AA-001172-001-B-EIES-RD-0001-VD00 

 

  9       
 

- E5: Improvement of the conditions of exercise of small businesses at the right of stations 

and increase of the incomes of the populations; 

- E6: Strengthening the reputation of the State;  

- E2: Increase in rail traffic on the Transcameroonian. 

Depending on whether the impact is negative or positive, mitigation/avoidance/compensation and 

optimization measures were proposed and were the subject of an ESMP. The most important are: 

For negative impacts :  

- Establishment of a Health, Safety and Environment at Work Committee;  

- Preservation of air quality and reduction of GHG emissions; Management of solid waste 

and effluents from the construction site;  

- Air emissions management, Awareness of local populations and employees on the 

concerns and risks associated with the project;  

- Prevention of gender-based violence and violence against children;  

- Prevention of railway accidents (collisions of people and animals);  

- Prevention of occupational accidents and diseases;  

- Prevention/management of conflicts with local communities or workers;  

- Management of creosote-treated wood sleepers; etc. 

In order to ensure that all stakeholder concerns are taken into account, a grievance procedure 

has been developed that will allow the entire population to escalate day-to-day problems to project 

management. Its operationality will involve the opening of a list of grievances at each entrance to 

the site, where complainants can write their grievances as well as the provision of a list of 

grievances at the level of the main chiefdoms of the zone (lists) in order to collect complaints. 

The proposed Complaints Management Mechanism (PMM) is modelled on conflict resolution 

mechanisms at the local level. These mechanisms generally focus on consultation and/or 

mediation with a view to an amicable settlement. They can be classified into two main groups: 

traditional mechanisms through customary and/or religious authorities, legal persons and 

administrative mechanisms. In the implementation phase of the project, this MGP will be 

associated with that of CAMRAIL. 

The cost of implementing the ESMP was estimated at " Two billion thirty-nine million six hundred 

and seventy-six thousand two hundred and eighty-four (2,039,676,284) francsò. The measures 

proposed in this plan relate to: the establishment of a Health, Safety and Environment at Work 

Committee, the protection of soil, surface and groundwater, the awareness of employees and 

local populations, the prevention/management of conflicts, the protection of employees and 

populations, the protection of cultural and archaeological heritage,  the prevention of workplace 

accidents, the protection of biodiversity, the preservation of air quality and the reduction of GHG 

emissions.The study proposed as a separate document, a management plan for TBCs, which will 

be removed from the existing line and replaced by greener concrete sleepers. Several treatment 

options have been proposed, each with financial and environmental benefits and constraints. In 

view of the technological and financial constraints surrounding the various possible options for 

the treatment of TBCs, it was decided to store such TBCs under acceptable ecological conditions 

and to pursue more suitable solutions for the ultimate treatment of these special wastes at a later 

stage. 
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The assessment of the significance of the residual impacts of the project activities on which its 

environmental and social feasibility is based has shown that it is minor or not significant. In view of all of 

the above, the ESIA has made it possible to affirm that the project is feasible from an environmental and 

social point of view, as long as the ESMP is actually implemented. 
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CHAPITRE 1 : INTRODUCTION 
1.1. Contexte du projet 

Le réseau ferroviaire Camerounais, constitué de 984 km de lignes principales en service, à 

écartement métrique, joue un rôle important pour le désenclavement des villes des zones rurales 

de lôhinterland via ses axes Est-Ouest et Nord-Sud dans un contexte dôinsuffisance des 

infrastructures routières. En outre, il est essentiel pour le désenclavement du Tchad et de la RCA 

pour lesquels lôessentiel des ®changes commerciaux sôeffectuent via le Port de Douala en 

transitant par voie routière ou via le chemin de fer. 

Le renouvellement de la voie ferroviaire entre B®labo et Ngaound®r® sôinscrit dans la continuit® 

des travaux de renouvellement déjà engagés et réalisés par le Gouvernement Camerounais 

(notamment le tronçon Yaoundé ï Batchenga achevé en 2002 ; le renouvellement du tronçon 

Kaôa- Bélabo achevé en 2007, et enfin le renouvellement du tronçon Batchenga-Kaôa en cours) 

dans le cadre du premier plan dôinvestissement quinquennal du Cameroun pour le secteur 

ferroviaire. Il sôagit pour lôEtat du Cameroun dôam®liorer la capacit®, le niveau de service et la 

sécurité de la ligne ferroviaire concernée, ainsi que sa pérennité, de façon à contribuer au 

développement économique durable du Cameroun, et en particulier de la région particulièrement 

enclavée desservie par la ligne. En effet, il est essentiel pour le désenclavement du Tchad et de 

la République Centrafricaine (RCA) pour lesquels lôessentiel des ®changes commerciaux 

sôeffectuent via le Port de Douala en transitant par voie routi¯re ou via le chemin de fer. 

CAMRAIL concessionnaire du chemin de fer depuis 1999. A ce titre, il exploite les lignes 

Transcam 1 de 263 km entre Douala et Yaoundé et Transcam 2 de 622 km entre Yaoundé et 

Ngaoundéré ainsi que la ligne de lôouest de 99 km entre Kumba et Douala. Lô£tat du Cameroun 

assure, entre autres, les opérations de renouvellement de la voie ferroviaire. 

Les investissements du concessionnaire et du concédant sont encadrés par des plans 

quinquennaux dôinvestissements ferroviaires. La Cameroon Railway (CAMRAIL) a transport® en 

2014 environ 1,7 million de tonnes de fret et environ 1,6 million de passagers. Or le secteur 

ferroviaire camerounais souffre depuis plusieurs ann®es dôun sous-investissement chronique lié 

¨ la conjoncture ®conomique r®gionale qui ne permet ni ¨ lôEtat, ni au concessionnaire de financer 

les investissements nécessaires. Des travaux de renouvellement ont été engagés sur certaines 

parties du Transcamerounais, mais certaines sections nôont ®t® renouvel®es depuis plus de 30 

ans. 

Ce sous-investissement se traduit par une dégradation rapide du réseau existant, dont les 

conséquences sont multiples : la perte de compétitivité du rail par rapport à la route, qui a fait 

lôobjet dôinvestissements massifs ces derni¯res ann®es, et la difficult® ¨ assurer la s®curit® du 

transport voyageur, risquant dôentra´ner lôinterruption totale dôun service pourtant fondamental 

pour le d®senclavement des r®gions du Nord et de lôExtr°me Nord. 

Face à ce contexte, le renouvellement de 2 tronçons a été jugé prioritaire par le Gouvernement 

Camerounais à travers le Ministère des Transports (MINT) : le tronçon Transcam 1 « Douala-

Yaoundé », et le tronçon « Bélabo-Ngaound®r® è du Transcam 2. Ainsi, LôAgence Fran­aise de 

D®veloppement (AFD), la Banque Europ®enne dôInvestissement (BEI) et lôUnion Europ®enne 
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(UE) envisagent le financement des travaux de réhabilitation du tronçon entre les localités de 

Bélabo et Ngaoundéré, entre les PK 555+476 et PK 884+500 soit 329,024 km de ligne. 

Une ®tude de faisabilit® et dôAvant-Projet Sommaire (APS) avait ®t® produite afin dôinformer le 

b®n®ficiaire (lôEtat du Cameroun) de la meilleure solution d'investissement possible pour répondre 

aux demandes actuelles et futures de trafic sur la ligne, en tenant compte des conditions 

institutionnelles, financières, sociales et environnementales.  

Pour la suite de la maturation de cet important projet, il était question des réaliser des études 

dôAvant-Projet D®taill® (APD) et dôimpact environnemental et social. Côest dans cette perspective 

quôil a ®t® confié au groupement de Bureaux dôEtudes Techniques TEC-CUATRO S.A, YUKSEL 

PROJE et INTEGC SARL de réaliser les études nécessaires pour définir les quantités et qualités 

des travaux ¨ ex®cuter, avec notamment une Etude dôImpact Environnemental et Social (EIES).  

1.2. Justification de lô®tude et classification environnementale du 

projet 

Dôapr¯s la r®glementation ¨ vigueur, notamment le d®cret NÁ 2013/071/PM du 14 f®vrier 2013 

fixant les modalit®s de r®alisation des ®tudes dôimpact environnemental et social, trois types 

dô®tudes dôimpact sur lôenvironnement peuvent °tre faites suivant lôenvergure du projet. Il sôagit : 

- Dôune Etude dôImpact Environnemental et Social d®taill®e ; 

- Dôune Etude dôImpact Environnemental et Social sommaire ; 

- Dôune Notice dôImpact Environnemental. 

En se r®f®rant ¨ lôarrêté n°0001/MINEPDED du 08 février 2016 fixant les différentes catégories 

dôop®rations dont la r®alisation est soumise ¨ une ®valuation environnementale strat®gique ou ¨ 

une ®tude dôimpact environnemental et social, il ressort en son article 4, partie II des 

infrastructures économiques, et la section A (Transport), que le projet de renouvellement de la 

ligne ferroviaire Bélabo ï Ngaound®r® fait partie de la classe dôop®rations n®cessitant une Etude 

dôImpact Environnemental et Social (EIES) d®taill®e, car il est intégré dans la catégorie 

óôconstruction et extension des voies ferroviairesôô. 

Aussi, conform®ment ¨ lôArticle 2 du d®cret nÁ2013/0171/PM du 14 f®vrier 2013, cette EIES a 

pour but de d®terminer les effets favorables et d®favorables susceptibles dô°tre générés par le 

renouvellement de la ligne ferroviaire Bélabo ï Ngaoundéré. 

La pr®sente EIES est r®alis®e pr®cis®ment dans le but dô®valuer les effets directs et indirects des 

activit®s du projet sur lô®quilibre ®cologique de la zone dôam®nagement, sur le cadre et la qualité 

de vie des populations, sur le d®veloppement ®conomique et sur lôenvironnement en g®n®ral afin 

dôassurer son insertion harmonieuse dans son milieu dôaccueil. De ce fait, il sera ®galement 

question de proposer des mesures environnementales et sociales appropriées, notamment des 

mesures dôoptimisation ou de bonification pour les impacts positifs et des mesures dôévitement et 

dôatt®nuation pour les impacts n®gatifs. Dans ce dernier cas, des mesures de compensation et 

des mesures dôaccompagnement seront promues afin dôassurer la durabilit® du projet. 
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1.3. But et Objectifs de lô®tude dôImpact Environnemental et Social  

De mani¯re g®n®rale, lôEIES est un examen systématique visant à déterminer les effets 

favorables et d®favorables susceptibles dô°tre caus®s par un projet sur lôenvironnement. Elle 

permet dôatt®nuer, dô®liminer, dô®viter ou de compenser les effets n®fastes sur lôenvironnement 

en g®n®ral afin dôassurer lôinsertion harmonieuse du projet dans son milieu dôaccueil. La 

réalisation de cette EIES pr®alable ¨ la mise en îuvre de ce projet r®pond au souci du Ma´tre 

dôOuvrage (MINT) et du Ma´tre dôOuvrage D®l®gu® (CAMRAIL) de se conformer ¨ la 

r¯glementation en vigueur en mati¯re de protection de lôenvironnement, et dôinscrire son projet 

dans la durabilité. 

L'objectif g®n®ral du projet est dôam®liorer la capacit®, le niveau de service et la s®curit® de la 

ligne ferroviaire concernée, ainsi que sa pérennité, de façon à contribuer au développement 

économique durable du Cameroun, et en particulier des localités particulièrement enclavées 

desservie par la ligne.   

En rapport avec les TDR et en relation avec le contexte spécifique du projet, la présente étude a 

été orientée de manière à : 

- Vérifier si le projet dans sa conception respecte lôensemble des normes et standards 

dôordre environnemental et social en mati¯re de r®habilitation de voie ferroviaire ; 

- Identifier les principales contraintes physiques, environnementales et sociales dont devra 

tenir compte les choix techniques de conception, de réalisation et dôexploitation ; 

- Identifier les ®l®ments de lôenvironnement biophysique et social qui seront affect®s par le 

projet et pour lesquels une préoccupation écologique et/ou publique se manifeste ; 

- Réaliser des enquêtes socioéconomiques auprès des personnes et acteurs directement 

concern®s par les impacts du projet en vue dôint®grer leurs pr®occupations dans la 

conception du projet et sa mise en îuvre ; 

- Proposer des mesures de bonification des impacts positifs, de réduction et de suppression 

éventuelle des impacts négatifs ; 

- Proposer des mesures dôaccompagnement en vue de lôam®lioration du cadre de vie des 

populations riveraines. 

Un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) a été produit pour préciser les 

conditions matérielles et les techniques pour les activités de suivi et de surveillances. 

Il ®tait pr®vu, de r®aliser un Plan dôAction de R®installation (PAR) au cas où des biens et mises 

en valeurs étaient affectés par les travaux. Les études men®es dans lôemprise 

d'approximativement 5 m dédiée aux travaux, ont montr® quôil nôexiste aucun bien ou mise en 

valeurs affecté par les travaux, ¨ lôexception des affectations temporaires li®es ¨ la construction 

de bases de travaux. Ces affectation seront traités en conformité avec la Norme 6 de la BEI « 

Déplacement involontaire des populations ». De ce fait la Norme 6 de la BEI « Déplacement 

involontaire des populations » nôa pas été déclenchée. Cette norme correspond à la NES n°5 : 

« Acquisition des terres, restrictions à l'utilisation des terres et réinstallation forcée » pour la 

Banque Mondiale. 

 



AVANT-twhW9¢ 59¢!L[[9 9¢ 9¢¦59 5ΩLat!/¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 9¢ {h/L![ 5¦ twhW9¢ 
DE RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE FERROVIAIRE BELABO-NGAOUNDERE 9¢¦59 5ΩLat!/¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 9¢ {h/L![ 
 AA-001172-001-B-EIES-RD-0001-VD00 

 

  14       
 

1.4. Pr®sentation des intervenants de lô®tude 

1.4.1. Le Promoteur : Ministère des Transports   

Le promoteur est le Ministère des Transports (MINT) de la République du Cameroun. Côest ce 

dernier qui assurera la coordination et le suivi de ce projet. Dôapr¯s le D®cret Pr®sidentiel NÁ 

2013/334 du 13 septembre 2013 portant réaménagement du gouvernement, le Ministère des 

Transports (MINT) est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du 

Gouvernement en matière de transport et de sécurité routière. 

A ce titre, il est chargé : 

- dô®tudier et de participer ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre des mesures l®gislatives ou 

réglementaires relatives aux transports ; 

- dô®tudier et de participer ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre des mesures l®gislatives ou 

réglementaires relatives à la sécurité et à la prévention routières, en liaison avec les autres 

administrations concernées ; 

- de veiller au d®veloppement coordonn® de tous les modes de transport , dôassurer ou de 

contr¹ler lôorganisation et le fonctionnement des transports a®riens, routiers, ferroviaires, 

maritimes et fluviaux ; 

- dôassurer ou de contr¹ler lôorganisation et le fonctionnement des transports routiers et de 

la sécurité routière, en liaison avec les administrations concernées ; 

- du suivi de la mise en îuvre et lôex®cution du plan sectoriel des transports ; 

- de lôaviation civile, des navigations fluviale et maritime, des transports routiers et 

ferroviaires et de la météorologie ; 

- de concourir à la formation professionnelle des personnels des transports; 

- du suivi des activités de la société CAMRAIL. 

Dôapr¯s lôorganisation du 13 septembre 2013, la Direction G®n®rale des Transports Ferroviaires 

est une structure de r®f®rence en mati¯re dô®tudes techniques. Dôapr¯s lôarticle 34, elle est 

chargée entre autres : 

- de lô®laboration, de la mise en îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en 

matière de transport ferroviaire ; 

- des études relatives au développement du réseau et à la création de lignes ferroviaires ; 

- du suivi des conditions du transport des voyageurs par chemin de fer ; 

- du suivi de la mise en îuvre du cahier de charges relatif ¨ la concession ; 

- du chemin de fer, en liaison avec les administrations concernées ; 

- du suivi de la r®alisation du programme dôinvestissements ferroviaires ; 

- du suivi de la mise en îuvre des conditions ®quitables dôexercice de la concurrence rail-

route ; 

- du suivi de lôapplication des conventions de transport de voyageurs Etat-

Concessionnaire ; 

- de la contribution au suivi de la mise en service des aménagements routiers envisagés 

dans les emprises ferroviaires ; 
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- du suivi des questions relatives ¨ la s®curit® et ¨ la protection de lôenvironnement 

ferroviaire ; 

- du suivi de lôexploitation du patrimoine ferroviaire conc®d® ; 

- du suivi du processus de réhabilitation et de renouvellement des infrastructures 

ferroviaires ; 

- de la conduite des enquêtes sur les accidents survenus sur le réseau ferroviaire ; 

- de lô®laboration de la règlementation en matière de transport ferroviaire. 

Il faut dire dôapr¯s la nouvelle organisation, quôune fois les ®tudes termin®es, lô®tape du 

renouvellement fera intervenir également la sousïDirection du suivi des Activités Ferroviaires et 

la Cellule du Développement des Infrastructures Ferroviaires. 

Au niveau d®concentr®, le MINT sera repr®sent® par les d®l®gations R®gionales de lôEst et de 

lôAdamaoua. Les D®l®gations D®partementales seront ®galement parties prenantes, en tant que 

acteurs des services d®concentr®s de lôEtat. 

1.4.2. Le Ma´tre dóOuvrage D®l®gué : CAMRAIL 

La société CAMRAIL est issue de la mise en concession des chemins de fer du Cameroun, initiée 

par le Gouvernement Camerounais dans le cadre de son programme de relance économique. Le 

processus de mise en concession qui a démarré en janvier 1996, a vu son épilogue avec la 

signature le 19 janvier 1999 de la convention de concession et le démarrage effectif des activités 

de CAMRAIL le 1er avril 1999. La convention de concession concède à CAMRAIL :  

- Lôexploitation technique et commerciale des services de transport ferroviaire ; 

- La maintenance, l'aménagement et la gestion des infrastructures ferroviaires ; 

- La gestion courante du domaine ferroviaire. 

La privatisation a permis de développer le transport des personnes et des marchandises, de 

renforcer la sécurité et, dô®quiper les gares de voyageurs. En restructurant et modernisant lôoutil 

ferroviaire, CAMRAIL a mis en place un service fiable et de qualité pour sa clientèle. La politique 

de développement de CAMRAIL a généré de nombreux emplois. 

Avec trente-huit gares, dont trois principales : Douala, Yaoundé, Ngaoundéré, CAMRAIL dessert 

une grande partie du Cameroun. Les tarifs sont étudiés pour permettre à tous de voyager 

dôacqu®rir des tickets de voyage en fonction de leurs bourses. 

Parmi les services fournis, on retrouve entre autres : le transport des voyageurs, le transport des 

marchandises, lôexp®dition des colis et bagages. Le transport ferroviaire de personnes reste 

certes important, mais dans une moindre mesure par rapport au transport de marchandises. Son 

maintien demeure sur certains axes peu rentables grâce à des accords particuliers signés entre 

lô£tat Camerounais et la soci®t® CAMRAIL. Lôactivit® de transport de personne par chemin de fer 

met en exploitation des trains commerciaux et des trains conventionnés. Le transport ferroviaire 

des marchandises occupe une place importante, et fait lôaffaire des grandes industries et des 

importateurs /exportateurs de grande taille, biens que des commerçants locaux utilisent 

également ce canal pour acheminer leurs marchandises dans les villes traversées par la ligne de 

chemin de fer. 

http://www.logistiqueconseil.org/Articles/Transport-ferroviaire/Camrail.htm
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Sur le plan organisationnel, CAMRAIL comprend : 

- Des responsables qui conçoivent les différentes politiques de leurs unités respectives 

avec des timings de réalisation bien déterminés ; 

- Un service de support logistique, qui fournit les services indispensables à sa bonne 

marche mais qui diffèrent de sa mission fondamentale.   

Ces deux unités forment le « STAFF » de CAMRAIL. 

Lôorgane de pilotage est constitu® du Conseil d'Administration et de la Direction G®n®rale. Il d®finit 

la strat®gie et veille ¨ sa mise en îuvre. Le Directeur G®n®ral est charg® de d®finir la stratégie 

globale de l'entreprise et de rechercher les moyens qui permettront d'atteindre ces objectifs. 

Après cet organe, on a l'organe de pilotage secondaire qui est composée des différentes 

directions de la CAMRAIL à savoir : 

- la Direction des Installations Fixes (DIF), qui définit et fait appliquer la politique de 

maintenance des infrastructures de l'ensemble du réseau ferroviaire ; 

- la Direction Centrale Administration et Finances (DCAF), qui a pour mission d'élaborer et 

de mettre en îuvre la gestion financière et comptable de CAMRAIL ; 

- la Direction du Matériel (DMAT) qui traite des besoins en matériels roulant remorqués de 

CAMRAIL, en garantissant la fiabilité et sécurité du matériel et qui s'occupe également de 

la maintenance des machines ; 

- la Direction d'Exploitation Mobirail (DXMOB) qui gère toutes les activités en rapport avec 

le transport des voyageurs ; 

- la Direction Qualité Hygiène Sécurité et Environnement (DQHSE), chargée d'assurer la 

sécurité de tout le personnel et d'analyser les éventuels risques auxquels sont exposés 

les salariés au sein de l'entreprise ; 

- la Direction Commerciale et Marketing Fret (DCMF) qui a pour mission d'élaborer la 

strat®gie commerciale et marketing de l'entreprise et en assurer la mise en îuvre. 

La gestion locale de la voie et des infrastructures est confiée aux Organismes de CAMRAIL ci-

après nommés : 

- La Coordination de lôEst dont le si¯ge se trouve ¨ B®labo qui, pour le projet, sô®tend de la 

gare de B®labo ¨ la gare de T°te dôEl®phant, dont lôorganisation est ci-dessous décrite : 

o un inspecteur Infrastructures qui est chargé des Ouvrages de la Région ; 

o la Circonscription voie de Bélabo-Sud laquelle, pour le projet, est chargée de la 

gestion des voies de la gare de Bélabo ; 

o la Circonscription voie de Bélabo-Nord dont le siège se trouve à Bélabo, et qui 

sô®tend de la gare de B®labo ¨ la gare de T°te dôEl®phant. 

- La Coordination du Nord, dont le si¯ge se trouve ¨ Ngaound®r®, sô®tend de la gare de 

T°te dôEl®phant ¨ la gare de Ngaoundéré. Elle comporte : 

o un inspecteur Infrastructures qui est chargé des Ouvrages de la Région ; 

o la Circonscription voie de Mbitom, qui sô®tend de la gare de T°te dôEl®phant ¨ la 

gare de Pangar ; 

o la Circonscription voie de Ngaoundal, qui sô®tend de la gare de Pangar à la gare 

de Makor ; 
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o la Circonscription voie de Ngaoundéré, qui part de Makor à Ngaoundéré. 

1.4.3. Le Consultant : Groupement de Bureaux dôEtudes Techniques YUKSEL 
PROJE/ INTEGC SARL /TEC-CUATRO S.A,  

Les études de renouvellement de la ligne ferroviaire Bélabo ïNgaoundéré ont confiées au 

groupement de Bureaux dôEtudes Techniques YUKSEL PROJE /INTEGC/ TEC-CUATRO S.A,. 

Yuksel Projet International est une organisation d'ing®nierie bas®e en Turquie. LôEntreprise 

opère dans 13 pays et compte près de 1400 employés. Le principal objectif du groupe 

Infrastructure et environnement de Yuksel Project est de mener à bien les projets selon les 

normes, les budgets et les délais prescrits. Le Groupe réalise les services d'ingénierie, de conseil 

et de supervision nécessaires à la réhabilitation de projets existants ou au développement de 

projets totalement nouveaux dans les domaines suivants : infrastructure ; environnement ; 

superstructure ; structures marines ; barrages ; services géotechniques ; bâtiments industriels. 

La Société Camerounaise INTEGC SARL est un bureau dô®tude Technique de Contr¹le des 

Travaux de Génie Civil. INTEGC dispose de compétences diverses dans des domaines tout aussi 

variés dont notamment : 

- les études de faisabilité des projets de routes ; 

- le contrôle de la qualité des travaux, des délais et des budgets ; 

- conseil et assistance des Ma´tres dôOuvrages ¨ la passation des march®s ; 

- le contrôle et suivi des march®s routiers, dôart, de b©timent et de voiries urbaines ; 

- lôexpertise g®nie civil et urbanisme ; 

- les études géotechniques, hydrauliques, hydrologiques, topographiques, cartographiques 

et environnementales ; 

- lôordonnancement, le pilotage et coordination des projets. 

Le BET INTEGC SARL est agréé au minist¯re de lôEnvironnement, de la Protection de la Nature 

et du Développement Durable, pour la réalisation des EIES. 

TEC-CUATRO, S.A. est une entreprise de conseil en ingénierie consacrée à la prestation de 

services d'ingénierie et d'architecture ayant trait au domaine de la construction, qui développe 

son activité à l'échelle nationale et internationale. L'entreprise fut fondée en 1988 en Espagne par 

un groupe d'ingénieurs des Ponts et Chaussées possédant une vaste expérience dans la 

r®daction de projets et la Ma´trise d'íuvre. TEC-CUATRO développe une partie de son activité 

à l'international et offre les services suivants : Etudes et Projets (Planification et études de 

faisabilité, Etudes préliminaires, EIES, APS, APD, Etudes d'exécution, Assistance technique à 

des projets, Supervision et audits de projets, Direction d'ex®cution, etcé), prestations dans les 

domaines routes et Autoroutes, travaux linéaires de transport routier. TEC-CUATRO rend ses 

services dans le domaine du chemin de fer métropolitain, interurbain et lignes à grande vitesse, 

tant au niveau global du projet que d'assistance technique et ma´trise d'îuvre. 
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1.5. Approche méthodologique 

Globalement, la démarche méthodologique retenue pour lô®tude repose sur la compréhension 

des TDR (cf. annexe 4) et des directives camerounaises requises pour une ®tude dôimpact 

environnemental détaillée. 

Les investigations menées au cours de lô®tude ont port®es tour ¨ tour sur : 

- la prise de contact et tenue des r®unions avec les repr®sentants du Maitre dôOuvrage et 

les autorités administratives et traditionnelles ; 

- le recueil documentaire et revue de la littérature ; 

- la visite de reconnaissance de terrain avec les principaux acteurs impliqués ; 

- le recadrage du planning dôintervention de lô®quipe dô®tude en fonction des enjeux per­us 

lors de la visite de reconnaissance ; 

- les missions de terrain pour les relevés physiques environnementaux, lôorganisation des 

r®unions de consultation publique ; lôorganisation des enquêtes auprès des ménages ; 

- le travail de bureau pour restitution et rédaction des rapports. 

Cette phase de lô®tude a ®t® faite suivant une m®thodologie inspir®e du canevas classique des 

EIES et lôexpertise du Consultant en mati¯re dôEIES. Le calendrier dôex®cution ®tait planifi® 

suivant une succession des phases de bureau (préparation et de traitements des données) et 

des phases de collecte des données sur le terrain. 

A termes, les mesures environnementales qui seront formulées seront issues dôune part, des 
diff®rents avis recueillis aupr¯s des parties prenantes au projet, et dôautre part, de lôexp®rience 
des membres de lô®quipe dô®tude en mati¯re dô®valuations environnementales des projets. 

1.5.1. Analyse documentaire 

Elle a permis à travers la revue de la litt®rature de rassembler le maximum dôinformations en 

rapport avec les zones dô®tude (situation g®ographique et hydrog®ologique, v®g®tation, faune, 

contexte socioéconomique, populations, paysage, etc.) et la législation environnementale en 

vigueur au Cameroun. Cette phase a également permis de rassembler les informations sur la 

cartographie des zones du projet. La revue de littérature a été menée dans différentes 

bibliothèques des instituts universitaires (Yaoundé, Ngaoundéré, Ngaoundéré, Maroua), 

notamment les rapports des mémoires, les thèses et documents scientifiques en relation avec la 

zone dôint®r°t, les articles scientifiques. Aussi, plusieurs autres documents ont ®t® consult®s dont 

notamment, les rapports EIES du Barrage de Lom Pangar, du Pipe-line Tchad Cameroun, de 

lôexploitation du gisement de Bauxite de Minim Martap, les documentations de la carri¯re de 

Ebaka (à Belabo), du Parc National à Deng Deng, des UFA dans la Zone, de la forêt 

communautaire à Koundji. Les documents exploités concernent aussi les outils de la planification 

(Plan Communaux de Développement) des communes où traverse le projet, les annuaires 

hydrom®t®orologiques, enfin, le Plan national dôadaptation aux changements Climatiques du 

Cameroun (PNACC 2016) et le plan dôaction national contre la désertification. 

Nous nous sommes par ailleurs appuy®s sur les conclusions et suggestions des rapports dô®tudes 

dôImpact Environnemental et Social (EIES) et dôautres ®tudes sp®cifiques pr®liminaires 

effectuées dans les cadres des projets dôinfrastructures. Il sôagit entre autres de : 
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- LôEIES du projet de construction de la Route Ngaound®r® ï Garoua ï Dabanga 

Kousserie ; 

- LôEIES du projet de construction du Pont sur le Logone ; 

- LôEtude g®otechnique routi¯re des travaux dôam®nagement dans la zone industrielle 

MAGZI de Ngaoundéré 

- Le rapport dôEtude dôImpact Environnemental et Social du projet de construction de 

certains axes routiers dans le cadre du Plan dôUrgence Triennal pour lôacc®l®ration de la 

croissance économique en République du Cameroun-LOT 1 section Ngaoundéré ï Paro ; 

- LôEIES de la composante ligne haute tension du projet dôinterconnexion des r®seaux 

électriques du Cameroun et du Tchad ; 

- Lô®tude sur lôinterconnexion des r®seaux ®lectriques des pays membres de la 

communaut® ®conomique des ®tats de lôAfrique centrale. Interconnexion Cameroun-

Tchad. Etude dôimpact environnemental et social. Etude r®alis®e par SOGREAH.  

Les informations recueillies, de natures diverses concernent principalement les paramètres en 

relation directe ou indirecte avec les milieux socioéconomiques, biophysiques et les ressources 

en eau des zones dô®tude. Il sôagit de la g®ologie, la p®dologie, lôhydrog®ologie et lôhydrologie, 

lôhydrographie, donn®es hydrom®triques, donn®es m®t®orologiques (pluies et temp®ratures), 

donn®es sur lôalimentation en eau potable et assainissement, organisations administrative et 

communale, activités anthropiques, etc. 

Au cours de cette phase, des documents cartographiques de base pour les travaux de terrain ont 

été recherchés, notamment des cartes topographiques, pédologiques, géologiques, des bassins 

versants, hydrog®ologiques, administratifs, etcé Lôexploitation des cartes quant ¨ elle a servi de 

base pour identifier les infrastructures, les aires protégées ainsi que les concessions pouvant être 

impactées positivement ou négativement par le projet.  

Cette phase a ®galement permis de concevoir des fiches de collecte de donn®es, dôentretien 

individuel avec les autorités administratives et traditionnelles. La liste des documents essentiels 

consultés est présentée en annexe dans la rubrique bibliographie. 

1.5.2. Missions de terrain 

Phases clés dans le processus, elles visaient un triple objectif, notamment : (i) compléter les 

informations relatives aux zones du projet recueillies de la revue de la littérature, (ii) analyser 

(identifier et analyser) les impacts environnementaux et sociaux, et enfin (iii) faire participer les 

parties prenantes ¨ la r®alisation de lô®tude (les sensibiliser, informer, recueillir leurs 

préoccupations) et identifier de manière participatives certains impacts et mesures 

environnementales et sociales. 

La première descente sur le terrain a eu lieu du 23 février au 11 mars 2021. Cette visite de 

reconnaissance de lôensemble du lin®aire de la voie ferroviaire à aménager a permis de : 

- délimiter visuellement le p®rim¯tre exact de lôaire dô®tude ; 

- collecter les premières données de terrain ; 

- repérer les principales contraintes physiques ou environnementales ;  
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- définir une stratégie de collecte de données pour faciliter le recueil dôinformation sur lô®tat 

des lieux ; 

- identifier et rencontrer les autorités administratives et traditionnelles ; 

- identifier et rencontrer les autres parties prenantes ; 

- procéder à des relevés cartographiques et photographiques. 

Le principe adopté au cours de cette phase de terrain était dans un premier temps de parcourir 

le linéaire des voies, ensuite de rencontrer les parties prenantes préalablement identifiées, 

notamment au sein des chefferies, mairies, services déconcentrés des ministères et des sous-

préfectures, afin de les tenir informer du d®marrage de lô®tude et de la pr®sence de nos ®quipes 

qui se succèderont sur le terrain pour la r®alisation de lôEIES. 

Une seconde mission de terrain sôest tenue du 03 au 10 mai 2021 et a permis de réaliser les 

entretiens avec les autorités administratives et traditionnelles, dô®changer avec quelques 

responsables de CAMRAIL, de mener des enquêtes socio-économiques (enquêtes ménages et 

entretiens avec les chefs de villages ou leurs représentants) auprès des populations riveraines et 

de faire une analyse prospective. 

Au terme de cette phase, les TdR de lôEIES avaient ®t® ®labor®s et soumis au Ministère de 

lôEnvironnement, de la Protection de la nature et du D®veloppement Durable (MINEPDED) pour 

examen. 

Deux autres missions de terrain ont eu lieu respectivement du 16 au 26 janvier 2022 et du 20 au 

31 mars 2022. Elles avaient pour buts de poursuivre les entretiens avec les populations, échanger 

avec les autorités traditionnelles et administratives et enfin procéder à la planification et la tenue 

des réunions de consultations publiques.  

Il faut dire quô¨ travers les enqu°tes, lô®tude a ®t® faite avec la participation des populations, 

notamment les commerçants et les riverains, les chefs traditionnels, les notables, les maires des 

communes dôarrondissements. Les autorit®s administratives et les responsables des services 

d®concentr®s de lôEtat ont ®galement ®t® rencontr®s, pour divers ®changes et prise en compte 

de leur perception du projet. Il en a aussi été le cas des organisations de la société civile. 

Les outils qui ont été utilisés pour la collecte de ces données (cf. annexe 11) sont entre autres :  

- fiches dôenqu°te et dôentretien individuel avec les populations, les autorit®s traditionnelles, 

administratives et municipales ; 

- fiches de relev® des El®ments valoris®s de lôEnvironnement (EVE) et des Eléments 

Sensibles de lôEnvironnement (ESE) ; 

- fiches de relev® des cours dôeau et point dôeaux dans les localit®s ; 

- fiche dôenqu°tes socio-économique auprès des populations ; 

- blocs-notes et des crayons pour la collecte des données ; 

- multimètre environnemental ; 

- sonomètre ; 

- kits de mesures in situ des paramètres physico-chimiques des eaux ; 

- planche à herbier, vieux papier journaux, alcool, machette pour la collecte des échantillons 

dôherbier ; 

- GPS Garmin pour enregistrer les coordonnées géographiques ; 
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- appareils photo numériques pour les prises de vue. 

Sur le plan de la sécurité, le chef de mission réalisait des briefings et inductions sécurité chaque 

matin ¨ toute lô®quipe, avant la descente sur le terrain. Les th¯mes abord®s ont principalement 

porté sur : le port des EPI, les risques dôaccident de circulation, les pr®cautions lors de lôusage 

des motos-taxi ; les risques lors des déplacements sur la voie ferroviaire, les gestes de premiers 

secours, les proc®dures dôappel et de remont® dôinformations en cas de probl¯me de s®curit®. 

Ces s®ances et la prudence des membres de lô®quipe ont permis de r®aliser la mission sans 

incidents ni accidents. Les images suivantes illustres certains épisodes de collecte des données. 

  

Photo 1. Collecte des données sur le terrain 
(Source groupement TEC-CUATRO/YUKSEL PROJE/INTEGC) 

ü Données hydrologiques et hydrographiques : 

Pour lô®tude hydrog®ologique, les travaux de terrain ont consist® en : 

- lôidentification et lôinventaire des cours dôeau existants (temporaire et / ou permanent) et 

des bassins versants dans le site dôint®r°t et au voisinage de la zone dô®tude ; 

- lôidentification des sens dô®coulement des eaux dô®coulement ; 

- des pr®l¯vements dôeaux de surface pour analyses physico chimiques en laboratoires ; 

- lôidentification des facteurs (li®s au milieu physique et biologique) et des enjeux liés à 

lôutilisation de la ressource en eau dans les localit®s riveraines de la voie ferroviaire.  

Dans lôoptique de d®terminer lôinfluence des activit®s du projet sur les cours dôeaux SESSE (Point 

1) ; Sanga Ebaka (Point 2) et Ebaka (Point 3), un ®chantillon dôeau a ®t® pr®lev® dans chaque 

cours dôeau. Le tableau ci-dessous présente les coordonnées des points de prélèvements.  

Tableau 1 : Coordonnées géographiques des points de prélèvement 

Noms des points de 

prélèvement  

Date de 

prélèvement 

Heures de 

prélèvement 

N° échantillon  Coordonnées 

X Y 

SESSE (Point 1) 31/03/2022 7h15 E1 552815 313693 

SANGA Ebaka (Point 2) 31/03/2022 8h20 E2 546149 311512 

EBAKA (Point 3) 31/03/2022 8h28 E3 545166 310666 

Source : (Source groupement TEC-CUATRO/YUKSEL PROJE/INTEGC, données de terrain, 2022) 
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Les échantillons de sol quant à eux, ont été prélevés à une profondeur de vingt (20) centimètres 

de la surface du sol après avoir nettoyé la surface de prélèvement en enlevant les herbes et tout 

autres objets nuisibles ¨ lôaide dôune pioche.  

Tableau 2: Coordonnées géographique des points de prélèvement de sol 

Noms des points de 

prélèvement  

Date de 

prélèvement 

Heures de 

prélèvement 

N° échantillons Coordonnées 

X Y 

Biombe (Pt 1S) 31/03/2022 7h18 E1 552815 313693 

Yebi Mangués (Pt 2S) 31/03/2022 7h58 E2 549112 312855 

Ebaka (Pt 3S) 31/03/2022 8h15 E3 546213 312135 

Source : (Source groupement TEC-CUATRO/YUKSEL PROJE/INTEGC, données de terrain, 2022 

 

ü Données biologiques : 

Les échantillons floristiques fertiles (portant des feuilles, fleurs, fruits) et aussi les prises 

photographiques des esp¯ces qui nôont pas pu °tre identifi®es sur le terrain ont ®t® r®colt®s, 

press®s et imbibes dôalcool 70ÁC. Ces derniers ont ensuite ®t® séchés au laboratoire de 

Syst®matique et Ecologie de lôUniversit® de Yaound® 1. Leur identification a ®t® faite à partir de 

lôHerbier National de Yaound®-Cameroun comme lôindiquent les images de la photo 2. 

  
Photo 2. Echantillons dôherbier collect® sur le terrain 
(Source groupement YUKSEL PROJE/INTEGC/ TEC-CUATRO, 2021) 

 
Les données de biomasse ont été collectées dans chacun des écosystèmes et/ou types 

dôutilisations des terres identifi®s dans la zone du projet. Les données de calcul de biomasse telle 

que le diamètre pour les arbres associés aux habitations ont été collectées à 1,30 m au-dessus 

du sol dans les parcelles de 100 x 20m. 

Dans les zones de savanes arbustives, la collecte des donn®es de calcul de la biomasse sôest 

faite pour les arbustes rencontrés en mesurant leur diamètre à 0,30 m au-dessus du sol dans les 

parcelles de 100 x 20 m subdivisé plusieurs sous-parcelles de 10 x 20m ¨ lôint®rieur desquelles 

les espèces présentes y ont été inventoriées. Ces arbustes concernaient tous ceux dont le dbh Ó 

2cm. 
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Pour estimer la biomasse des herbacées dans ces différents milieux, on a collecté dans les 

quadras de 1 x 1 m² (Zapfack, 2005) ; dans lesquelles celles-ci ont été déracinées, empaquetées 

dans des plastiques préalablement étiquetés, puis transférés dans les enveloppes en laboratoire 

où ils seront séchés et pesés. Les images des photos 3 et 4 indiquent les collectes de données 

sur les ressources végétales.   

  
Photo 3. Mesure du diam¯tre des arbustes ¨ 0,3 m dans la localit® de T°te dôEl®phant 

(Source groupement TEC-CUATRO/YUKSEL PROJE/INTEGC, 2021) 

 
Photo 4. Collecte des données de biomasse des herbacées dans les quadrats de 1 x 1 m. A et 
B=collecte des herbac®es dans 1 x 1m. C=s®chage dans lô®tuve ¨ 70Á. D=pesage de leur masse 
sèche. 

(Source groupement TEC-CUATRO/YUKSEL PROJE/INTEGC, 2021) 

ü Inventaire des animaux par lôapproche participative  

Dans les villages riverains au projet, des réunions participatives et/ou entretiens ont été 

organis®es ¨ lôaide de la m®thode active de recherche et de planification participative. Elles 

consistaient à échanger avec les pécheurs, les chasseurs et les agriculteurs sur les questions 
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relatives à la faune, précisément sur les batraciens, les reptiles, les mammifères et les oiseaux 

(volant à basse altitude, les migrateurs, etc.). Lôexercice consistait aussi, ¨ administrer un 

questionnaire sur les espèces animales chassées et consommées. Par la suite les noms locaux 

des animaux ont étés fournis par les enquêtés ainsi que leur importance socio-culturelle. Au cours 

des échanges, les riverains ont décrit les sites dans lesquels ils rencontrent fréquemment les 

batraciens, les reptiles, les mammifères, les oiseaux, etcé 

ü Données socioéconomiques 

Durant les enquêtes, les populations entre Belabo et Ngaoundéré ont été consultées sur les 

questions relatives aux enjeux du projet. Lô®chantillon dô®tude a ®t® construit par la m®thode de 

sondage aréolaire après les travaux de zonage/ constitution de grappes. En zone rurale, les 

densités des espaces bâtis tout au long de lôaxe de la voie ferroviaire sous projet ont guidé la 

constitution des grappes, sélectionnées selon la probabilité proportionnée à la population. 

1.5.3. Entretiens participatifs  

Dans le cadre de la présente EIES Détaillée, des entretiens semi-structurés ont été menés auprès 

des diverses parties prenantes au projet. A cet effet, les équipes du consultant ont rencontré 

(illustration par les images de la photo 5 suivante) : 

¶ les autorités traditionnelles des villages : Bélabo (Centre urbain) ; Ebaka I ; Yebi : 

Biombe : Sakoudi ; Mbambo ; Satando ; Mbaki II ; T°te dôEl®phant ; Zékoro ; Gbaôata ; 

Mbitom ; Sarang ; Bassamama ; Kaoutal I ; Gaindara ; Alamada ; Pangar ; Bagodo II ; 

Ngaoundal ; Sarbong Garibako ; Kpock-Keya ; Kassam-Mbere ; Djoundé ; Maloua ; 

Siluiri ; Badang-Iyi ; Assom ; Darsso ; Bawa ; Ngaoundéré II 

¶ les autorités administratives (sous-pr®fets), les Maires des communes dôarrondissement, 

certains responsables des services d®concentr®s de lôEtat, notamment : 

- les sous-préfets de : Bélabo, Ngaoundal, Matarp et Ngaoundéré 2 ; 

- les exécutifs communaux de : Bélabo, Matarp, Ngaoundal, Ngaoundéré2 ; 

- les responsables dans les gares ; 

- les responsables des services sectoriels déconcentrés ; etc. 

 
Entretien à la Sous-Préfecture de Belabo 

 
Entretien à la Mairie de Belabo avec le Maire et le 1er 

Adjoint au Maire 
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Entretien ¨ la chefferie dôEbaka 

 
Entretien à la chefferie de Yebi 

 
Entretien à la Gare de Goyoum  

Entretien à la Gare de Bitom 

 
Entretien avec les chefs de village à Ngaoundal 

 
Entretien avec les chefs de village à Ngaoundal 

 
Entretien à la Sous Préfecture de Ngaoundal 

 
Entretien avec lôAdjoint au Maire de Ngaoundal 



AVANT-twhW9¢ 59¢!L[[9 9¢ 9¢¦59 5ΩLat!/¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 9¢ {h/L![ 5¦ twhW9¢ 
DE RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE FERROVIAIRE BELABO-NGAOUNDERE 9¢¦59 5ΩLat!/¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 9¢ {h/L![ 
 AA-001172-001-B-EIES-RD-0001-VD00 

 

  26       
 

 
Entretien à la Mairie de Ngaoundéré 2 

 
Entretien à la Mairie de Ngaoundéré 2 

Photo 5. vǳŜƭǉǳŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
(Source groupement TEC-CUATRO/YUKSEL PROJE/INTEGC, 2021) 

1.5.4. Analyse et synthèse des données 

Les données collectées ont été analysées de manière à ressortir les principales caractéristiques 

du milieu naturel et les enjeux y associ®s. Lôordre de priorit® accord® aux enjeux 

environnementaux identifiés a tenu compte des aspects de conservation, de lutte contre les 

changements climatiques, de s®curit® ferroviaire et dôam®lioration des conditions de vie des 

populations. Le traitement des informations recueillies sôest fait de mani¯re ¨ : 

- r®sumer lôessentiel de leurs requ°tes et attentes par rapport au projet ; 

- évaluer ces attentes par rapport aux capacit®s du Ma´tre dôOuvrage et du Ma´tre 

dôOuvrage D®l®gu® ¨ financer leur mise en îuvre ; 

- identifier les savoir-faire locaux pouvant °tre capitalis®s, pour la mise en îuvre r®ussie 

et à moindres coûts de certaines mesures préconisées ; 

- centrer les r®sultats des entretiens avec les personnalit®s ressources sur lôint®r°t du projet 

pour les populations cibles, et les conséquences en cas de non réalisation. 

Globalement, les m®thodes dôanalyse dôimpacts sont adapt®es de celles couramment pratiquées. 

Elles sont d®crites en d®tail au chapitre dôanalyse des impacts. 

1.5.5. Structure du rapport 

Le contenu du rapport dôEIES d®taill® est fix® par le d®cret n°2013/0171/PM du 14 février 2013 

fixant les modalités de réalisation des EIES (article 9). Le contenu du présent rapport est une 

harmonisation entre les TdR et les dispositions règlementaires. La modification de lôordre de 

préséance et la fusion de certains chapitres par rapport à celui du décret ou des TDR ont pour 

but de renforcer la pertinence des résultats. La composition du présent rapport est la suivante : 

- Résumé non technique (en français et en anglais) 

- Chapitre 1 : Introduction générale 

- Chapitre 2 : Cadre juridique et institutionnel 

- Chapitre 3 : Description et justificatif du projet 

- Chapitre 4 : Description et analyse de lô®tat initial de lôenvironnement 

- Chapitre 5 : Genre et vulnérabilité dans la zone du projet ; 

- Chapitre 6 : Consultations publiques   
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- Chapitre 7 :  Analyse des impacts prévisionnels du projet et propositions des mesures 

environnementales et sociales associées 

- Chapitre 8 : Plan de Gestion Environnementale et Sociale.  

- Chapitre 9 : Conclusion 

- Références bibliographiques 

- Annexes - programme de sensibilisation et dôinformation,  PV de réunions, les 

organisations non gouvernementales, les syndicats, les leaders 

dôopinions et autres groupes organis®s, concern®s par le projet ;  

- listes des personnes consultées ; 

- termes de r®f®rence de lô®tude ;  

- noms des personnes ayant r®alis® lô®tude ; etc.  
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CHAPITRE 2 : CADRE JURIDIQUE ET 

INSTITUTIONNEL 
La conférence des Nations Unies tenue de Rio (1992) avait mis en évidence la dégradation de 

lôenvironnement mondial en liaison avec les activit®s ®conomiques. Cet ®v¯nement marque le 

point de d®part dôun ®veil des consciences sur les problèmes environnementaux. 

En intégrant les objectifs globaux de protection de lôenvironnement, le Cameroun a ®labor® une 

strat®gie coh®rente en mati¯re de protection de lôenvironnement contenue dans le Plan National 

de Gestion de lôEnvironnement (PNGE) adopt® en juin 1996. La mise en îuvre du PNGE 

sôappuie sur un cadre juridique r®parti en lois, d®crets, textes dôapplication et directives.  

Le présent chapitre met en évidence les textes internationaux, régionaux, législatifs, 

r®glementaires et les standards de quelques bailleurs de fonds sur lesquels reposent lôEIES et 

les principaux intervenants institutionnels susceptibles dô°tre impliqu®s dans le projet en ®tude. 

2.1. Accords internationaux 

La prise en compte de lôenvironnement dans les projets dôinfrastructures est devenue lôune des 

conditions à remplir pour acquérir le soutien des bailleurs de fonds. Plusieurs accords, 

conventions, protocoles et codes r®gissent la gestion de lôenvironnement mondial.  

Lôarticle 14(2) de la loi nÁ96/12 portant loi-cadre de gestion de lôenvironnement au Cameroun 

souligne que ç lôadministration charg®e de lôenvironnement doit sôassurer que les engagements 

internationaux du Cameroun en matière environnementale sont introduits dans la législation et la 

politique nationale en la matière ».   

Le principe 1 de la déclaration de Rio stipule que « les êtres humains sont au centre des 

préoccupations relatives au développement durable. Ils ont droit à une vie saine et productive en 

harmonie avec la nature ». Le principe 7 précise que « les politiques nationales devraient prévoir 

la réalisation d'EIE lorsque les projets risquent d'avoir de graves conséquences sur les 

ressources forestières et lorsque ces mesures sont soumises à la décision d'un organe national 

compétent. ». Le principe 17 complète les 2 premiers en déclarant quôune EIE, en tant 

quôinstrument national, doit °tre entreprise dans le cas des activit®s envisag®es qui risquent 

d'avoir des effets nocifs importants sur l'environnement et qui dépendent de la décision d'une 

autorité nationale compétente». 

Les dispositions dont le Cameroun est signataire ont pour but de renforcer les instruments 

juridiques nationaux.  

2.1.1. Normes et conventions internationales ayant trait ¨ lôétude 

Elles concernent en partie les normes de rejet dans les eaux souterraines ou de surface et de 

rejet de substances polluantes dans lôatmosph¯re. Dans la mesure du possible, les 

préoccupations des accords et conventions internationaux que le Cameroun a signé et/ou ratifié 

devront être considérées en priorité. Parmi ces conventions, on peut citer : 
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˅ Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques, ratifiés en 

1994, et le protocole de Kyoto ratifié en 2002. 

Le protocole de Kyoto est un traité international visant la réduction des émissions de gaz à effet 

de serre, dans le cadre de la Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements 

Climatiques (CCNUCC). Il a été adopté en 1992 au Sommet de la Terre à Rio de Janeiro (Brésil) 

et ratifi® par le Cameroun. Lôobjectif du protocole de Kyoto était de parvenir durant la période 

dôengagement 2008-2012 à la réduction des émissions de GES dôorigine anthropique de 5% en 

moyenne (dans les pays engagés) par rapport aux niveaux de 1990 de façon à promouvoir le 

Développement Durable. Kyoto devient donc caduc à partir du 31 décembre 2012. 

Un accord international de lutte contre le réchauffement climatique devrait prendre la relève de 

Kyoto lors du Sommet de Copenhague qui s'est déroulé en décembre 2010 dans la capitale 

danoise. Mais ce sommet nôa pas connu de succ¯s. Côest finalement 2015, lors de la Conférence 

des Parties (COP) 21 à Paris. 

Les Conférences des Parties (COP) 

La Conférence des Parties (COP 21) se tient chaque année dans le cadre de la convention-Cadre 

des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC). La COP 21 quant ¨ elle sôest 

tenue à Paris en France du 30 novembre au 12 décembre 2015. Son objectif principal était 

dôaboutir pour la premi¯re fois ¨ un accord universel contraignant permettant de lutter 

efficacement contre le d®r¯glement climatique et dôimpulser et acc®l®rer la transition vers des 

sociétés et des économies résilientes et sobres en carbone.  

La COP 21 a abouti ¨ lôadoption de lôAccord de Paris par consensus par lôensemble des 195 

parties présentes. Cet accord a été signé à New York le 22 avril 2016. Le 12 juillet 2016, le 

Président de la République du Cameroun a promulgué la Loi n° 2016-008 du 12 juillet 2016 

lôautorisant ¨ ratifier l'Accord de Paris sur le climat.  

Le Cameroun est tenu dôune r®duction dô®mission de GES à hauteur de 35%. Le pays pourra 

b®n®ficier des opportunit®s financi¯res offertes par ses partenaires, pour la mise en îuvre des 

d®cisions prises par la Cop 21 avec pour finalit®, la participation ¨ lôeffort mondial pour contenir 

le réchauffement climatique en dessous de 2°C et limiter la hausse des températures à 1.5°C.  

La COP 22 quant ¨ elle sôest tenue ¨ la date du 7 au 18 novembre 2016 ¨ Marrakech au Maroc 

et sôinscrivait dans la continuit® de la COP 21 et nôa pas abouti ¨ un accord. En revanche, un 

accent particulier a ®t® mis sur lôinnovation technologique en mati¯re dôadaptation aux 

changements climatiques et les mécanismes de financement concrets de la lutte contre les 

changements climatiques dans les pays du Sud.  

Côest dans ce contexte que la pr®sente Etude dôImpact Environnemental et Social sôattardera sur 

les mécanismes de lutte contre les changements climatiques ¨ lô®chelle de la zone dô®tude. 

˅ Convention sur la Diversité Biologique (CDB) 

La CDB pr®cise quôil importe d'anticiper et de pr®venir les causes de la r®duction ou de la perte 

sensible de la diversité biologique à la source et de s'y attaquer. Elle reconnaît en outre que le 

développement économique et social et l'éradication de la pauvreté sont en tête des priorités des 



AVANT-twhW9¢ 59¢!L[[9 9¢ 9¢¦59 5ΩLat!/¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 9¢ {h/L![ 5¦ twhW9¢ 
DE RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE FERROVIAIRE BELABO-NGAOUNDERE 9¢¦59 5ΩLat!/¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 9¢ {h/L![ 
 AA-001172-001-B-EIES-RD-0001-VD00 

 

  30       
 

pays en d®veloppement qui prennent le pas sur toutes les autres. Le pr®sent projet sôinscrit dans 

cette optique, mais ne doit pas pour autant minimiser les règles permettant une meilleure 

conservation des ressources génériques des zones traversées par le projet. 

Le Cameroun ayant ratifié la Convention sur la diversité biologique le 17 janvier 1995, et doit en 

respecter les clauses dans le cadre de ce projet. En effet, cette convention prévoit entre autres 

lôadoption par les pays signataires de m®canismes dô®valuation des impacts sur lôenvironnement. 

Sur la base des exigences de cette convention, et au vu des conséquences que le projet pourrait 

avoir sur la faune et la flore, lôEIES sô®tale sur des mesures de pr®servation de la biodiversit® et 

pr®conise la surveillance des mesures de lutte contre le braconnage et lôexploitation abusive et 

illégale du bois. 

˅ Convention pour la protection de la couche dôozone et le protocole de Montr®al 

relatif aux substances appauvrissant la couche dôozone 

Certaines installations, machines et activités du projet pourront produire des substances 

appauvrissant la couche dôozone. Conform®ment aux clauses de ladite convention, toutes les 

mesures possibles seront mises en îuvre pour ®viter r®duire la production ces substances 

pendant la mise en îuvre du projet. 

˅ Convention internationale sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 

pollution par les hydrocarbures, adoptée à Bruxelles le 29 novembre 1969 

Cette convention pr®voit quôen cas de d®versement accidentel ou volontaire des hydrocarbures 

dû au projet, les responsables desdits incidents devront prendre toutes les dispositions en vue 

de ma´triser les pollutions et dôy apporter un traitement ad®quat. La mise en îuvre du pr®sent 

projet va n®cessiter la mobilisation dôengins, draisine, train, camions, v®hicules de liaison, moto, 

et autres appareillages consommateurs dôhydrocarbure, dont le transport, le stockage, la 

manipulation pourraient engendrer des pollutions, à la suite des déversements volontaires ou 

accidentels. Il est établi que CAMRAIL transporte également beaucoup de produits à base 

dôhydrocarbure, ce qui se fera davantage en phase dôexploitation. 

˅ Convention africaine sur la conservation de la faune dôAlger 

Le Cameroun a ratifi® la Convention africaine sur la conservation de la faune dôAlger (1968). A 

ce titre, il doit comme le pr®cise lôarticle 2 prendre les mesures n®cessaires pour assurer la 

conservation, l'utilisation et le développement des sols, des eaux, de la flore et des ressources 

en faune en se fondant sur des principes scientifiques et en prenant en considération les intérêts 

majeurs de la population. Il en est de même de la conservation des sols, de la flore et de la faune. 

Le projet de réhabilitation de la voie ferroviaire de Belabo pour Ngaound®r®, risque dôaffecter la 

biodiversité qui se trouve le long des rails, notamment celles des réserves de Deng Deng et de 

Lom Pangar. Aussi, si des mesures ne sont pas prises, il peut avoir un risque de fluctuation du 

trafic de la viande de brousse autour de ces réserves pendant la période des travaux. 

˅ La Convention de Stockholm (2001) sur les polluants organiques persistants (POP) 

La surveillance environnementale des travaux sera faite de sorte que lôentreprise qui sera 

mobilis® pour r®aliser les travaux nôutilise les POP que selon les prescriptions normatives. La 
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gestion des TBC ayant fait lôobjet dôune pr®occupation majeure dans la conduite de cette EIES 

sôarythme aux dispositions de cette convention. 

˅ Autres conventions applicables 

Les autres conventions applicables au Cameroun et susceptibles de déclencher un effet de 

contrôle sur le projet sont : 

- la convention de Vienne pour la protection de la couche dôozone (1989) : elle a un effet 

de normalisation dans la production des gaz à effet de serre. Le projet risque de porter 

une atteinte ¨ la couche dôozone ¨ travers les émissions atmosphériques qui en 

découleront et de ce fait, la prise en compte des exigences de cette convention permettra 

dôatt®nuer les effets et dôadapter le projet aux changements climatiques ; 

- la Convention de Bamako sur lôinterdiction des d®chets dangereux en Afrique et le 

contrôle de leur mouvement transfrontalier ratifiée en 1995. Outre les TBC, la mise en 

îuvre du projet va entrainer la production dôimportantes quantit®s de d®chets dangereux 

quôil faudra traiter suivant les normes de sant® et de protectection de lôenvironnement ; 

- la Convention de Bâle sur les déchets toxiques et dangereux (Idem que pour la convention 

de Bamako). 

2.1.2. Politiques environnementales des bailleurs de fonds 

2.1.2.1. Les normes environnementales et Sociales de la Banque Européenne 
dôInvestissement (BEI) 

Les normes environnementales et sociales de la BEI constituent une traduction opérationnelle 

des politiques et principes contenus dans la Déclaration des principes et normes adoptés par la 

BEI en matière sociale et environnementale, datant de 2009. 

Elles sont groupées en 11 domaines th®matiques couvrant lôensemble des questions et 

incidences dôordre environnemental, climatique et social. Elles ont ®t® initialement adopt®es en 

septembre 2010 et sont intégrées dans le Manuel environnemental et social de la BEI, lequel est 

périodiquement revu, révisé et approuvé par les instances dirigeantes de la Banque. Ces normes 

ont été actualisées en février 2022 et comprennent : 

Norme 1 - Impacts et risques environnementaux et sociaux 

Norme 2 - Engagement des parties prenantes  

Norme 3 - Efficacité des ressources et prévention de la pollution  

Norme 4 - Biodiversité et écosystèmes  

Norme 5 - Changement climatique  

Norme 6 - Déplacement involontaire de populations  

Norme 7 - Groupes vulnérables, peuples autochtones et genre  

Norme 8 - Droits du travail  

Norme 9 - Santé, sûreté et sécurité  

Norme 10 - Patrimoine culturel  

Norme 11 - Financements intermédiés. 

Il ressort de celles-ci que la BEI s'attache à : 
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- Favoriser une approche holistique et proactive de l'évaluation des incidences et de la 

gestion des risques, en préconisant l'évaluation environnementale stratégique comme 

outil à utiliser en amont pour déterminer les meilleures options à un stade précoce de la 

planification et pour mieux organiser et structurer le processus de planification ; 

- Appliquer les principes de l'évaluation environnementale et sociale reposant sur une 

hiérarchie des mesures d'atténuation, dans le but de parvenir à un niveau élevé de 

protection de l'environnement ainsi que de la santé, du bien-être et des droits humains ; 

- Rechercher la cohérence et les synergies (au sein de l'UE) et l'alignement progressif (à 

l'extérieur de l'UE) sur d'autres politiques et textes législatifs européens et sur les 

conventions internationales applicables, et assurer ainsi que les questions 

environnementales et sociales clés au sens plus large, comme les changements 

climatiques, la biodiversité, l'utilisation efficace des ressources, les risques de 

catastrophes, la réinstallation involontaire, les droits de l'homme, les questions de genre 

et les conflits soient dûment prises en compte dans le cadre du processus global 

d'évaluation et de prise de décision ; 

- Promouvoir une approche globale des incidences et des risques environnementaux et 

sociaux en exigeant la mise en place de systèmes de gestion environnementale et sociale, 

comprenant la planification, la mise en îuvre, le suivi, l'®valuation et la gestion adaptative, 

aux fins d'une amélioration continue des résultats du promoteur. 

Ces normes de la BEI couvrent également, à cet égard, les obligations des clients de collaborer 

avec les parties prenantes et communiquer des informations concernant les activités au niveau 

du projet. A cet effet, la BEI exige de ses clients qui bénéficient de ses investissements directs (y 

compris les financements sur projet et les financements aux entreprises accordés par le biais 

d'interm®diaires financiers), quôils appliquent les normes pour g®rer les risques et les impacts 

environnementaux et sociaux de manière à renforcer les opportunités de développement. 

Les normes de la BEI définissent les responsabilités du promoteur en matière d'évaluation, de 

gestion et de suivi des incidences et des risques environnementaux et sociaux associés aux 

opérations pour lesquelles un soutien de la BEI est sollicité, ainsi que les normes à respecter 

pour obtenir des résultats environnementaux et sociaux cohérents avec les politiques, les 

mandats et les accords de la Banque. 

La BEI considère que les principales responsabilités du promoteur sont les suivantes : 

a) Engagement de principe 

- Fournir la preuve de l'adhésion, au niveau de la direction du promoteur, à des politiques, 

normes et systèmes sains et durables de performance environnementale et sociale faisant 

de ce fait l'objet d'une communication interne et externe et étant intégrées dans les 

politiques et procédures du promoteur, ainsi que de leur application.   

b) Évaluation 

- Améliorer le processus de planification en procédant à une évaluation environnementale 

stratégique, de sorte que les considérations environnementales et sociales soient prises 

en compte suffisamment tôt dans la sélection de solutions de substitution, et ainsi tenir 

compte de la question des éventuels effets cumulatifs et à grande échelle. Une approche 
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participative est utilisée dans le dialogue avec les personnes et populations affectées par 

le projet ainsi que les autres parties prenantes concernées ; 

- Identifier et évaluer les incidences environnementales et sociales négatives et positives, 

directes, indirectes et induites, ainsi que les incidences et effets cumulés et combinés 

associés à l'opération, ses installations connexes et la zone d'influence du projet ; 

- Appliquer la hiérarchie des mesures d'atténuation par l'identification des mesures visant 

à éviter, réduire et compenser ou corriger les effets résiduels négatifs importants sur les 

travailleurs, les parties prenantes affectées et l'environnement, de manière à éviter toute 

détérioration dans la qualité de vie et l'environnement. 

c) Gestion 

- Maintenir ou développer un système de gestion environnementale et sociale comme un 

processus dynamique, adaptatif et continu, soutenu par la direction du promoteur, tout en 

mettant l'accent sur une communication et un dialogue constructif entre le promoteur, sa 

main-d'îuvre, les populations locales et les autres parties prenantes. Le système doit 

être adapté à la taille et à la nature de l'activité ; 

- Attribuer les actions et les responsabilités, de même que les ressources, les indicateurs 

de performance clés, les ressources budgétaires, les compétences nécessaires, etc., pour 

mettre en îuvre les mesures ; 

d) Suivi et évaluation 

- Assurer un suivi systématique pendant la construction, l'exploitation et le démantèlement 

du projet, en utilisant des indicateurs de l'état de l'environnement et du bien-être humain, 

de manière à assurer qu'apr¯s la mise en îuvre des mesures d'att®nuation et de 

compensation, les incidences négatives ne dépassent pas le niveau initialement prévu ; 

- Rendre compte de la performance et de l'efficacité du système de gestion 

environnementale et sociale au regard de critères de performance prédéfinis. 

e) Participation des parties prenantes 

- Répertorier les personnes et (ou) communautés qui sont ou pourraient être affectées par 

le projet, ainsi que les autres parties intéressées ; 

- Veiller à ce que ces parties prenantes participent valablement au débat sur les 

répercussions environnementales et sociales ainsi que climatiques susceptibles de les 

affecter, dans le cadre d'une procédure de participation publique incluant la diffusion 

d'informations et une consultation digne de ce nom ; 

- Entretenir une relation constructive avec les parties prenantes par une implication 

pertinente tout au long de la planification, de la mise en îuvre, du suivi et de la mise hors 

service et/ou du démantèlement du projet. 

2.1.2.2. Normes Environnementales et Sociales de la Banque Mondiale 

Pour garantir sa politique de durabilité, la Banque Mondiale dispose de dix Normes 

Environnementales et Sociales, qui énoncent les obligations des Emprunteurs. Il sôagit de : 

˅ La NES n°1 : Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et 

sociaux 

https://www.banquemondiale.org/fr/projects-operations/environmental-and-social-framework/brief/environmental-and-social-standards#ess
https://www.banquemondiale.org/fr/projects-operations/environmental-and-social-framework/brief/environmental-and-social-standards#ess
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Elle énonce les responsabilités de l'Emprunteur pour évaluer, gérer et surveiller les risques et les 

impacts environnementaux et sociaux associés à chaque étape d'un projet financé par la Banque 

par le biais du Financement des projets d'investissement (FPI), afin d'atteindre des résultats 

environnementaux et sociaux compatibles avec les NES. 

˅ La NES n°2 : Emploi et conditions de travail  

Elle reconnaît l'importance de la création d'emplois et de la génération de revenus dans la 

poursuite de la réduction de la pauvreté et de la croissance économique inclusive. Les 

emprunteurs peuvent promouvoir des relations constructives entre les travailleurs d'un projet et 

la coordination/gestionnaire, et renforcer les bénéfices du développement d'un projet en traitant 

les travailleurs de manière équitable et en garantissant des conditions de travail sûres et saines.  

˅ La NES n°3 : Utilisation rationnelle des ressources, prévention et gestion de la 

pollution  

Elle reconnaît que les activités économiques génèrent souvent une augmentation du niveau de 

pollution de l'air, de l'eau et du sol, et consomment des ressources limitées d'une manière qui 

peut menacer les populations, les services des écosystèmes au niveau local, régional et mondial. 

La NES décrit les exigences nécessaires pour traiter l'utilisation rationnelle des ressources, la 

prévention et la gestion de la pollution tout au long du cycle de vie d'un projet. 

˅ La NES n°4 : Santé et sécurité des populations 

Elle traite des risques et des impacts sur la sécurité, la sûreté et la santé des communautés 

affectées par le projet, ainsi que de la responsabilité respective des Emprunteurs de réduire ou 

atténuer ces risques et ces impacts, en portant une attention particulière aux groupes qui, en 

raison de leur situation particulière, peuvent être vulnérables.   

˅ La NES n°5 : Acquisition des terres, restrictions à l'utilisation des terres et 

réinstallation forcée  

Elle a pour principe de base que la réinstallation involontaire doit être évitée. Lorsque la 

réinstallation involontaire est inévitable, elle doit être limitée, et des mesures appropriées pour 

minimiser les impacts négatifs sur les personnes déplacées (et les communautés hôtes qui 

accueillent les personnes d®plac®es), doivent °tre soigneusement planifi®es et mises en îuvre. 

˅ La NES n°6 : Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources 

naturelles biologiques  

Elle reconnaît que la protection et la conservation de la biodiversité, et la gestion durable des 

ressources naturelles vivantes, revêtent une importance capitale pour le développement durable. 

Elle reconnaît également l'importance de la conservation des fonctions écologiques clés des 

habitats, notamment les forêts, et la biodiversité qu'ils abritent. Elle se penche également sur la 

gestion durable de la production primaire et de l'exploitation des ressources naturelles, et 

reconnaît la nécessité d'examiner les moyens de subsistance des parties affectées par le projet, 

y compris les Peuples autochtones, dont l'accès ou l'utilisation de la biodiversité ou des 

ressources naturelles vivantes peuvent être affectés par un projet. 
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˅ La NES n°7 : Peuples autochtones / Communaut®s locales traditionnelles dôAfrique 

subsaharienne historiquement défavorisées  

Elle veille à ce que le processus de développement favorise le plein respect des droits humains, 

de la dignité, des aspirations, de l'identité, de la culture et des moyens de subsistance fondés sur 

des ressources naturelles des Peuples autochtones / Communautés locales traditionnelles 

dôAfrique subsaharienne historiquement d®favoris®es. La NES nÁ7 a également pour objectif 

d'éviter les impacts négatifs des projets sur les Peuples autochtones / Communautés locales 

traditionnelles dôAfrique subsaharienne historiquement d®favoris®es ou, si cela nôest pas 

possible, réduire, atténuer et / ou compenser ces impacts. 

˅ La NES n°8 : Patrimoine culturel 

Elle reconnaît que le patrimoine culturel offre une continuité des formes matérielles et 

immatérielles entre le passé, le présent et le futur. La NES n°8 fixe les mesures conçues pour 

protéger le patrimoine culturel tout au long de la durée de vie d'un projet. 

˅ La NES n°9 : Intermédiaires financiers (IF) 

Elle reconnaît que la solidité des marchés intérieurs financiers et de capitaux et l'accès au 

financement sont des facteurs importants pour le développement économique, la croissance et 

la réduction de la pauvreté. Cette Norme se saurait être applicable au présent Projet. 

˅ La NES n°10 : Mobilisation des parties prenantes et information  

Elle reconnaît l'importance de la consultation ouverte et transparente entre l'Emprunteur et les 

parties prenantes, comme élément essentiel de bonne pratique internationale. La consultation 

des parties prenantes peut améliorer la durabilité environnementale et sociale des projets, et 

contribuer de manière significative ¨ la conception et la mise en îuvre r®ussie de ceux-ci. 

Le renouvellement de la ligne ferroviaire Bélabo-Ngaoundéré, sera soumis aux directives 

environnementales, sanitaires et sécuritaires générales, et plus spécifiquement aux directives 

environnementales, sanitaires et sécuritaires pour les routes et chemin de fer. Ces directives 

portent sur la description et gestion des impacts propres aux activités considérées et résume les 

impacts environnementaux, sanitaires et sécuritaires liés aux travaux spécifiques. 

La pr®sente ®tude ®valuera lôensemble de ces effets et envisagera la mise en îuvre de 

recommandations techniques particulières. Aussi, comme le recommande le document de 

référence, si les seuils et normes stipulés dans la réglementation nationale diffèrent de ceux 

indiqués dans la directive EHS, les normes les plus rigoureuses seront retenues. 

2.1.2.3. Exigences environnementales et sociale de lôAgence Fran­aise de 
Développement (AFD) 

Le groupe AFD dans lôoptique dôun d®veloppement durable soutenu, met un accent particulier sur 

la maitrise des risques environnementaux et sociaux des projets quôil finance. La maitrise de ces 

risques sôinscrit dans lôoptique de : 

- la lutte contre la pauvreté et la satisfaction des besoins humains ; 

- le renforcement des solidarités entre les êtres humains et entre les territoires ; 
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- la préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources naturelles ; 

- la lutte contre le changement climatique etc. 

Côest ainsi quôon distinguera les projets class®s en cat®gorie A, B ou C, selon quôil sôagisse dôun 

risque environnemental ou dôun risque social. 

Le classement environnemental 

Pour le classement environnemental, deux critères sont pris en compte : le type de projet (ses 

impacts sur lôenvironnement) et la sensibilit® du milieu. Ainsi, les projets sont classés en: 

- cat®gorie A lorsquôils risquent dôavoir des incidences fortes en mati¯re dôenvironnement, 

irr®versibles, ou difficilement r®ductibles sur lôenvironnement ; 

- catégorie B, correspondent à des projets dont les conséquences négatives sur 

lôenvironnement sont moins graves que pour les projets class®s A, localis®es, et pouvant 

être réduites par des actions simples ; 

- catégorie C correspondent à des projets qui ne présentent quasiment pas de risques 

environnementaux. Il sôagit en général de projets à composantes institutionnelles, sans 

investissements physiques. 

Le classement social : 

L'analyse préalable des risques sociaux aboutit au classement des projets selon trois niveaux : 

- A) lorsque la réalisation des projets est susceptible dôinduire directement et de fa­on 

significative ces risques, en particulier, dès qu'il y a présomption de trafic humain, de 

travail forcé, de travail et/ou d'exploitation sexuelle des enfants ; 

- B) lorsque la r®alisation des projets est susceptible dôinduire ces risques de manière 

indirecte dans la zone du projet ou dôinduire certains risques de moindre importance ; 

- C) lorsque les risques sociaux ne sont pas significatifs. 

Suivant ces deux classement, le projet optimisé de réhabilitation du chemin de fer Belabo ï 

Ngaoundéré est classé catégorie B sur les plans environnemental et social. 

Depuis mars 2014, lôAgence Fran­aise de D®veloppement (AFD) sôest dot®e dôun nouveau Cadre 

dôIntervention Transversal (CIT) sur le genre et la r®duction des in®galit®s hommes-femmes dans 

ses activit®s. Lôobjectif de ce CIT est dôam®liorer les pratiques dôint®gration du genre dans les 

op®rations de lôAFD. Pour atteindre cet objectif, les 6 axes suivants seront mis en îuvre : 

- d®velopper et mettre en îuvre des feuilles de route genre spécifiques aux secteurs et 

g®ographies dôintervention de lôAFD ; 

- syst®matiser lôint®gration du genre tout au long du cycle de projet ; 

- évaluer et capitaliser les expériences acquises ; 

- renforcer les capacités internes sur les questions de genre ; 

- sensibiliser les partenaires de lôAFD sur le genre ; 

- participer aux débats et à la réflexion sur le genre et le développement. 

Les objectifs visés sont : 
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- orienter le travail des chefs de projet, personnels dôagences pays, responsables 

g®ographiques et consultants dans la traduction de la politique de lôAFD sur le genre dans 

les financements dédiés au développement urbain ; 

- fournir des outils pratiques, fondés sur des questionnements concrets des chefs de projet 

et proposer une d®marche commune dôint®gration du genre dans le cycle de projet en 

fonction des enjeux particuliers du secteur et des sous-secteurs ; 

- guider les personnels de lôAFD ¨ toutes les ®tapes du cycle de projet dans lôidentification 

des enjeux de genre, lô®laboration de composantes ou sous-composantes genre et le 

d®veloppement dôactivit®s visant la r®duction des in®galit®s femmes-hommes dans les 

financements dédiés au développement urbain ; 

- proposer des stratégies précises reflétant les bonnes pratiques recensées à ce jour dans 

le secteur du développement urbain. 

LôAFD se positionne comme lôun des bailleurs de fonds du pr®sent projet et ses sp®cificit®s 

Environnementales, Sociale, de Santé et de Sécurité guideront la prise en compte des aspects 

E&S lors de lôexécution de chaque étape du projet.  

2.2. Cadre juridique national 

Le contexte r®glementaire des Etudes dôImpact Environnemental et Social est r®gi par un 

ensemble de lois, décrets, arrêtés, circulaires et autres. 

2.2.1. Textes spécifiques aux activit®s du projet, ¨ lôenvironnement et au social 

Parmi les textes ayant trait à la réalisation de la présente étude, on peut citer : 

ü La loi N° 96/12 du 5 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de 

lôenvironnement 

Cette loi est lôinstrument de base juridique en mati¯re de protection de lôenvironnement au 

Cameroun. Dans son article 17, elle rend obligatoire la r®alisation dôune Etude dôImpact 

Environnemental (EIE) pour ç tout projet dôam®nagement, dôouvrage, dô®quipement ou 

dôinstallation qui risque en raison de sa dimension, de sa nature, de porter atteinte ¨ 

lôenvironnement è. Ce m°me article d®finit le but de lôEIE comme ®tant ç dô®valuer les incidences 

directes ou indirectes dudit projet sur lô®quilibre ®cologique de la zone dôimplantation ou de toute 

autre région et sur le cadre et la qualité de vie des populations et les incidences sur 

lôenvironnement en général ».  

Lôarticle 19, alin®a 2 pr®sente le contenu de lôEIE alors que les articles 21 ¨ 39 rappellent les 

milieux qui doivent être préservés de toute forme de dégradation ou de contamination. En vue de 

la gestion rationnelle de lôenvironnement et des ressources naturelles, un certain nombre de 

principes doivent être respectés (art. 9) notamment : 

¶ le principe de précaution selon lequel lôadoption de mesures effectives et proportionnées 

visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à lôenvironnement ¨ un co¾t 

économiquement acceptable ne doit pas être retardée sous pr®texte de lôabsence de 

certitudes due aux connaissances scientifiques et techniques du moment ; 

¶ le principe dôaction pr®ventive et corrective des atteintes ¨ lôenvironnement ; 
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¶ le principe pollueur-payeur ; selon lequel les frais résultants des mesures de prévention, 

de réduction de la pollution et de la lutte contre celle ï ci et de la remise en lô®tat des sites 

pollués doivent être supportés par le pollueur. 

¶ le principe de responsabilité qui impose à toute personne qui, par son activité, crée des 

conditions de nature ¨ porter atteinte ¨ la sant® de lô°tre humain et ¨ lôenvironnement, est 

tenue dôen assurer ou dôen faire assurer lô®limination dans des conditions propres ¨ ®viter 

lesdits effets ; 

¶ le principe de participation selon lequel : 

- Les personnes publiques et privées doivent, dans toutes leurs activités, se conformer 

aux mêmes exigences ; 

- Les d®cisions concernant lôenvironnement doivent °tre prises apr¯s concertation 

avec les secteurs dôactivit®s ou les groupes concern®s, ou apr¯s d®bat public 

lorsquôelles ont une port®e g®n®rale ; 

- Chaque citoyen doit veiller à la sauvegarde de lôenvironnement et de contribuer à la 

protection de celui-ci, et doit avoir accès aux informations y relatives. 

¶ Le principe de subsidiarité, selon lequel en lôabsence dôune r¯gle de droit ®crit, en mati¯re 

de protection de lôenvironnement, la norme coutumi¯re identifi®e dôun terroir donn® et av®r® 

plus efficace pour la protection de lôenvironnement sôapplique. 

Aussi, les dispositions de lôarticle 21 interdisent : 

- de porter atteinte ¨ la qualit® de lôair ou de provoquer toute forme de ses caract®ristiques 

susceptibles dôentrainer un effet nuisible pour la sant® publique ou les biens ; 

- dô®mettre dans lôair toute substance polluante notamment les fumées, poussières ou gaz 

toxiques, corrosifs ou radioactifs, au-delà des limites fixées par voie réglementaire ; 

- dô®mettre des odeurs qui, par leur concentration ou leur nature, sôav¯rent particuli¯rement 

incommodantes pour lôHomme. 

Lôarticle 55 de cette loi prescrit ¨ tout responsable dôun ®tablissement industriel ou commercial 

classé (voir loi du 14 juillet 1998 relative aux établissements classés dangereux, insalubres ou 

incommodes), le devoir de proc®der, avant lôouverture de son ®tablissement, ¨ une ®tude de 

dangers, afin de prévenir et de contrôler les accidents. Lôarticle 56 prescrit ¨ lôexploitant de tout 

établissement de première ou de deuxième classe, tel que défini par la législation sur les 

®tablissements class®s, le devoir dô®tablir un plan dôurgence propre ¨ assurer lôalerte des 

autorités compétentes et des populations avoisinantes en cas de sinistre ou de menace de 

sinistre, lô®vacuation du personnel et les moyens pour circonscrire les causes du sinistre. 

Cette loi prescrit également le respect du concept de Développement Durable qui vise à répondre 

aux besoins essentiels du présent sans compromettre les capacités des générations futures de 

r®pondre aux leurs. Il est bas® sur lô®quit®, non seulement envers les g®n®rations futures, mais 

aussi envers les g®n®rations actuelles, quel que soit leur lieu dôorigine. 

ü Loi n°98/015 du 14 juillet 1998 relative aux établissements classés dangereux, 

insalubres ou incommodes et le décret n°99/818/PM du 09 novembre 1999 fixant les 

modalit®s dôimplantation et dôexploitation des établissements classés dangereux, 

insalubres et incommodes. 
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Cette loi régit, dans le respect des principes de gestion de l'environnement et de protection de la 

santé publique, les établissements classés dangereux, insalubres ou incommodes. Côest le cas 

des carrières, garages, pompes à carburant ou stations-service, des centrales de bétons qui 

constituent des sites exploitables pendant les travaux de cette envergure. Ainsi, lôEntreprise en 

charge des travaux doit veiller à disposer dôun p®rim¯tre de s®curit® et faire lôobjet de contr¹le 

régulier par les inspecteurs du MINMIDT afin de vérifier la conformité avec les normes. 

Le décret quant à lui établit le cadre juridique général sur la salubrité des lieux et le niveau de 

danger raisonnable des installations proposées. A cet effet, tout établissement et tout projet de 

d®veloppement pouvant engendrer des inconv®nients sur lôair, le niveau sonore ambiant, le sol, 

les eaux (de surface ou souterraines), la v®g®tation, lôhygi¯ne et la sant® de lôhomme ne peuvent 

°tre ®rig®s, transform®s, d®plac®s, ni exploit®s quôen vertu dôune autorisation. 

ü Loi n° 2016/17 du 14 décembre 2016 portant sur le code minier 

Cette loi encadre entre autres, les activités de carrière, dont lôactivit® est considérée comme 

lôensemble dôop®rations de reconnaissance, de d®veloppement, dôexploitation, de traitement, 

dôenrichissement, de transport, de stockage, de chargement de commercialisation, de 

réhabilitation et de fermeture des sites dôexploitation des substances de carri¯res.  

Il ressort de cette loi quôil y a quatre grandes cat®gories de carri¯res (articles 78 ¨ 91). Ce sont : 

(i) les carrières artisanales ((ii) les carrières artisanales semi-mécanisées, (iii) les carrières 

dôint®r°t public et, (iv) les carri¯res industrielles. La mise en îuvre du projet n®cessite lôutilisation 

dôune moins importante quantit® de granulats (graves concassées, sables, moellons, etc.).  

Lôexploitation doit int®grer la flore et recommander une remise en ®tat des sites à la fin de 

lôexploitation, de mani¯re ¨ stabiliser les sols, prot®ger les ressources en eau, et de r®tablir les 

conditions de sécurité, de productivité et du faciès paysager. 

ü Loi n° 2013/003 du 18 avril 2013 régissant le patrimoine culturel au Cameroun 

Cette loi a pour objet de favoriser la connaissance, la conservation, la protection, la valorisation, 

la promotion et la transmission du patrimoine culturel, dans lôint®r°t public et le d®veloppement 

durable. Au sens de cette loi, on distingue trois types de patrimoine culturel (article 3) : 

-  le patrimoine arch®ologique et pal®ontologique, côest-à-dire issu des découvertes fortuites 

ainsi que des sondages, prospections et fouilles terrestres ou subaquatiques ; 

-  le patrimoine historique dont lôattribution chronologique est estimée à plus de 50 ans ; 

-  le patrimoine ethnographique dont les biens culturels y affectés sont entre autres réputés 

pour leur appartenance à des personnes partageant des liens génétiques et culturels. 

Cette loi définit le régime de la propri®t®, les m®canismes de gestion et dôinventaire, de 

classement et de déclassement des biens du patrimoine culturel. 

ü Loi n° 96/67 du 08 avril 1996 portant protection du patrimoine routier national  

La route et ses équipements constituent un patrimoine national dont lôimportance nôest plus ¨ 

démontrer. Sa protection doit être intégrale pour assurer les conditions de développement 

durable. Lôapplicabilit® de la loi trouve son int®r°t dans la mise en îuvre du pr®sent projet. En 

effet, la construction de la route nécessite le déplacement des matériels et matériaux parfois très 
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lourds, sur des distances importantes. Le risque de dégradation de la route par les surcharges 

impose lôapplication stricte du contr¹le des capacit®s de charge des camions au niveau des 

postes de pesage afin dôassurer la protection du patrimoine routier. 

Cette même loi institue le pesage routier (article 11), les barrières de pluies, et définit les outils et 

moyens de sanction des violations des exigences de cette derni¯re. Lôarticle 17 d®finit lôensemble 

des sanctions auxquelles seront exposés les contrevenants en cas de violation. 

ü Le décret n°2013/05171/PM du 14 Février 2013 fixant les modalités de réalisation des 

®tudes dôimpact environnemental et social. 

Ce nouveau décret vient modifier et compléter le décret n°2005/0577/PM du 23/02/2005. Il 

précise entre autres, la procédure de réalisation des études, les frais à payer, les modalités de 

réalisation des consultations et des audiences publiques (articles 10, 17 à 20, 21). Son article 11 

prescrit que ç la r®alisation de lôEIE doit °tre faite avec la participation des populations concern®es 

à travers des consultations publiques ». Ce décret donne enfin la procédure de surveillance et de 

suivi environnemental des projets. 

ü Décret n°2011/2583/PM du 23 Août 2011 Portant réglementation des nuisances 

sonores et olfactives.  

Ce texte proscrit les activit®s ou les travaux bruyants (Ó 85 d®cibels), g°nant le voisinage, en tout 

lieu, au-del¨ des valeurs dô®mergences et p®riodes pr®vues par lôorganisme charg® de la 

normalisation. Il en est de m°me pour les ®missions dôodeurs g°nant le voisinage, en tout lieu, 

au-del¨ des valeurs dô®mission fix®es par lôorganisme charg® de la normalisation et de la qualit®. 

Les bruits et klaxon ®mis par lôutilisation actuelle de la voie ferroviaire trouble déjà le voisinage. 

La r®alisation des travaux pourrait induire un effet cumulatif dôavantage n®faste pour les 

personnes. 

ü Arrêté n°00001/MINEPDED du 08 février 2016 fixant les différentes catégories 

dôop®rations dont la r®alisation est soumise ¨ une ®valuation environnementale 

strat®gique ou ¨ une ®tude dôimpact environnementale et sociale. 

Cet arr°t® diff®rencie le niveau dô®tude (®tude dôimpact d®taill®e ou sommaire) suivant la nature 

des projets. Ainsi, le projet de renouvellement de la ligne ferroviaire Bélabo-Ngaoundéré est 

assujetti ¨ la r®alisation dôune EIES d®taill®e. 

2.2.2. Dispositions légales et réglementaires applicables au régime foncier et 
au cadre bâti 

Lôint®r°t de ces dispositions sera mis en évidence pour gérer toutes les questions de libération 

dôemprises lors des travaux. 

ü Ordonnances n° 74-1, 74-2, 74-3, 74-4 du 6 juillet 1974 relatives au régime foncier et 

domanial et ¨ la proc®dure dôexpropriation pour cause dôutilité publique ; 

Elles d®finissent les emprises des lignes de chemin de fer ¨ 35m de part et dôautre de lôaxe et 

pr®cisent que pour la r®alisation des objectifs dôint®r°t g®n®ral, lôEtat peut recourir ¨ la proc®dure 

dôexpropriation pour cause dôutilit® publique.  Elles réaffirment que les organismes bénéficiaires 
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de lôexpropriation sont tenus dôindemniser les victimes sur leur budget. Il nôest d¾ aucune 

indemnité pour destruction des constructions vétustes et menacées de ruines ou de celles 

réalisées en infraction aux r¯gles dôurbanisme. Dans cadre ce projet, le consultant fera des 

enqu°tes pour ®valuer si la lib®ration des emprises n®cessite lôapplication de cette ordonnance. 

ü Loi n°80/22 du 14 juillet 1980 portant répression des atteintes à la propriété foncière et 

domaniale 

Cette loi r®prime les occupations ill®gitimes du domaine priv® de lôEtat. Elle exige que le terrain 

ayant fait lôobjet de telle occupation soit d®guerpi aux frais de lôoccupant. Dans le cas o½ le terrain 

est mis en valeur sous forme de plantations, de construction ou dôouvrages de quelque nature 

que ce soit, que la mise en valeur soit acquise de plein droit par le propriétaire, sans aucune 

indemnit® pour lôoccupant. 

ü La loi nÁ 85/009 du 04 juillet 1985 relative ¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® publique 

et aux modalit®s dôindemnisations ; 

Elle fixe les dispositions relatives aux expropriations et des modalit®s dôindemnisations. Selon 

son article premier, lôexpropriation pour cause dôutilit® publique affecte uniquement la propri®t® 

priv®e tel que pr®vu par les lois et r¯glements et ouvre droit ¨ lôindemnisation p®cuniaire ou en 

nature selon les conditions définies par la présente loi (article 2). Son article 7 (1) rappelle la 

disposition de lôarticle 8 de lôordonnance NÁ 74-3 du 6 juillet 1974, selon laquelle lôindemnit®, porte 

sur le dommage mat®riel direct, imm®diat et certain caus® par lô®viction.  

Son domaine dôapplication couvre les terrains nus, les cultures, les constructions ainsi que toutes 

les autres formes de mise en valeur. Ce sont ces biens qui seront pris en compte et évalués lors 

des enquêtes au niveau des gares, et des linéaires nécessitant un élargissement. La présente loi 

abroge toutes les dispositions ant®rieures contraires, notamment celles de lôordonnance nÁ74-3 

du 3 juillet 1974, relative ¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® publique. 

ü Décret n°87/1872 du 16 décembre 1987 fixant les modalit®s dôapplication de la loi 

nÁ85/009 relative ¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® publique et aux modalit®s 

dôindemnisation 

Ce d®cret fixe la proc®dure dôindemnisation. Son article 2 d®finit la composition de la Commission 

Départementale de Constat et dôEvaluation qui statue sur la proc®dure dôexpropriation engag®e 

à la demande des services publics. Cette commission débute son travail dès notification du préfet   

par un arr°t® d®clarant les travaux dôutilit® publique, que le pr®fet publie par affichage. Les 

populations sont informées trente (30) jours avant le début des enquêtes (article 10). 

ü Le décret n°2003/418/PM du 25 février 2003 fixant les tarifs des indemnités à allouer 

aux propri®taires pour cause dôutilit® publique des cultures et arbres cultiv®s ; 

Il fixe les tarifs alloués aux personnes victimes de destruction des cultures et arbres plantés pour 

cause dôutilit® publique. Côest sur la base de ce texte que les cultures et arbres cultiv®s seront 

évalués le cas échéant. 
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ü Arrêté n°0082/y.15.1/MNUH/D du 20 novembre 1987 fixant les bases de calcul de la 

valeur v®nale des constructions frapp®es dôexpropriation pour cause dôutilit® 

publique. 

Cet arrêté qui fixe les bases de calcul de la valeur vénale, établit en son annexe 1 une typologie 

des habitations et les classe en six catégories. 

2.2.3. Dispositions relatives aux collectivités territoriales décentralisées et à 
lôorganisation administrative de la République 

ü Loi n° 74/23 du 05 décembre 1974 portant organisation communale 

Selon les termes de cette loi, « la commune est une collectivité publique décentralisée et une 

personne morale de droit public, dotée de la personnalité juridique et de l'autonomie financière 

qui gère les affaires locales sous la tutelle de l'Etat, en vue du développement économique, social 

et culturel de ses populations è (art.1). De ce qui pr®c¯de, lô®tude devra analyser le cadre et les 

limites dôintervention des communes dans le suivi de la mise en îuvre du projet et de son PGES. 

ü La Loi n° 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes 

Cette loi définit la commune comme une collectivité territoriale de base qui a mission générale de 

ç d®veloppement local et dôam®lioration du cadre et des conditions de vie de ses habitants 

(art.16). Cette loi transf¯re (titre 3) les comp®tences suivantes dans le domaine de lôeau et de 

lôassainissement aux communes : 

- alimentation en eau potable, protection de ressources dôeaux souterraines et superficielles ; 

- promotion des activit®s agricoles, pastorales, artisanales et piscicoles dôint®r°t communal ; 

- lutte contre lôinsalubrit®, les pollutions et les nuisances, etc. 

Les termes de ce texte montrent ¨ suffisance lôimportance dôassocier les communes 

territorialement compétentes dans la planification de la suite du projet. Dans la plupart de 

communes dôarrondissement, et notamment celles concern®es par cette ®tude, lôapplication de 

ces textes reste tributaire de la pr®carit® de moyens financiers et de lôimmobilisme des 

populations peu sensibilis®es et mobilis®es pour des actions convergentes en mati¯re dôeau et 

dôassainissement. 

ü Loi n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des collectivités territoriales 

décentralisées 

Cette loi très récente porte Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisées et définit : 

- le cadre juridique général de la décentralisation territoriale ; 

- le statut des élus locaux ; 

- les règles d'organisation et de fonctionnement des Collectivités Territoriales ; 

- le régime spécifique applicable à certaines collectivités territoriales ; 

- le régime financier des Collectivités Territoriales. 

Au sens de cette loi, « la décentralisation consiste en un transfert par lôEtat, aux collectivit®s 

territoriales, de compétences particulières et de moyens appropriés » (article 5) Suivant cette 

disposition, la décentralisation se matérialise par le transfert des compétences et des ressources 
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de lôEtat aux entit®s jouissant dôune autonomie administrative et financi¯re qui, conform®ment ¨ 

lôarticle 55 (1) de la Constitution, sont les r®gions et les communes. 

La d®centralisation au plan territorial suppose lôexistence et la responsabilisation des 

démembrements de lôEtat, de m°me quôelle consacre la gestion des affaires locales par des ®lus 

locaux et reconnait la pertinence et lôefficacit® de la gestion de proximit®.   

ü D®cret nÁ2021/747 du 28 d®cembre 2021 fixant les modalit®s dôexercice de certaines 

compétences transf®r®es par lôEtat aux R®gions en mati¯re de protection de 

lôenvironnement et Décret n°2012/0882/pm du 27 mars 2012 fixant les modalités 

dôexercice de certaines comp®tences transf®r®es par lôEtat aux communes en mati¯re 

dôenvironnement 

Le CGCTD pose le principe de concomitance qui exige ¨ lôEtat dôaccompagner tout transfert de 

compétence par des ressources conséquentes. Il dispose que « tout transfert de compétence à 

une collectivit® territoriale sôaccompagne du transfert, par lôEtat ¨ celle-ci, des ressources et 

moyens n®cessaires ¨ lôexercice effectif de la comp®tence transf®r® ». 

ü Décret n° 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la 

République du Cameroun. 

Au sens de ce texte, le territoire national est subdivisé en trois circonscriptions administratives Il 

sôagit des R®gions, des D®partements et des Arrondissements. Par rapport ¨ lôancienne 

organisation, les Régions se sont substituées aux provinces et les districts ont disparu de la carte 

administrative, certains dôentre eux ayant été érigés en arrondissement. Sur la base de cette 

classification, tout le territoire travers® par lôitin®raire du projet est localis® dans une unit® 

administrative bien précise. 

ü Décret n° 2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attributions des chefs de 

circonscriptions administratives et organisation et fonctionnement de leurs services. 

La R®gion est situ®e sous lôautorit® du Gouverneur, le D®partement sous lôautorit® du Pr®fet et 

lôArrondissement sous lôautorit® dôun Sous-Préfet. Toutes ces trois autorités sont nommées par 

décret du Président de la République. Le Gouverneur et le Préfet respectivement dans la Région 

et le Département représentent le Président de la République, le Gouvernement et chacun des 

Ministres. Dans lôArrondissement, le Sous-Préfet représente le Gouvernement et chacun des 

Ministres. Ces autorit®s repr®sentent lôEtat dans tous les actes de la vie civiles et en justice et : 

- veillent au respect et ¨ lôex®cution des lois, r¯glements et d®cision du gouvernement ; 

- veillent ¨ la mise en îuvre de plans/programmes de développement économique et social ; 

- assurent le maintien de lôordre public, en application des lois et r¯glements en vigueur ; 

- prennent les mesures nécessaires à la préservation de la paix sociale et au bon 

fonctionnement des services d®concentr®s de lôEtat ; 

- exécutent toutes les missions qui lui sont confiées par les autorités compétentes. 

2.2.4. Dispositions relatives au secteur ferroviaire et aux conditions dôemploi et 
de travail 

ü Loi n°74/10 du 16 juillet 1974 relative à la police et à la sécurité des Chemins de Fer 
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Suivant cette loi, le domaine public ferroviaire comprend : 

- les voies ferr®es construites ou conc®d®es par lôEtat ; 

- les voies ferr®es, voies de garages ou dôembranchement, appareils de signalisation ou de 

manîuvre, lignes de t®l®communication ou électriques, quais, trottoirs les emprises ; 

- les ouvrages dôart ex®cut®s pour lô®tablissement des voies ou leur conservation ; 

- les bâtiments des gares, ateliers, magasins, logements, toutes constructions édifiées dans 

les emprises ; 

- les terrains dûment affectés au fonctionnement du Chemin de fer. 

Lôarticle 3 de cette m°me loi pr®cise que sont applicables aux chemins de fer, les lois et 

r¯glements ayant pour objet dôassurer la conservation des foss®s, talus, remblais et ouvrages 

dôart d®pendant des routes et dôinterdire sur toute leur ®tendue le pacage et la circulation des 

animaux, les dépôts de terre et autres objets quelconques. Par ailleurs, les propriétés riveraines 

du chemin de fer recouvrent les règlements concernant : lôalignement ; lô®coulement des eaux, 

lôoccupation temporaire des terrains eu cas de r®paration, la distance ¨ observer pour les 

constructions et les plantations, lô®talage des arbres, le mode dôexploitation des carri¯res. 

ü Le Code du travail (édition 1997) 

Les conventions fondamentales de l'OIT qui s'appliquent de droit au Cameroun sont : 

- lô®limination du travail forc® ou obligatoire (conventions 29 et 105) : faire attention 

éventuellement aux réquisitions des groupements villageois, voire des tâcherons ; 

- la non-discrimination dans l'emploi (convention 111) : conditions égales de recrutement pour 

les femmes et à salaire égal (convention 100 : égalité de rémunération) ; non-discrimination 

ethnique ou pour les personnels séropositifs ou malades du SIDA ; 

- lôabolition du travail des enfants (conventions 138 et 182) : ©ge minimum de 14 ans au 

Cameroun, 18 ans pour les travaux dangereux ; 

- la liberté d'association et de négociation collective (conventions 87 et 98) : notamment, ne 

pas refuser d'embaucher des travailleurs qui appartiennent à un syndicat, ou d'en constituer. 

Le Code du travail découle de la loi 92/007 du 14 août 1992 portant code du travail. On peut y 

relever notamment les dispositions suivantes : 

- lô®galit® de salaire pour les personnes exerçant la même activité ; 

- les enfants ne peuvent être employés dans aucune entreprise avant l'âge de 14 ans, sauf 

dérogation par arrêté du Ministre du Travail ; 

- la déclaration des employés temporaires à la CNPS ; 

- lôorganisation dôun service m®dical agr®® pour lôentreprise ; 

- la durée hebdomadaire de travail égale à 40 heures par semaine et celle du repos 

hebdomadaire au minimum de 24 heures consécutives par semaine. 

ü La convention collective 

La Convention Collective Nationale des entreprises du bâtiment, des travaux publics et des 

activit®s annexes du 10 d®cembre 2013 sera applicable ¨ lôEntreprise adjudicataire, quôelle soit 

ou non adhérente au Syndicat des Entreprises du Bâtiment et des Travaux Publics du Cameroun. 
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La convention collective apporte des garanties aux représentants du personnel, des régimes 

d'indemnités en cas de suspension du contrat de travail pour maladie non professionnelle ou pour 

chômage technique, des indemnités pour la famille en cas de décès du travailleur, des primes 

d'ancienneté, précise les indemnités pour missions occasionnelles et mutations sur un chantier.  

Une classification professionnelle est définie, d'où il découle que le salaire minimum brut mensuel 

est de 35.706 F CFA pour 40 heures de travail par semaine. Une commission nationale paritaire 

des salaires se réunit tous les 2 ans et peut réviser les taux de salaires. La définition précise des 

critères de classification professionnelle est jointe à la convention. 

ü La protection sociale 

Lôenregistrement de tous les travailleurs à la CNPS est obligatoire, y compris pour les travailleurs 

« temporaires » (CDD, CDC, temporaires, occasionnels, saisonniers). La CNPS couvre : accident 

du travail (AT), maladie professionnelle (MP), retraite et prestations familiales. Les cotisations à 

la CNPS sont les suivantes : 

¶ part patronale : 4,2 % sur le salaire entier pour AT ï MP, 7,2% pour les autres prestations 

sur le salaire plafonné à 750 000 F CFA par mois ; 

¶ part salariale: 4,2 % sur le salaire plafonné à 750 000 F CFA. 

 

2.3. Cadre institutionnel 

Plusieurs institutions sont concernées par la présente EIES que ce soit au niveau de sa réalisation 

ou au niveau de la mise en îuvre de ses diff®rentes conclusions. 

2.3.1. Minist¯re de lôEnvironnement, de la Protection de la Nature et du 
Développement Durable 

Lôinstitution en charge de lôenvironnement au Cameroun est le Minist¯re de lôEnvironnement, de 

la Protection de la Nature et du Développement Durable (MINEPDED). Le MINEPDED dispose 

dôune Sous-Direction des Evaluations Environnementales qui sôoccupe des questions liées à 

lôenvironnement.  A travers cette sous-direction, le MINEPDED assure entre autres :  

- lô®laboration des canevas-types de TdR dô®tudes dôimpact et dôaudits environnementaux 

en relation avec les administrations concernées ; 

- lô®laboration du rapport technique sur les TdR émis par les promoteurs de projet ; 

- lôexamen de la recevabilit® des rapports dôEIES et dôaudits environnementaux sur la base 

de leur consistance technique ; 

- la planification et la conduite des audiences et des consultations publiques ; 

- le suivi et lô®valuation de la mise en îuvre des plans de gestion environnementaux et 

lôexploitation de leurs r®sultats, etc.  

Le MINEPDED dispose des représentations au niveau déconcentré. Dans le cadre de ce projet, 

il est représenté par les Délégations R®gionales du MINEPDED de lôEst et de lôAdamaoua et les 

Délégations Départementales du MINEPDED du Lom et Djerem, du Djerem et de la Vina. 
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Le MINEPDED est assist® par le Comit® Interminist®riel de lôEnvironnement (CIE) institu® par la 

loi N° 96/12 du 5 ao¾t 1996, portant loi cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement. Entre autres 

t©ches, le CIE est charg® dôexaminer et dô®mettre un avis obligatoire sur les termes de r®f®rence 

et les rapports des ®tudes dôimpact sur lôenvironnement. Le d®cret n°2006/1577/PM du 11 

septembre 2006 modifie et complète certaines dispositions du décret n°2001/718/PM du 03 

septembre 2001, portant organisation et fonctionnement du CIE.   

Lôarr°t® nÁ0010/MINEP du 03 avril 2013 portant organisation et fonctionnement des Comités 

D®partementaux de Suivi de la mise en îuvre des PGES donne les attributions suivantes au 

comit® de suivi de la mise en îuvre des PGES : 

- veiller au respect et ¨ la mise en îuvre du PGES tel quôapprouv® par le CIE ; 

- promouvoir et faciliter la concertation entre les promoteurs des projets et les populations, 

en vue de la mise en îuvre des PGES ; 

- accompagner les promoteurs des projets dans la mise en îuvre des PGES et, le cas 

échéant, faire des recommandations en vue de leur efficacité ; 

- examiner les rapports sur lô®tat de la mise en îuvre des PGES et, au besoin, faire des 

descentes sur le site des projets aux fins de vérification ; 

- ®valuer le processus de mise en îuvre du PGES et dresser un rapport au Ministre charg® 

de lôenvironnement ; 

- contribuer ¨ lôappropriation des PGES par les promoteurs des projets ; 

- proposer au Ministre en charge de lôenvironnement, toute mesure utile en vue de la mise 

en îuvre des PGES. 

Ce comité se réunit trois fois par an sur convocation du président et effectue des descentes sur 

le terrain pour le suivi de lôex®cution des projets dans sa circonscription administrative et chaque 

réunion est sanctionnée par un rapport adressé par voie hiérarchique au Ministre. 

2.3.2. Ministère des Transports et la Ma´trise dôOuvrage 

Dôapr¯s le D®cret Pr®sidentiel du 08 d®cembre 2004, portant r®am®nagement du gouvernement, 

le Minist¯re des Transports (MINT) est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la 

politique du Gouvernement en matière de transport et de sécurité routière. 

A ce titre, il effectue toutes les ®tudes n®cessaires ¨ lôadaptation aux ®cosyst¯mes locaux de ces 

infrastructures en liaison avec le MINEPDED, le ministère chargé de la recherche scientifique, 

les institutions de recherche ou dôenseignement et tout autre organisme compétent. 

2.3.3. Ministère des Travaux Publics  

Dôapr¯s le D®cret nÁ2018/461 du 07 Ao¾t 2018, portant organisation du Minist¯re des Travaux 

Publics (MINTP), le MINTP est responsable de la supervision et du contrôle technique de la 

construction des infrastructures et des b©timents publics ainsi que de lôentretien et de la protection 

du patrimoine routier national. A ce titre, il est chargé entre autres :   de lô®laboration de la politique 

de construction, de maintenance et dôentretien des infrastructures, bâtiments publics et des routes 

et du contr¹le de lôex®cution des travaux de construction des infrastructures et des b©timents 

publics conformément aux normes établies. 
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Dans son organisation, le MINTP dispose dôune cellule des études des infrastructures 

ferroviaires, qui est placée sous la Direction des Études Techniques de Bâtiment et des Autres 

Infrastructures dont la mission est de participer à la promotion et à la planification du 

développement des réseaux de chemins de fer, en liaison avec les administrations concernées.  

En phase de travaux, ses représentants auront des avis techniques à donner sur le déroulement 

des travaux. Aussi, ses Délégués Départementaux seront membres des Comités 

Départementaux de suivi des PGES. 

 

2.3.4. Ministère des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières 

Il a en charge la gestion du patrimoine national. Il est charg® de lô®laboration, de la mise en îuvre 

et de lô®valuation de la politique du Gouvernement en mati¯re domaniale, fonci¯re et cadastrale. 

A ce titre, il est responsable, entre autres, de la gestion du domaine national et des propositions 

dôaffectation. Il jouera un rôle primordial dans la sécurisation foncière dans les emprises de la 

ligne. Ses Délégués Départementaux seront membres des Comités Départementaux de suivi des 

PGES. 

2.3.5. Minist¯re des Mines, de lôIndustrie, et du D®veloppement Technologique 

Le MINMIDT est responsable de la prospection géologique et des activités minières. Il est en 

charge de la réglementation des activités industrielles et commerciales et suit particulièrement 

les effets induits qui peuvent en r®sulter. Dans le cadre de lôouverture et exploitation des sites 

dôemprunt de mat®riaux et de carri¯re, côest le MINMIDT qui d®livre des autorisations ou permis 

dôexploitation. Son implication de la mise en îuvre du projet ne sera pas directe, mais li®e ¨ la 

conformité des producteurs de granulats avec la réglementation en vigueur. Ses Délégués 

Départementaux seront membres des Comités Départementaux de suivi des PGES. 

2.3.6. Minist¯re de lôHabitat et du D®veloppement Urbain 

Dôapr¯s le d®cret nÁ2011/408 du 09 D®cembre 2011 portant organisation du Gouvernement de 

la République du Cameroun, le Minist¯re de lôHabitat et du D®veloppement Urbain est 

responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re 

dôhabitat et de d®veloppement urbain. A ce titre, il est charg® entre autres : 

- de lô®laboration et de la mise en îuvre dôun plan dôam®lioration de lôhabitat, tant en 

milieu urbain quôen milieu rural ; 

- de la mise en îuvre de la politique dôhabitat social ; 

- du suivi de lôapplication des normes en mati¯re dôhabitat. 

- de la planification et du contrôle du développement des villes ; 

- du suivi de lô®laboration des plans directeurs des projets dôurbanisation en liaison avec 

les Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

- du suivi de lôapplication des normes en mati¯re dôassainissement et de drainage. 

Il aura un rôle dans la maitrise des occupations des sols au tour de la ligne et ses Délégués 

Départementaux seront membres des Comités Départementaux de suivi des PGES. 
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2.3.7. Minist¯re de lôAdministration Territoriale 

Dôapr¯s le d®cret 2018/190 du 02 mars 2018 compl®tant certaines dispositions du décret n° 

2011/408 du 09 Décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, le MINAT est 

responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re 

dôadministration du territoire et de la protection civile. A ce titre, il est chargé entre autres de : 

- lôorganisation et du fonctionnement des circonscriptions administratives ; 

- lôorganisation et du suivi des Chefferies Traditionnelles ; 

- la pr®paration et de lôapplication des lois et r¯glements relatifs aux libertés publiques ; 

- le maintien de lôordre public en rapport avec les forces sp®cialis®es ; 

- lô®laboration, de la mise en îuvre et du suivi de la r®glementation et des normes en 

matière de prévention et de gestion des risques et des calamités naturelles, en liaison 

avec les autres administrations concernées. 

Les Préfets assurent la présidence ses Délégués des Comités Départementaux de suivi des 

PGES. Ils assurent ®galement la pr®sidence des commissions de constat et dô®valuation des 

biens lorsquôil y a expropriation. Aussi, les représentants locaux du MINAT (Préfets et Sous-

Pr®fets) devraient veiller ¨ ce que lôordre public r¯gne lors de la mise en îuvre du Projet. En 

phase dô®tude, tous les Sous-Pr®fets ont supervis® lôorganisation et la tenue des consultations 

publiques dans leur territoire de commandemant. 

 

2.3.8. Ministère de la Décentralisation et du Développement Local 

Dôapr¯s le d®cret 2018/190 du 02 mars 2018 compl®tant certaines dispositions du d®cret nÁ 

2011/408 du 09 Décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, le Ministère de la 

D®centralisation et du D®veloppement Local, est responsable de lô®laboration, du suivi, de la mise 

en îuvre et de lô®valuation de la politique du Gouvernement en mati¯re de d®centralisation ainsi 

que de la promotion du développement local. A ce titre, il est chargé entre autres de : 

¶ lô®laboration de la r®glementation relative ¨ lôorganisation et le fonctionnement des CTD ; 

¶ de lô®valuation et du suivi de la mise en îuvre de la d®centralisation ; 

¶ du suivi et du contrôle des Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

¶ de lôexercice de la tutelle de lôEtat sur les Collectivit®s Territoriales D®centralis®es Sous 

lôautorit® du Pr®sident de la R®publique ; 

¶ de la promotion du développement socio-économique des CTD ; etc.  

Dans le cadre du Projet, il devra encadrer les CTD afin que celles-ci fassent bonne appropriation 

des certaines îuvres sociales qui leur seront d®di®s (forages, arbres plant®es) et assurer 

®galement lôencadrement des populations vis-à-vis des conditions de sécurité autour de la ligne. 

2.3.9. Ministère des Forêts et de la Faune 

Il est charg® de lô®laboration, de la mise en îuvre et de lô®valuation de la politique nationale en 

matière des forêts et de la faune. La Direction de la Faune et des Aires Protégées est chargée 

de lô®laboration, de la mise en îuvre et du suivi de la politique gouvernementale en la matière. 

Dans le cadre du projet, en plus dô°tre repr®sent® dans les Comit®s de suivi des PGES, les 

Délégués Départementaux du MINFOF et les agents des postes forestiers contrôleront les 
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mouvements de faune et de flore autour des travaux. En cas dôabattage dôarbre exploitable, leurs 

services locaux devront sôapproprier de la ressource pour lôint®r°t de lôEtat. 

2.3.10. Les administrations locales et traditionnelles 

Les communautés locales et les chefferies traditionnelles sont directement impliquées dans ce 

projet. Leur rôle est déterminant compte tenu de leur connaissance du milieu et de leur capacité 

¨ mobiliser ou ¨ sensibiliser les populations locales. Le choix des mesures dôaccompagnement 

du projet est propos® ¨ leur intention, afin dôassurer une insertion harmonieuse du projet dans le 

climat social. Côest pourquoi elles sont associ®es aux consultations du public. 

2.3.11. Organisations de la société civile 

Les champs de compétence des ONG peuvent être à la fois larges et spécifiques. On peut ainsi 

les retrouver dans les op®rations de sensibilisation, de financement, dôassainissement, de 

drainage, dôapprovisionnement et de gestion de lôeau, etc. Quelques associations et/ou ONG ont 

été identifiées dans la zone du projet. On peut citer entre autres : 

- SCOOPS / SAEBEL (Soci®t® Coop®rative Simplifi®es des Sableurs dôEbaka, ¨ Ebaka 1 ; 

- GIC KOUWDAL Djerem à Ngaoundal ; 

- Coopérative Humanitaire Santé et Vie Environnementale sans Frontière, à Ngaoundéré ; 

- ADEES : Association pour le Développement Economique Environnemental et Social ; 

- SABIOCED : Synergie dôAction pour la promotion de la Biodiversit® ¨ r®silience au 

changement climatique et la protection de lô®cosyst¯me ; 

- SEDA : Synergie pour lôEducation Affective ; 

- CEDER : Centre dôEcoute Des Enfants de la Rue ; 

- CODAS-CARITAS : Commission Diocésaine Justice et Paix ; 

- FRB : Fondation Rita Bayang ; 

- CARE INTERNATIONAL ; etc. 

Les populations riveraines ont ¨ lôoccasion ®t® consult®es, ¨ travers les enqu°tes participatives.  

2.3.12. Autres institutions concernées 

Pour ce qui est des autres institutions concernées, on peut citer : 

- le Ministère des Finances ; 

- le Ministère de la Santé Publique (MINSANTE), responsable de la politique dô®ducation 

sanitaire publique, devrait veiller sur les questions de santé publique pendant la mise en 

îuvre des travaux ; 

- le Minist¯re des Affaires Sociales (MINAS) pourra jouer le r¹le dôarbitre dans la gestion 

des questions sociales et du genre, à naître du fait du projet et qui assure le suivi des 

personnes vulnérables, ses Délégués Départementaux seront membres des Comités 

Départementaux de suivi des PGES ; 

- le Ministère chargé de la Promotion de la Femme et de la Famille (MINPROFF) qui veille 

¨ la prise en compte de la dimension genre dans la mise en îuvre des programmes de 

développement et qui veille sur la sauvegarde des intérêts des personnes féminines ; 
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- le Ministère de la Justice (MINJUSTICE) qui pourrait être appelé à arbitrer les 

conflits sociaux, notamment ceux résultant des indemnisations et/ou des opérations de 

déguerpissement et de recasement des personnes déplacées. 

Le tableau ci-dessous relève la prise en compte des mesures environnementales en corrélations 

avec les politiques et normes des bailleurs internationaux impliqués dans le projet. 
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Tableau 3. Similitudes et les écarts entre la législation camerounaise, les normes environnementales et sociales de la BEI et la Banque mondiale 

Thème Législation nationale Normes environnementales et Sociales de la 
Banque Europ®enne dôInvestissement (BEI) 

Normes environnementales et sociales de la 
Banque Mondiale (BM) 

Commentaires 

Évaluation et gestion des 
incidences et risques 
environnementaux et sociaux 

Existence  dôune Loi-cadre sur lôenvironnement et de la 
Strat®gie Nationale de lôEnvironnement et Plan dôAction 
portant protection et am®lioration de lôenvironnement. 
 
Tous promoteur a lôobligation de r®aliser une ®tude 
dôimpact environnemental et social (EIES) pour les 
aménagements, les ouvrages ou installations qui 
risquent en raison de leurs dimensions, de la nature des 
activités qui y sont exercées ou de leur incidence sur le 
milieu naturel, de porter atteinte ¨ lôenvironnement 

Norme 1 : Impacts et risques environnementaux et 
sociaux  
 
Définit les responsabilités du promoteur en matière 
d'évaluation, de gestion et de suivi des incidences et 
des risques environnementaux et sociaux associés aux 
opérations pour lesquelles un soutien de la BEI est 
sollicité 

NES N°1 : Évaluation et gestion des risques et des 
impacts environnementaux et sociaux 
Elle énonce les responsabilités de l'Emprunteur 
pour évaluer, gérer et surveiller les risques et les 
impacts environnementaux et sociaux associés à 
chaque étape d'un projet financé par la Banque par 
le biais du Financement des projets 
d'investissement (FPI), afin d'atteindre des résultats 
environnementaux et sociaux compatibles avec les 
NES. 
Tous les projets soumis ¨ lôIDA pour financement 
doivent faire objet dôun examen afin de déterminer 
leur catégorie environnementale  

Pas de difference 

Prévention et la réduction de la 
pollution 

Existence des lois portant sur réglementation des 
nuisances sonores et olfactives, dôimplantation et 
dôexploitation des ®tablissements class®s dangereux, 
insalubres et incommodes. 
 
Existence dôune institution qui accompagne les 
promoteurs des projets dans la mise en îuvre des 
PGES et le cas échéant, fait des descentes sur le site 
des projets aux fins de vérification. 

Norme 3 : Efficacité des ressources et prévention de 
la pollution 
Cette norme recommande aux promoteurs de projets 
dôassurer une approche int®gr®e de lôutilisation efficace 
des ressources, de la prévention de la pollution et du 
contr¹le des ®missions dans lôair, lôeau et le sol, de la 
pollution sonore, des rayonnements, de la prévention 
des accidents, ainsi que de la gestion des déchets et 
de lôutilisation s¾re des substances dangereuses et des 
pesticides, en évitant le déplacement de la pollution 
dôun milieu environnemental ¨ un autre,  assurer la 
cohérence avec le principe « Ne pas causer de 
préjudice significatif » et contribuer ainsi à la réalisation 
de lôobjectif de lôambition de lôUE en mati¯re de 
« pollution zéro ». 

NES N°3 : Utilisation rationnelle des ressources et 
prévention de la pollution 
 
Elle reconnaît que les activités économiques 
génèrent souvent une augmentation du niveau de 
pollution de l'air, de l'eau et du sol, et consomment 
des ressources limitées d'une manière qui peut 
menacer les populations, les services des 
écosystèmes aux niveaux local, régional et mondial. 
La NES décrit les exigences nécessaires pour 
traiter l'utilisation rationnelle des ressources, la 
prévention et la gestion de la pollution tout au long 
du cycle de vie d'un projet 

Pas de différence 

Biodiversité et écosystèmes Å La Loi n° 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles 
applicables aux communes 

Å Loi n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code 
général des collectivités territoriales décentralisées 

 
Les collectivités territoriales de base ont pour mission 
g®n®rale le d®veloppement local et lôam®lioration du 
cadre et des conditions de vie de ses habitants 
(alimentation en eau potable, protection des ressources 
en eaux souterraines et superficielles ; promotion des 
activités agricoles, pastorales, artisanales et piscicoles 
dôint®r°t communal ; lutte contre lôinsalubrit®, les 
pollutions et les nuisances, etc.).  

Norme 4 : Biodiversité et écosystèmes 
 
Elle reconnaît que la protection et la conservation de la 
biodiversité et des écosystèmes et le maintien des 
fonctions et processus écologiques de ces 
écosystèmes sont fondamentaux pour la durabilité 
environnementale et sociale.  

NES 6 : Conservation de la biodiversité et gestion 
durable des ressources naturelles vivantes 
Elle reconnaît que la protection et la conservation 
de la biodiversité, et la gestion durable des 
ressources naturelles vivantes, revêtent une 
importance capitale pour le développement durable. 
Elle reconnaît également l'importance de la 
conservation des fonctions écologiques clés des 
habitats, notamment les forêts, et la biodiversité 
qu'ils abritent. Elle se penche également sur la 
gestion durable de la production primaire et de 
l'exploitation des ressources naturelles, et reconnaît 
la nécessité d'examiner les moyens de subsistance 
des parties affectées par le projet, y compris les 
Peuples autochtones, dont l'accès ou l'utilisation de 
la biodiversité ou des ressources naturelles 
vivantes peuvent être affectés par un projet. 

La législation nationale est en parfaite cohérence 
avec ces normes internationales sur la 
conservation de la biodiversité et la gestion durable 
des ressources naturelles vivantes. 

Changement climatique Existence de lôObservatoire National sur les 
Changements climatiques (ONACC) et de plusieurs 
textes réglementaires y relatifs  
 
 

Norme 5 : Changement climatique 
Elle reconnaît l'importance et l'urgence de la lutte 
contre le changement climatique, qui constitue une 
menace mondiale majeure et une préoccupation 
commune de l'humanité. En effet, il est admis que la 
hausse des températures a de plus en plus d'effets 
négatifs graves, généralisés et irréversibles sur les 
personnes, les activités économiques, les 
écosystèmes et la capacité de régénération de la 
planète, les écosystèmes et la capacité de 
régénération de la planète. 

La Banque Mondiale ne dispose pas de norme sur 
les changements climatiques 

Pas de différence 

Patrimoine culturel Å La Loi n° 2013/003 du 18 avril 2013 régissant le 
patrimoine culturel au Cameroun 

Le Minist¯re de lôArt et de la Culture assure la 
coordination de la mise en îuvre de la politique 
nationale en matière de préservation du patrimoine 
archéologique et culturel. 

Norme 10 : Patrimoine culturel  
Elle reconnaît que la protection et la conservation du 
patrimoine culturel, qui est une source dôinformations 
historiques et scientifiques précieuses, un atout pour le 
développement économique et social et une partie 
intégrante des droits culturels, de lôidentit® et des 

NES 8: Patrimoine culturel 
Elle reconnaît que le patrimoine culturel offre une 
continuité des formes matérielles et immatérielles 
entre le passé, le présent et le futur. La NES n°8 fixe 
les mesures conçues pour protéger le patrimoine 
culturel tout au long de la durée de vie d'un projet.  

La législation nationale est en harmonie avec la 
législation internationale dans la protection du 
patrimoine culturel. 
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Thème Législation nationale Normes environnementales et Sociales de la 
Banque Europ®enne dôInvestissement (BEI) 

Normes environnementales et sociales de la 
Banque Mondiale (BM) 

Commentaires 

La législation nationale de par le MINAT qui a un regard 
particulier sur les administrations traditionnelles, veille 
à ce que le patrimoine culturel soit bien pris en compte 
dans tout projet dans le strict respect des us et 
coutumes.  

pratiques des personnes, est fondamentale pour la 
durabilité environnementale et sociale. 

Réinstallation involontaire Le Cameroun dispose de plusieurs textes 
réglementaires relatifs aux expropriations pour cause 
dôutilit® publique aux modalit®s dôindemnisations 
notamment : 

Å loi n°85/009 du 04 juillet 1985 relative à 
lôexpropriation pour cause dôutilit® publique et aux 
modalit®s dôindemnisations ; 

Å décret n°87/1872 du 16 décembre 1987 fixant les 
modalit®s dôapplication de la loi NÁ 85/009 relative ¨ 
lôexpropriation pour cause dôutilit® publique et aux 
modalités dôindemnisation ; 

Å décret n°2003/418/PM du 25 février 2003 fixant les 
tarifs des indemnités à allouer aux propriétaires pour 
cause dôutilit® publique des cultures et arbres cultivés 
; 

Å arrêté n°0082/ y. 15.1/MNUH/D du 20 novembre 
1987 fixant les bases de calcul de la valeur vénale 
des constructions frapp®es dôexpropriation pour 
cause dôutilit® publique.  

Norme 6 : Déplacement involontaire de populations  
 
la Norme 6 de la BEI définit que « Les personnes 
affectées par le projet (PAP) font référence à toutes les 
personnes concernées par la réinstallation 
involontaire, y compris tous les membres d'un ménage 
(femmes, hommes, filles, garçons, y compris plusieurs 
générations dans le cas de ménages élargis), aux 
propriétaires et aux employés d'une entreprise, aux 
membres dôune minorit® ethnique, aux locataires, aux 
propriétaires terriens et aux métayers, aux occupants 
informels (sans titre officiel), aux titulaires de droits 
fonciers coutumiers, aux acteurs commerciaux 
informels et à leurs employés et (ou) assistants. ». 
Nous attirons votre attention sur la référence aux « 
occupants informels (sans titre officiel) ». 

NES 5 : Acquisition des terres, restrictions à 
l'utilisation des terres et réinstallation forcée  
 
Elle a pour principe de base que la réinstallation 
involontaire doit être évitée. Lorsque la réinstallation 
involontaire est inévitable, elle doit être limitée, et 
des mesures appropriées pour minimiser les 
impacts négatifs sur les personnes déplacées (et 
les communautés hôtes qui accueillent les 
personnes déplacées), doivent être soigneusement 
planifi®es et mises en îuvre. 
 
 
 
 
 
 
 

Les écarts entre les normes de la BEI, celles de la 
BM et la législation nationale en termes 
dôexpropriation et dôindemnisations sont grandes.  
 
En termes de ses sous composantes telles que : 

Å paiement dôune indemnisation ; 

Å calcul de la compensation des actifs affectés ; 

Å compensation pour des activités gênées par le 
projet (devanture des commerces, échoppes) ; 

Å assistance à la réinstallation des personnes 
déplacées. 

Il faut appliquer la norme 6 de la BEI et la NES 5 de 
la Banque Mondiale. 
 
 

Droits et intérêts des groupes 
vulnérables et peuples 
autochtones 

Le Minist¯re de lôAdministration Territoriale est 
responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de 
la politique du Gouvernement en matière 
dôadministration du territoire, de lôorganisation et du 
suivi des Chefferies Traditionnelles et de lô®laboration, 
de la mise en îuvre et du suivi de la r®glementation et 
des normes en matière de prévention et de gestion des 
risques et des calamités naturelles, en liaison avec les 
autres administrations concernées. 
 
 
Cependant, il nôexiste pas de dispositions sp®cifiques 
aux peuples autochtones et groupes vulnérables  

Norme 7 : Groupes vulnérables, peuples autochtones 
et genre 
 
Elle reconnaît que, dans certains cas, certains 
individus ou groupes sont vulnérables, marginalisés, 
systématiquement discriminés ou exclus sur la base de 
leurs caractéristiques socio-économiques.  
 
Son objectif général est de lutter contre les inégalités, 
y compris celles fond®es sur le genre, et dôautres 
facteurs contribuant à la vulnérabilité, à la 
marginalisation et/ou à la discrimination dans le 
contexte dôun projet de la BEI, et de faciliter lôacc¯s 
®quitable ¨ des mesures efficaces dôatt®nuation et/ou 
de compensation ainsi quôaux avantages du projet pour 
les personnes et les groupes touchés par le projet.  

NES 7: Peuples autochtones 
Elle veille à ce que le processus de développement 
favorise le plein respect des droits humains, de la 
dignité, des aspirations, de l'identité, de la culture et 
des moyens de subsistance fondés sur des 
ressources naturelles des Peuples autochtones / 
Communaut®s locales traditionnelles dôAfrique 
subsaharienne historiquement défavorisées. La 
NES n°7 a également pour objectif d'éviter les 
impacts négatifs des projets sur les Peuples 
autochtones ou, si cela nôest pas possible, r®duire, 
atténuer et / ou compenser ces impacts. 
Les procédures sont spécifiques avec une attention 
particulière à ceux qui vivent sous le seuil de 
pauvreté, les personnes sans terre, les vieillards, 
les femmes et les enfants, les minorités ethniques 

Appliquer la NES N° 5 et N°7 et de la BM  
 
Pr®voir lôassistance aux peuples autochtones et 
groupes vuln®rables dans la mise en îuvre dôun 
éventuel PAR ou en cas dôautres impacts sur ces 
groupes. Le cas ®ch®ant, lôobtention du 
consentement libre, préalable et éclairé est exigée 
par la Norme 7. 

Normes du travail ¶ Le Code du travail (édition 1997) 

¶ La protection sociale 

¶ La convention collective 
Le promoteur doit veiller à promouvoir des relations 
constructives entre les travailleurs d'un projet et la 
coordination/gestionnaire, et renforcer les bénéfices du 
développement d'un projet en traitant les travailleurs de 
manière équitable et en garantissant des conditions de 
travail sûres et saines. 
 

Norme 8 : Droits du travail 
 
Elle reconnaît les travailleurs et les employeurs à la fois 
comme titulaires de droits et d®tenteurs dôobligations. 
 

NES 2 : Main-dôîuvre et conditions de travail 
Elle reconnaît l'importance de la création d'emplois 
et de la génération de revenus dans la poursuite de 
la réduction de la pauvreté et de la croissance 
économique inclusive. Les emprunteurs peuvent 
promouvoir des relations constructives entre les 
travailleurs d'un projet et la 
coordination/gestionnaire, et renforcer les bénéfices 
du développement d'un projet en traitant les 
travailleurs de manière équitable et en garantissant 
des conditions de travail sûres et saines.  

Pas de différence 

Santé, sécurité et sûreté des 
travailleurs et des populations 

¶ Code du travail (édition 1997) ; 

¶ protection sociale; 

¶ convention collective. 

Norme 9 : Santé, sûreté et sécurité 
 
Cette norme reconna´t que les activit®s, lô®quipement 
et lôinfrastructure du projet peuvent exposer les 
travailleurs et la communauté à des dangers, des 
risques et des impacts en termes de santé au travail et 
de santé publique, de sûreté et de sécurité. 
 

NES 2 : Main-dôîuvre et conditions de travail 
Elle reconnaît l'importance de la création d'emplois 
et de la génération de revenus dans la poursuite de 
la réduction de la pauvreté et de la croissance 
économique inclusive. Les emprunteurs peuvent 
promouvoir des relations constructives entre les 
travailleurs d'un projet et la 
coordination/gestionnaire, et renforcer les bénéfices 
du développement d'un projet en traitant les 
travailleurs de manière équitable et en garantissant 
des conditions de travail sûres et saines. 

Appliquer les normes internationales 
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Thème Législation nationale Normes environnementales et Sociales de la 
Banque Europ®enne dôInvestissement (BEI) 

Normes environnementales et sociales de la 
Banque Mondiale (BM) 

Commentaires 

Santé, sécurité et sûreté des 
communautés 

¶ La protection sociale 

¶ La convention collective 
Sur le plan national, le MINSANTE, responsable de la 
politique  sanitaire publique, veille sur les questions de 
santé publique pendant la mise en îuvre des travaux. 
Il est accompagné par le Ministère des Affaires Sociales 
(MINAS) qui assure le suivi des personnes vulnérables 
et leur prise en charge. Pour étendre sa prise en 
compte, le Ministère chargé de la Promotion de la 
Femme et de la Famille (MINPROFF) veille à la prise en 
compte de la dimension genre dans la mise en îuvre 
des programmes de développement et qui suit 
particulièrement la sauvegarde des intérêts des 
personnes féminines.  

Norme 9 : Santé, sûreté et sécurité 
 
Elle reconnaît : (i) le droit des travailleurs à des 
conditions de travail justes et équitables et (ii) le droit 
des travailleurs et des personnes et communautés 
touch®es ¨ la vie et ¨ lôint®grit®. Il reconna´t ®galement 
les responsabilités des travailleurs et des employeurs 
pour garantir un environnement de travail sûr et sain. 
 

NES 4 : Santé et sécurité des populations  
 
Elle traite des risques et des impacts sur la sécurité, 
la sûreté et la santé des communautés affectées par 
le projet, ainsi que de la responsabilité respective 
des Emprunteurs de réduire ou atténuer ces risques 
et ces impacts, en portant une attention particulière 
aux groupes qui, en raison de leur situation 
particulière, peuvent être vulnérables.   

Pas de différence 

Participation des parties 
prenantes 

Lôarticle 11 du d®cret NÁ2013/00171/PM du 14 f®vrier 
2013 prescrit lôorganisation des Consultations 
Publiques dans le cadre des EIES et traduit 
lôengagement de lôEtat du Cameroun ¨ r®pondre aux 
exigences réglementaires en vigueur. La participation 
du public am®liore la viabilit® ¨ long terme dôun projet et 
accentue ses effets positifs sur les populations locales 
concernées et les autres intéressées tout en limitant les 
conséquences négatives. 
Le MINEPDED y veille par la validation des calendriers 
des consultations publiques et la tenue des audiences 
publiques avant la délivrance du CCE. 
Le Ministère chargé de la Promotion de la Femme et de 
la Famille (MINPROFF) veille à la prise en compte de 
la dimension genre dans la mise en îuvre des 
programmes de développement et qui suit 
particulièrement la sauvegarde des intérêts des 
personnes féminines.  

Norme 2 : Engagement des parties prenantes 
 
La Norme reconna´t lôimportance de lôengagement des 
parties prenantes, en tant que moyen dôassurer le 
respect des droits à : (i) lôacc¯s ¨ lôinformation ; ii) la 
participation du public aux processus décisionnels; et 
iii) lôacc¯s ¨ la justice. 
 

NES 10 : Mobilisation des parties prenantes et 
information 
 
Elle reconnaît l'importance de la consultation 
ouverte et transparente entre l'Emprunteur et les 
parties prenantes d'un projet, comme un élément 
essentiel de bonne pratique internationale. La 
consultation efficace des parties prenantes peut 
améliorer la durabilité environnementale et sociale 
des projets, améliorer l'acceptation des projets, et 
contribuer de manière significative à la conception 
et la mise en îuvre r®ussie des projets.  

Pas de différence 

Intermédiaires financiers Décret N°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des 
Marchés Publics 
Loi n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code 
général des collectivités territoriales décentralisées 

Norme 11 : Intermédiaires financers 
 
Elle soutient des projets de moindre envergure 
éligibles entrepris entre autres par des PME, des 
entreprises de taille intermédiaire et des entités 
publiques qui ne peuvent pas être financés 
directement.  

NES 9 : Intermédiaires financiers  
Elle reconnaît que la solidité des marchés intérieurs 
financiers et de capitaux et l'accès au financement 
sont des facteurs importants pour le développement 
économique, la croissance et la réduction de la 
pauvreté. 
Cette NES reconna´t quôun march® de capitaux et 
des march®s financiers bien d®velopp®s ¨ lô®chelle 
nationale ainsi que lôacc¯s au financement sont 
importants pour le développement économique, la 
croissance et la réduction de la pauvreté. La 
Banque est déterminée à soutenir le 
développement durable du secteur financier et à 
renforcer le rôle des marchés de capitaux et des 
marchés financiers au niveau des pays. 

Appliquer la NES N°9 de la Banque Mondiale 

Source Analyse du Consultant, groupement TEC-CUATRO/YUKSEL PROJE/INTEGC, 2021
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CHAPITRE 3 : DESCRIPTION ET 
JUSTIFICATIF DU PROJET 

Ce chapitre décrit de manière succincte le projet dans ses différentes composantes, à savoir sa 

localisation géographique, les objectifs du projet, la nature des travaux projetés, leurs 

caractéristiques techniques, les besoins matériels et humains, les enjeux et les modalités de 

gestion du projet. La ma´trise de la nature et du planning de mise en îuvre des travaux permet 

dôavoir une id®e sur les intrants et les besoins en main dôîuvre, de m°me que les nuisances qui 

seront susceptibles dô°tre g®n®r®s. 

3.1. Localisation du projet 

Le projet sô®tale de la gare de Bélabo (PK 555+476) à la gare de Ngaoundéré (PK 884+500), soit 

une longueur totale de 329,024 kilomètres. Il traverse la R®gion de lôEst, (Département de Lom 

et Djerem) et la Région de lôAdamaoua avec les Départements de Djerem et de la Vina. La gestion 

locale de la voie et des infrastructures est confiée aux Organismes de CAMRAIL ci-après : 

¶ la Coordination Est dont le siège se trouve à Bélabo et qui sô®tend de la gare de B®labo 

à la gare de T°te dôEl®phant, dont lôorganisation est ci-dessous décrite : 

- un inspecteur Infrastructures qui est chargé des Ouvrages de la Région ; 

- la Circonscription voie de Bélabo-Sud laquelle, pour le projet, est chargée de la 

gestion des voies de la gare de Bélabo ; 

- la Circonscription voie de Bélabo-Nord dont le siège se trouve à Bélabo, et qui 

sô®tend de la gare de B®labo ¨ la gare de T°te dôEl®phant. 

¶ La Coordination Nord, dont le si¯ge se trouve ¨ Ngaound®r®, sô®tend de la gare de 

T°te dôEl®phant ¨ la gare de Ngaoundéré. Elle est composée de : 

- un inspecteur Infrastructures qui est chargé des Ouvrages de la Région ;  

- la Circonscription voie de Mbitom, qui sô®tend de la gare de T°te dôEl®phant ¨ la 

gare de Pangar ; 

- la Circonscription voie de Ngaoundal, qui sôétend de la gare de Pangar à la gare 

de Makor ; 

- la Circonscription voie de Ngaoundéré, qui part de Makor à Ngaoundéré. 

Lôarticle 2 de la loi N°74/10 du 16 juillet 1974 relative à la police et à la sécurité des chemins de 

fer d®finit lôemprise des voies ferrées au Cameroun à 70 mètres soit 35 mètres de part et dôautre 

de lôaxe de la voie courante. Lôemprise de 70 m est occup®e de façon illicite par les maisons 

dôhabitation, commerces et les cultures. Cependant, lôemprise des travaux est d®finie à environ 5 

mètres. A noter que cette emprise nôest pas occup®e. Il est prévu pendant les travaux de déposer 

les agrégats sur les zones inexploitées par les populations. 

La carte de localisation du projet est présentée par la figure ci-dessous. 
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Carte 1.  Carte de localisation du projet 

Source groupement YUKSEL PROJE/INTEGC /TEC-CUATRO 
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3.2. Objectifs du projet 

L'objectif g®n®ral du projet est dôam®liorer la capacité, le niveau de service et la sécurité de la 

ligne ferroviaire entre Bélabo et Ngaoundéré, ainsi que sa pérennité, de façon à contribuer au 

développement économique durable du Cameroun, et en particulier des localités particulièrement 

enclavées desservies par la ligne.  

3.3. Présentation du projet 

3.3.1. Situation actuelle 

La ligne ferroviaire du tronçon Bélabo ï Ngaoundéré, a été ouverte au trafic le 10 décembre 1974. 

Elle fait partie de la ligne Transcam 2 longue de 622 km entre Yaoundé et Ngaoundéré, avec 19 

gares (Yaoundé et Ngaoundéré comprises) et 18 cantons de voie unique. Il faut noter que sur le 

tronçon Bélabo (PK 556+000) - Ngaoundéré, seuls des confortements de voie ou des 

sécurisations ont été effectués de 2008 à 2016.  

La partie de ligne Bélabo-Ngaoundéré a une largeur moyenne de plateforme de 5m, on y 

d®nombre neuf gares (les deux gares extr°mes comprises). Compte tenu de lôarmement de la 

voie, elle est divisée en deux sections presque homogènes, et on y trouve quatre circonscriptions 

dôentretien de la voie et huit cantons répartis de la manière suivante:  

- Deux sections (Bélabo ï Pangar : voie en rails 30kg sur TB/AE, Pangar ï Ngaoundéré : 

voie en rails 30kg sur TM / AR ou TB / AE) ; 

- Quatre circonscriptions entretien voie (Bélabo Nord, Mbitom, Ngaoundal, Ngaoundéré) ;  

- Huit Cantons (Bélabo ïGoyoum, Goyoum ïT°te dô£l®phant ; T°te dô£l®phant ï Mbitom ; 

Mbitom ïPangar ; Pangar ï Ngaoundal ; Ngaoundal ï Makor ; Makor ï Bawa ; Bawa ï 

Ngaoundéré ; 

- Neuf gares (B®labo, Goyoum, T°te dô£l®phant, Mbitom, Pangar, Ngaoundal, Makor, 

Bawa, Ngaoundéré). 

Les schémas de voies des gares sont présentés ci-dessous. Dans ces schémas, la voie principale 

traversant la gare est représentée ainsi que la voie d´évitement (voie opposée au BV- Bâtiment 

Voyageurs de la gare) qui a été considéré dans le périmètre de l´étude. Les autres voies (voies 

de stationnement, etc.) ne sont pas considérées dans le périmètre de l´étude : 
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Figure 1. Synoptique du réseau de CAMRAIL 

Source : CAMRAIL 
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Figure 2. Schéma de la gare de Bélabo 

 

Source : CAMRAIL
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Figure 3. Schéma de la gare de Goyoum 

 

 
Figure 4. Sch®ma de la gare de T°te dôEl®phant 
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Figure 5. Schéma de la gare de Mbitom 

 

 
Figure 6. Schéma de la gare de Pangar 
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Figure 7. Schéma de la gare de Ngaoundal 

 
Figure 8. Schéma de la gare de Makor 

 

 

 
Figure 9. Schéma de la gare de Bawa 
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Figure 10. Schéma de la gare de Ngaoundéré 

Source : CAMRAIL
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Entre Bélabo (PK initial du Projet 555+476) et Ngaoundéré (PK final du Projet 884+500), on 

distingue deux sections de voie homogènes. La première section longue de 142 km environ, va 

de Bélabo (PK 555+476) à Pangar (PK 697+ 837) avec une voie en rails 30kg Longs Rails Soudés 

(LRS) sur Traverses Bois (TB) à attaches élastiques (AE) ; 

  
Photo 6. Voie en rails 30kg sur TB et aperçu de la végétation le long de la voie 

(Source groupement TEC-CUATRO/YUKSEL PROJE/INTEGC, 2021) 

La deuxième section longue de 187 km environ, va de Pangar (PK 697+687) à Ngaoundéré (PK 

884+500) avec une voie en rails 30kg longs rails soudés (LRS) sur plancher mixte, Traverses 

Métalliques (TM) avec Attaches Rigides (AR) ou traverses bois avec attaches élastiques. 

  

Photo 7. Voie en rails 30kg sur TM 
(Source groupement TEC-CUATRO/YUKSEL 

PROJE/INTEGC, 2021) 

Photo 8. Voie en rails 30kg et plancher mixte bois, 

m®tal et jonction de deux rails dôusures diff®rentes 
(Source groupement TEC-CUATRO/YUKSEL 

PROJE/INTEGC, 2021) 

 
Du fait des contraintes du trafic, lô©ge de la voie (45 ans) ¨ lô®chelle de lôensemble du rail en 

service, malgré les remplacements de rails, la voie est dans un mauvais état : 

¶ en courbe, les rails de la file haute (ou du grand rayon) ont une grande usure latérale du 

champignon ; tandis que ceux de la file basse (petit rayon) sont écrasés ; 

¶ en alignement, on note des usures de surface du rail, des jonctions par soudure de 

barres ®l®mentaires dôusure diff®rente, des joints soudés affaissés, des écrasements ; 

¶ des ruptures de rails sont fréquemment enregistrées sur cette voie en rails 30kg. 

Lors des travaux de maintenance de la voie sont effectuées les opérations suivantes : 

¶ le remplacement du matériel de voie avarié (rails, traverses, attaches) ; 
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¶ les épurations de ballast ; 

¶ le serrage mécanique des attaches et la géométrie (dressage et nivellement), 

¶ le ballastage complémentaire. 

Aussi constate-t-on que la voie est très haute par endroits suite aux multiples reprises de 

nivellement effectuées. Le ballast parfois pollué ne tient plus, et de très grosses quantités de 

ballast sont nécessaires pour la stabilisation de la voie. 

Dans certaines parties de la ligne, la voie est utilisée par les riverains comme piste (circulation à 

pied, ¨ v®lo ou ¨ moto). Côest ainsi quôavec le temps, cette circulation ®rode partiellement une 

partie de la plateforme dôo½ la n®cessit® de proc®der ¨ son rechargement. 

 
 

Photo 9. Voie en mauvais état : broussaille, 

défaut de géométrie, ballast insuffisant et pollué 
(Source groupement TEC-CUATRO/YUKSEL 
PROJE/INTEGC, 2021) 

Photo 10. Accotement de la voie servant de piste de 

circulation aux motos, érosion de la plateforme 
(Source groupement TEC-CUATRO/YUKSEL PROJE/INTEGC, 

2021) 

 
3.3.2. Consistance des travaux du projet 

Le projet consiste à réhabiliter le tronçon de chemin de fer entre Bélabo et Ngaoundéré, entre les 

PK 555+476 et PK 884+500 sur une distance 329,024 km. La réhabilitation consiste en un 

remplacement systématique de la superstructure sans changement du tracé de la voieIl est à 

noter que cette infrastructure est en exploitation depuis plus de trente années.  

Les travaux prévus dans le cadre du projet sont les suivantes : 

¶ le renouvellement de la voie ferroviaire avec remplacement des traverses bois existantes 

par des traverses en béton ; 

¶ le remplacement du rail. La voie sera renouvellée avec des rails 54 kg posés sur des 

traverses béton (bi-bloc) et bois (ponts métalliques et passages à niveau). Les rails seront 

fixés sur les traverses par des attaches élastiques vissées pour traverses bois et Béton 

(bi-bloc). La fixation des traverses en bois sur les ponts métalliques sera composée de 

brides et de boulons crochets ; 

¶ le renouvellement du ballast ; 
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¶ la r®habilitation de certains ouvrages de diff®rentes natures (ouvrages dôart, ouvrages 

dôassainissement, etc.) ; 

¶ les aménagements connexes au niveau de certaines gares (construction de bâtiment, 

construction de c¹tures, prolongement de quaie, construction dôune passerelle pour pi®ton 

au niveau de la gare de Ngaoundéré ; 

¶ la modernisation des systèmes de signalisation et de la gestion du trafic pour assurer un 

fonctionnement en toute sécurité du trafic ; 

¶ la réhabilitation de certains passages à niveau ; 

¶ la construction dôune passerelle pietonne ¨ la gare de Ngaound®r®. 

3.3.3. Organisation des travaux 

Les trains travaux et les wagons pour le transport des matériaux ainsi que les engins ferroviaires 

utilisés pour le renouvellement de la voie ferrée, seront garés dans les bases travaux identifiées 

encadrant ou proches des cantons dans lesquels se déroulent les travaux. Il y aura également 

des manoeuvres de retrait et dôincorporation des wagons. Enfin, les wagons charg®s de 

panneaux de voie enlevés de la voie devront être déchargés.  

Il est prévu de réaliser 4 coupes de voie par semaine et par projet, à raison de 8h de coupe par 

jour à partir du poste sécurité au PK.  

Lôanalyse de toutes les contraintes dôexploitation afin de sôassurer en amont que les sites 

sélectionnés pourront satisfaire à toutes les exigences opérationnelles supplémentaires, a été 

men®e. De plus, il est pertinence dôajouter des lieux de croisement simple afin de maximiser la 

flexibilit® des travaux et de minimiser lôimpact sur lôexploitation.  

Pendant toute la durée où une gare sera sollicitée en tant que base travaux, le fonctionnement 

de la gare continuera, à savoir :  

¶ Réception et expédition des trains voyageurs et déplacement des voyageurs quand les 

rames des trains travaux et les wagons chargés ou vides sont en gare ;  

¶ Réception et expédition des trains fret et de service.  

Le tableau ci-dessous donne les quantités minimales de wagons en base travaux pour chaque 

jour de la semaine, auxquels il convient dôajouter les engins ferroviaires de chantier : 

 J-1 (=J+6) J J+1 J+2 J+3 J+4 J+5 

Jour de coupe Non Oui Oui Oui Oui Non Non 

Wagons panneaux 11 11 11 11 11 11 11 

Train Travaux 22 22 22 22 22 22 22 

Ballastières chargées 15 0 15 0 15 0 0 

Ballastières vides 0 15 0 15 0 15 0 

Wagons TBA chargés 10 5 5 0 5 0 0 

Wagons TBA vides 0 5 5 10 5 0 0 

Wagons TBA tampon 10 10 10 10 5 10 10 

TOTAL 68 68 68 68 63 58 43 

 

Alors que le tableau ci-dessus présente les quantités minimales de wagons en base travaux, il 

faut aussi considérer la quantité totale de wagons dédiés au PRBN : 
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¶ Train travaux = 22 wagons 

¶ Ballastières = 45 wagons 

¶ Plateformes pour panneaux de voie = 11 wagons 

¶ Plateformes pour TBA = 25 wagons 

Soit un total de 103 wagons, auxquels viennent sôajouter les locomotives et les engins 

ferroviaires. 

3.3.4. Phasage des travaux 

Le principe de progression des bases travaux sera comme suit : 

¶ Trois (03) bases travaux seront équipées en continu (ce qui signifie réutilisation possible 

des matériaux suivant avancement travaux) 

¶ Aire stockage/soudure rails de Bélabo à maintenir tout le long du chantier 

Pour matériaux à utiliser (rail, traverse, appareil de voie, ballast) : 

¶  Prévoir du neuf pour les 2 premières bases travaux (Bélabo et Goyoum) + 1er croisement 

(PK576) qui sera ensuite réutilisé dans le renouvellement de la voie principale 

¶ Prévoir la réutilisation du matériel déposé pour le reste des sites 

3.3.5. Amenagement des aires de stockage, des bases travaux, des bases vie 
et des aires de confection des barres longues de 144 metres 

3.3.5.1. Aires de stockage 

Le but de ces aires est le tri et le stockage du matériel déposé. La voie étant déposée en 

panneaux, ceux-ci sont chargés sur des wagons (plateforme) et acheminés vers les aires de 

stockage pour y être déchargés. Après avoir été déchargés, les panneaux de voie sont démontés 

et les différentes pièces sont rangées après un tri dans des endroits prévus à cet effet pour 

chaque type de matériel de voie.  

Les aires de stockage sont dimensionnées pour accueillir le matériel mis en voie et le matériel 

mis en dépôt.  

On devrait donc avoir dans une aire : 

a) Voie courante : 

¶ Une voie où on pourra garer le train travaux pour le déchargement des plateformes ; 

¶ Un engin de levage (Hyster ou Manitou) ; 

¶ Une zone dôentreposage des panneaux ; 

¶ Une zone de démontage des panneaux et de tri des différents types de matériel de voie ; 

¶ Des zones de stockage du matériel de voie, dont deux zones pour chaque type de matériel : 

réutilisable ; non-réutilisable (Rails, Traverses en bois, Traverses métalliques, Attaches, 

Eclisses, Boulons dô®clisses) 

b) Appareils de dilatation (AD) 
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¶ Une zone dôentreposage des appareils de dilatation (AD) ; 

¶ Une zone de démontage des AD et de tri des différentes pièces ; 

¶ Des zones de stockage des pièces démontées dont deux zones pour chaque type de 

pièce : réutilisable ; non-réutilisable (Pièces de bois, Ferrures, Attaches, Eclisses, 

Boulons dô®clisses 

c) Pour les appareils de voie (ADV) 

¶ Une zone dôentreposage des appareils de voie (ADV) déposés ; 

¶ Une zone de démontage des ADV et de tri des différentes pièces ; 

¶ Des zones de stockage des pièces démontées dont deux zones pour chaque type de 

pièce : réutilisable ; non-réutilisable (Pièces de bois, Traverses métalliques, Ferrures, 

Attaches, Eclisses, Boulons dô®clisses 

Les sites des aires de stockage seront idéalement situ®s dans des gares ou dans lôemprise 

ferroviaire et ils seront desservis en outre dôune voie ferroviaire pour le garage des wagons 

chargés des panneaux de voie déposés. 

Les aires de stockage sont choisies sur la base des critères suivants : 

a) Dans les gares : 

¶ Là où il y a un espace libre où on peut décharger, trier et stocker le matériel à proximité 

duquel se trouve une voie qui nôest pas trop sollicit®e par Camrail (B®labo et Ngaoundal) ; 

¶ Là où il y a un espace libre où on peut décharger, trier et stocker le matériel à proximité du 

quel ne se trouvent pas de voie et o½ la pose dôune voie est possible. 

b) Entre les gares : 

¶ L¨ o½ il nôy a pas de maison dôhabitation ;  

¶ L¨ o½ il nôy aura pas dôimpact environnemental et social potentiel significatif ; 

¶ L¨ o½ la configuration du terrain nôimpose pas de grands terrassements ; 

¶ Là où des voies supplémentaires pourront éventuellement y être aménagées pour 

permettre le garage et la manoeuvre du train de travaux; elles devront avoir une longueur 

minimum de 500 mètres. 

Le tableau de la page suivante donne une distribution des aires de stockage retenues. 

3.3.5.2. Bases travaux et Croisements 

Les différentes bases des équipes qui effectueront les travaux seront situés aux environs des 

aires de stockage où seront garés les trains de travaux. Dans ces bases travaux, on préparera le 

chantier du lendemain et on fera le tri et le stockage du matériel déposé. 

Les sites des bases travaux (08) alternent avec les sites de croisements (10) qui sont nécessaires 

pour maximiser la flexibilité des travaux et minimiser lôimpact sur lôexploitation de la ligne 

ferroviaire. 

Zone dôinfluence des travaux : chaque base travaux B est dimensionn®e pour accueillir la moiti® 

du matériel déposé entre la base B-1 et la base B + la moitié du matériel déposé entre la base B 

et la base B+1. 
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Le tableau ci-dessous donne un récapitulatif des sites identifiés pour abriter les bases travaux 

avec aires de stockage et les croisements. 
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Tableau 4 : Distribution des bases travaux avec aires de stockage  et des croisenents 
Bases travaux 
avec aires de 

stockage 
Croisenents PK 

Coordonnées GPS 
(latitude, longitude) 

Caractéristique environnementale et sociale 

Aire COTCO 
Bélabo 

 553+000 
4.91681397, 
13.26116758 

¶ Site hors emprise ferroviaire sur un terrain priv® de l'Etat ==> Lôautorisation 
dôexploitation du site pour le projet PRBN est requise avant les travaux (à 
charge MO/MOD) 

¶ Existence d'une aire de jeu (football) aménagée avec tribune contigüe à l'aire 
de soudure, à préserver 

¶ Prévoir la construction d'une clôture autour de l'installation du projet qui sera 
attenante à l'aire de jeu 

¶ Prévoir une remise en état du site après les travaux 

 Bélabo gare) 556+000  ¶ RAS 

 PK576 576+700 5.133114, 13.390744 

¶ Présence de quelques cultures sur moins de 20m de la voie d'évitement ==> 

« Informer les propriétaires des cultures de la date de démarrage des travaux 
ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǊ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ. Prévoir 
compensation et restauration de subsistance en conformité avec la Norme 6 
de la BEI « Déplacement involontaire des populations ».  

Goyoum (gare)  596+400 
5.22255322, 
13.37550192 

¶ Existence des 02 habitations voisines de la nouvelle voie VS7, mais qui ne 
seront pas touchées par les travaux ==> Prendre les dispositions nécessaires 
lors des travaux pour éviter les habitations voisines 

¶ Existence des cultures sur l'aire de stockage projetée ==> « Informer les 
propriétaires des cultures de la date de démarrage des travaux ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ 
puissent les récolter si possible avant les travaux. Prévoir compensation et 
restauration de subsistance en conformité avec la Norme 6 de la BEI « 
Déplacement involontaire des populations ».  

 PK 618 618+000 5.385688,13.380153 
¶ Existence de quelques plants de bananiers plantains ==> Prévoir l'indemnisation 

pour les cultures qui seront détruites lors des travaux au niveau de ce site 

 
Tête dEléphant 

(gare) 
640+100  ¶ RAS 

PK641  641+000 
5.55648271, 
13.37079298 

¶ Existence des cultures sur le site ==> « Informer les propriétaires des cultures 
ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǊ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
avant les travaux. Prévoir compensation et restauration de subsistance en 
conformité avec la Norme 6 de la BEI « Déplacement involontaire des 
populations ». Possibilité d'aménagement de l'Aire de stockage de façon 



AVANT-twhW9¢ 59¢!L[[9 9¢ 9¢¦59 5ΩLat!/¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 9¢ {h/L![ 5¦ twhW9¢ 
DE RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE FERROVIAIRE BELABO-NGAOUNDERE 9¢¦59 5ΩLat!/¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 9¢ {h/L![ 
 AA-001172-001-B-EIES-RD-0001-VD00 

   70       
 

extensible au besoin hors de lôemprise ferroviaire ==> Pr®voir lôobtention de 
concessions provisoires dôoccupation des parcelles à utiliser et qui se trouvent 
hors de lôemprise ferroviaire (¨ charge MO/MOD) 

Mbitom (gare)  660+0O0 5.706724, 13.329064 

¶ Existence d'une aire de jeu dans lôemprise ferroviaire ==> Pr®voir 
lôam®nagement dôune aire de jeu de substitution située hors du site du chantier 

¶ Existence d'une bergerie sur le site, en partie dans lôemprise ferroviaire ==> 
Prévoir une indemnisation pour la relocalisation de la bergerie 

¶ Possibilité d'aménagement de l'aire de stockage en partie hors emprise 
ferroviaire ==> Prévoir lôobtention de concessions provisoires dôoccupation des 
parcelles à utiliser et qui se trouvent hors de lôemprise ferroviaire (¨ charge 
MO/MOD) 

 Alamada (PA) 681+300 
5.8794680, 
13.3142040 

¶ Existence de 02 habitations voisines de la nouvelle voie, mais qui ne seront pas 
touchées par les travaux ==> Prendre les dispositions nécessaires lors des 
travaux pour éviter les habitations voisines 

 Pangar (gare) 697+800  ¶ RAS 

Gazagazade  723+000 6.214842, 13.352689 
¶ Possibilité d'aménagement de l'aire de stockage en partie hors emprise 

ferroviaire ==> Prévoir lôobtention de concessions provisoires dôoccupation de la 
parcelle hors emprise ferroviaire utilisée (à charge MO/MOD) 

Ngaoundal (gare)  752+200 6.443548, 13.277991 ¶ RAS 

 Djerem (PA) 776+000 6.636683, 13.315124 

¶ Existence d'un marché à proximité de la voie ferrée, de part et d'autre ==> 
Pr®voir lôaccompagnement de la communaut® pour lôam®nagement dôun nouvel 
espace de marché dans le village 

¶ Existence d'une traversée piétonne ==> Prévoir lôam®nagement dôune nouvelle 
traversée piétonne dans le village 

Makor (gare)  802+600 6.846625, 13.254076 
¶ Existence d'une esplanade dans l'emprise de la gare, ¨ l'emplacement de lôaire 

de stockage projetée, utilisée par la population comme aire de jeux ==> Prévoir 
lôam®nagement dôune aire de jeu de substitution située hors du site du chantier 

 Maden (PA) 831+900 7.075737, 13.315599 ¶ RAS 

Bawa (gare)  849+200 7.214303, 13.357691 
¶ Existence d'une esplanade dans l'emprise de la gare exploitée par les 
populations comme aire de jeu ==> Pr®voir lôam®nagement dôune aire de jeu de 
substitution située hors du site du chantier 

 PK871 871+000 7.307693, 13.506914 ¶ RAS 

 
Ngaoundéré 

(gare) 
884+300  

¶ Existence dôune zone avec ballasts fortement pollués par les hydrocarbures sur 
la voie ferrée au niveau des aiguillages et des zones retenues pour le 
stationnement des trains ==> Procéder à la dépollution de la zone polluée 
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Figure 11. Vue aérienne et Plan de masse de la base travaux Bélabo-Cotco 

 

  

Figure 12. Vue aérienne et plans de masse du site de croisement au PK576 
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Figure 13. Vue aérienne et Plans de masse de la base travaux à Goyoum (gare) 

 

    

Figure 14. Vue aérienne et plans de masse du site de croisement au PK618 
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Figure 15. Vue aérienne et Plans de masse de la base travaux au PK641 
 

  

Figure 16. Vue aérienne et Plans de masse de la base travaux à Mbitom (gare) 
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Figure 17. Vue aérienne et plans masse du site de croisement à Alamada (PA) 
 

   

Figure 18. Vue aérienne et Plans de masse de la base travaux à Gazagazade 
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Figure 19. Vue aérienne et Plan de masse de la base travaux à Ngaoundal (gare) 

 

  

Figure 20. Vue aérienne et plans de masse du site de croisement à Djerem (PA) 
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Figure 21. Vue aérienne et Plan de masse de la base travaux à Makor (gare) 
 

   

Figure 22. Vue aérienne et plans de masse du site de Croisement ¨ lôarr°t de MADEN PK 831 
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Figure 23. Vue aérienne et plans de masse du site de la Base travaux de la gare de Bawa PK 849 

 

  

Figure 24. Vue aérienne et plan de masse du site de Croisement au PK 871  
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3.3.5.3. Bases vie 

Les bases vie seront des campements où résideront les agents chargés dôeffectuer les travaux. 

On y aménagera : 

¶ Des tentes ou logements pour la résidence du personnel (responsables et agents) ; 

¶ Une cuisine avec des ustensiles et des couverts ; 

¶ Des toilettes et latrines convenables avec des compartiments séparés pour les hommes 

et les femmes; 

¶ De la literie (lits, matelas, couvertures et draps) ; 

¶ Du mobilier (tables, chaises et bancs) et de lô®clairage ; 

¶ Des divertissements (Téléviseur avec lecteur DVD, jeux de cartes, de ludo et de dames); 

¶ De lôeau potable et lôeau de m®nage. 

3.3.5.4. Aires de confection des barres longues de 144 metres 

La confection des barres longues et des coupons de raccord se fera soit ¨ Douala ¨ lôatelier 

soudure aux Ateliers Centraux de Bassa, soit à la gare de Bélabo. 

Etant donné que le soudage des rails en atelier se fera ®lectriquement, lôaire de soudage sera 

aménagée de manière à pouvoir effectuer les soudures sans problèmes et à pouvoir réaliser le 

nombre minimum de soudures qui sera demand®. En outre, on devra se munir dôune source 

dô®nergie autonome (générateur électrique). 

3.3.5.5. Création des postes de securité 

Pour permettre lôengagement et le d®gagement rapide des trains travaux, des postes temporaires 

de s®curit® seront cr®®s entre deux gares au fur et ¨ mesure de lôavancement du chantier. 

3.3.6. Caractéristiques des travaux de renouvellement de la voie envisagée 

Les travaux de renouvellement de la voie comprennent toutes les opérations correspondant à 

l'amélioration de sa superstructure et celles destinées, d'une part, à adapter l'infrastructure aux 

besoins de la voie renouvelle, et d'autre part, à réparer les défauts et les ruptures qui ont pris 

naissance dans l'existant. 

3.3.6.1. Travaux preparatoires 

Ce sont les travaux qui précédents la bonne exécution des opérations de substitutions. Ils 

comprennent entre autres : 

¶ Les travaux dôabattage des arbres; 

¶ Le dessouchage des arbustes; 

¶ Le désherbage et le débroussaillage; 

¶ Le déchargement sur les sites des travaux les rails neufs constitués en barres longue de 

144 ml; 

¶ Le déchargement dans les gares des appareils de voies (aiguilles) et des appareils de 

dilatation y compris leurs pièces de bois; 
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¶ Lôapprovisionnement dans les gares des traverses bois pour ponts m®talliques et 

passages à niveau avec leur système fixation; 

¶ Le déchargement des coupons de rails mixtes; 

¶ La réalisation du chemin de roulement des portiques; 

¶ La matérialisation de la zone des travaux en y implantant des pancartes de signalisations 

dans les zones dôagglom®ration; 

¶ La cr®ation des pistes dôacc¯s au chantier; 

¶ Les implantations de la voie (pose des piquets de référence de tracés de la voie); 

¶ la d®coupe de lôancienne voie en panneau de 14 ml ¨ la veille y compris leur ®clissage 

provisoire; 

¶ Traitement des zones ayant des d®fauts sur lôinfrastructure; 

¶ Les travaux de drainage (amélioration de la plate-forme située sous la voie; création de 

dispositifs dô®coulement des eaux); 

¶ Travaux de remplacement des appareils de voie; 

¶ Travaux de remplacement des appareils de dilatation; 

¶ Travaux sur passages à niveau; 

¶ Travaux de substitution de la voie sur les ponts métalliques; 

¶ Les travaux permettant la traversée des gares; 

¶ La dépose des anciens piquets à devers. 

3.3.6.2. Nettoyage de la voie et de ses abords (desherbage et debroussaillement de la 
voie, abattage des arbres et arbustes 

¶ Le désherbage de la voie à la main, pioche et pelle de lôarr°te ext®rieure des foss®s ou 

des remblais jusquô¨ lôaxe de la voie. 

¶ Le d®broussaillement de la voie ¨ ras du sol jusquô¨ 15 m¯tres ¨ partir du bord ext®rieur 

du foss® ou de lôarr°te du remblai. 

¶ Le dessouchage des arbustes dans la zone désherbée ; 

¶ Lôabattage des arbres jusquô¨ 20 m¯tres ¨ partir du bord ext®rieur du foss® ou de lôarr°te 

du remblai ; avec tron­onnage des billes et lô®vacuation des produits dô®branchage. 

3.3.6.3. Destruction des termitières 

Cette opération sera exécutée de la manière suivante : 

¶ La démolition de la termitière repérée ; 

¶ Creusage de la termiti¯re jusquô¨ trouver la ç reine è ; 

¶ Lôinjection dans les galeries du produit ç Phosphinon è ou un autre produit ®quivalent 

homologué pour tuer les termites ; 

¶ Remblayage du trou en compactant la terre ; 

¶ Le chargement, le transport et lô®vacuation des terres exc®dentaires sur les talus en 

zones de remblai. 
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3.3.6.4. Ramassage du materiel et des materiaux trainant le long de la voie 

Suite aux multiples travaux dôentretien de la voie et des infrastructures, des matériaux et matériel 

trainent le long de la voie dans certaines zones ; leur présence perturbe généralement la qualité 

et lôavancement des travaux. Ces mat®riaux et mat®riels doivent °tre ramass®s et les rang®s 

dans les aires de stockage. 

3.3.6.5. Approvisionnement des barres longues 

Les rails neufs de 54 kg au mètre linéaire seront fournis en rails élémentaires de 36 ml dans les 

ateliers (aires de confection des barres longues de 144 mètres). Après la transformation de ces 

rails en barres longues de 144 mètres, elles seront en suite, transportées sur le site des travaux 

au moyen des rames spécialisées (rames barres longues) et seront déchargées bout à bout, 

dispos®es de part et dôautre de la voie pour pr®parer le chemin de roulement des portiques. 

3.3.6.6. Confection et approvisionnement des traverses en beton bi-bloc 

Les traverses en béton armé (bi-bloc) seront confectionn®es dans lôusine dôEbaka, ou sur 

dôautres sites de carri¯res qui seront ouvertes dans le cadre du projet. Contrairement aux rails, 

les traverses sont amenées sur le site des travaux le jour même de la substitution de la voie et 

sont mises en oeuvre ¨ lôaide du portique. Avant cela, elles devront se trouver dans les aires de 

stockage chargées sur les wagons plateforme du train travaux. 

3.3.6.7. Fixation des rails sur les traverses 

Le syst¯me utilis® sera celui de lôattache ®lastique viss® (avec tirefond) de type Nabla et but®e 

isolante pour les traverses b®ton. Pour les traverses bois, lôattache ®lastique classique (Nabla, 

tire-fond, plaquette dôappui et semelle) sera utilis®e. Il en va de m°me pour les travaux de pose 

de voie avec plancher bois sur les ponts métalliques à tablier non ballasté. Les attaches 

élastiques seront fournies dans des wagons tombereau ou conteneurs dans les aires de 

stockage. 

3.3.6.8. Approvisionnement du ballast 

Le ballast est produit et chargé dans les ballastières ¨ la carri¯re dôEbaka et/ou sur dôautres 

sites de carrières qui seront ouvertes dans le cadre du projet. Comme les traverses, il est amené 

sur le site des travaux le jour même de la substitution de la voie. Pour quôune carri¯re soit 

exploitée dans le cadre de projet, il va falloir que le promoteur ait fait une EIES et obtenu toutes 

les autorisations administratives nécessaires. 

Pour ce faire, les ballastières chargées depuis Ebaka et / ou sur dôautres sites de carri¯res qui 

seront ouvertes dans le cadre du projet seront achemin®es et gar®es ¨ lôaire de stockage pour y 

attendre le jour des travaux : 

Pour ne pas saturer les aires de stockage, quelques ballasti¯res pourront attendre dans lôune 

des gares les plus proches du chantier.  
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Plateforme rechargée de ballast en cours de perte de 
consolidation 

Front de taille de la carri¯re dôEbaka en cours dôexploitation 

Source : Groupement TEC-CUATRO S.A, YUKSEL PROJE et INTEGC SARL 

3.3.6.9. Drainage de la plateforme (Assainissement de la plateforme et autres) 

Tous les travaux de drainage seront effectués conformément aux dessins drainage dôAPD. 

3.3.6.10. Substitution de la voie 

a) Remplacement des appareils de voie  

Les appareils de voie (aiguilles) seront neufs, du type 50E6A2 fournis en pièces détachées seul 

lôaiguillage est assembl® et lôensemble dispos® sur des wagons plats et livr®s dans les gares o½ 

ils seront mis en oeuvre. 

Dans chaque gare, des ®tudes dôimplantation du nouvel appareil seront effectu®es selon ses 

caractéristiques. 

Dans une aire de montage aménagée à cet effet, le nouvel appareil sera entièrement monté à 

blanc conformément au plan de montage. 

b) D®pose de lôancien appareil 

Les op®rations de d®pose de lôancien appareil seront organis®es dans le strict respect de 

lôintervalle dôinterruption de la circulation des trains (selon les informations reçues de CAMRAIL, 

un créneau horaire de 08 heures par jour pour effectuer les travaux de renouvellement de la voie 

sera accordé, pendant quatre (4) jours par semaine. 

La dépose proprement dite sera constituée de : 

¶ Démontage des éclisses (voie dévié) ; 

¶ Découpe à la tronçonneuse au talon et à la pointe en dehors de la zone de soudure ; 

¶ Dépose des dispositifs de manoeuvre ; 

¶ Manutention et stockage des ®l®ments de lôappareil sur lôaire pr®alablement am®nag®e 

y compris les traverses et attaches (déposées) ; 

¶ Ameublissement et réglage de la couche de ballast formé sous les traverses (pièces de 

bois) et réglage du ballast (par nivellement) 

c) Pose du nouvel appareil 

¶ La mise en place du nouvel appareil dans son emplacement définitif. 
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d) Mode operatoire de la substitution de la voie 

˅ Composition du train de travaux le premier jour de coupe (demarrage des travaux) : 

¶ Une locomotive ; 

¶ 07 plateformes vides pour le chargement des panneaux de voie déposés ; 

¶ Un portique pour la dépose des panneaux de voie (le portique utilise deux plateformes : 

une pour les ®l®ments du portique et lôautre pour la traveleuse) ; 

¶ 05 plateformes chargées de traverses en béton armé bi-bloc ; 

¶ Un deuxième portique pour la pose des traverses bi-bloc ; 

¶ Un tombereau chargé de petits matériel (attaches élastiques pour traverses bi-bloc, 

éclisses 54 kg, « cés » de serrage, outillage pour le calage de la voie avec un groupe de 

bourrage léger, outillage et matériel de soudage aluminothermique). 

˅ Déroulement des travaux 

- Toutes les formalit®s dôexploitation sont effectu®es ; 

- D®coupe au chalumeau de lôancienne voie en panneaux de 14 mètres et décollage à la 

pince à riper ; 

- Enlèvement des panneaux de la voie à déposer par des portiques hydrauliques y compris 

leur chargement sur wagons plateformes apprêtées à cet effet ; 

- Ameublissement (régalage) des moules de ballast formés sous les traverses de lôancienne 

voie ¨ lôaide dôun tracteur (pelle chargeuse ou autres) ®quip® dôun scarificateur et dôune 

lame de nivellement ou tout autre engin ; 

- Nivellement complémentaire du matelas de ballast à la main ; 

- Pose des traverses b®tons ¨ lôaide du deuxième portique ; 

- Pose des rails avec un chariot poseur de rails ; 

- Travelage des traverses et approvisionnement des attaches élastiques ; 

- Serrage des attaches élastiques ; 

- Eclissage des joints en les serrant avec les « cés » de serrage (au moins deux par joint) ; 

- Raccordement de la nouvelle voie ¨ lôancienne par des coupons de raccord 54/36/30 ou 

par un dispositif de raccordement « Chavane » ; 

- Remise ®ventuelle en voie dôune quantit® de ballast pour permettre le calage de celle-ci ; 

- Calage de la nouvelle voie et du raccordement avec un groupe de bourrage léger. La 

rampe de raccordement aura une valeur maximum de 2 millimètres par mètre ; 

- Soudage des joints par procédé aluminothermique ; 

- Reconstitution du train travaux, retour à la base et reddition de voie par les formalités 

dôexploitation ; 

- Arriv® ¨ lôaire de stockage, d®chargement des panneaux de lôancienne voie avec un engin 

de levage ; 

- Formation du train de travaux pour le lendemain. 

Dur®e de lôintervalle de coupe de voie : En tenant compte des temps de parcours (aller et retour), 

des temps de mise en place et de repli des engins et du temps de travail, une durée de 08 heures 

est suffisante pour effectuer 576 mètres de voie. 



AVANT-twhW9¢ 59¢!L[[9 9¢ 9¢¦59 5ΩLat!/¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 9¢ {h/L![ 5¦ twhW9¢ 
DE RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE FERROVIAIRE BELABO-NGAOUNDERE 9¢¦59 5ΩLat!/¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 9¢ {h/L![ 
 AA-001172-001-B-EIES-RD-0001-VD00 

 

  83       
 

Composition du train de travaux le deuxieme jour et les jours suivants : 

¶ La première partie de ce train aura la même composition que le train de travaux de la veille; 

¶ La deuxième partie qui sera attelée à la première au départ sera composée de la manière 

suivante : 

- Une dégarnisseuse complète ; 

- 05 ballastières chargées ; 

- Une régaleuse ; 

- Une bourreuse ; 

- Une locomotive. 

¶ Arrivé au chantier, on séparera les deux parties. La première ira continuer la substitution 

en avant et la deuxième restera dans la zone de travail de la veille pour procéder au 

dégarnissage et au bourage mécanique lourds. 

Au niveau de lôaire de stockage, il sera proc®d® au d®montage complet des panneaux de voie 

déposés la veille et au Tri et stockage du matériel déposé.  

3.3.6.11. Remplacement des traverses 

Dans le cadre du renouvellement de la ligne de chemin de fer, il est pr®vu dôenlever les traverses 

actuelles métalliques ou en bois traités à la créosote pour les remplacer par des traverses bi-bloc 

dô®cartement m®trique avec un travelage de 0,60 cm (1.667 unités/km) en béton.  

 

 
  

Traverse en bois : Il sôagit ici dôune 
voie sur traverses bois posées sur un 
pont métallique. 

Traverse en acier Traverses bi-bloc 

Source : Groupement TEC-CUATRO S.A, YUKSEL PROJE et INTEGC SARL 

 

La fabrication des traverses en b®ton bibloc se fera au niveau de lôaire de pr®fabrication 

am®nag®e au niveau de la carri¯re dôEbaka et/ou sur dôautres sites de carri¯res qui seront 

ouvertes dans le cadre du projet, et situés dans la périphérie de la ligne de chemin de fer. La 

production de ces traverses en b®ton n®cessite la mise en place dôune cha´ne de production 

comportant une centrale à béton, des moules associés à un dispositif de vibration et une aire de 

stockage. La pr®sence dôun laboratoire est n®cessaire pour le suivi de la qualité du béton à 

lôentr®e et ¨ la sortie de la chaine de production.   
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Quelques éléments de la chaine de production des 
traverses en b®ton bibloc ¨ carri¯re dôEbaka 

Stockage des traverses en béton bibloc 
préfabriquées à carrière dôEbaka 

Source : Groupement TEC-CUATRO S.A, YUKSEL PROJE et INTEGC SARL 

Les éléments utilisés lors de la fabrication de traverses sont : (i) le sable et le gravier issus de 

lôexploitation de la carri¯re ; (ii) les aciers de diamètres connus ; (iii) le ciment ; (iv) lôeau ; (v) des 

adjuvants, notamment les accélérateurs de prise et des fortifiant de béton.  

3.3.6.12. Rechargement de la plateforme ferroviaire 

Suite aux multiples passages des riverains, des motos et des bestiaux la banquette de terre a été 

tellement r®tr®cie de telle mani¯re quôil est impossible de poser les chemins de roulement des 

portiques dans ces zones. Selon les cas, la consistance de la prestation sera la suivante: 

- R®alisation des ouvrages en b®ton arm® dôassainissement pour le drainage des eaux : à 

lôinstar des caniveaux ; 

- R®alisation dôouvrage de protection des talus ¨ lôinstar des perr®s ma­onn®s si la zone est 

en remblai ; 

- Lôex®cution des murets garde-ballast en béton armé ; 

- Lôex®cution des d®blais ou des remblais. 

3.3.6.13. Aménagement des passages à niveau 

Le passage ¨ niveau correspond ¨ une zone de chevauchement entre le rail et une route. Côest 

une zone de conflit entre le transport ferroviaire et le transport automobile. De nombreux cas 

dôaccidents arrivent ¨ ce niveau o½ le transport ferroviaire est pourtant prioritaire. Côest ®galement 

une zone où la dégradation de la route et du chemin de fer est récurrente lorsque des 

aménagements appropriés ne sont pas mis en place. 

Tableau 5 : Liste des passages à niveau 

No PN Longueur (m) PK (milieu) 

1 556+224,118 556+234,118 10 556+229,118 

2 558+566,500 558+571,500 5 558+569,000 

3 594+767,457 594+772,457 5 594+769,957 

4 659+404,500 659+409,500 5 659+407,000 

5 664+055,000 664+060,000 5 664+057,500 

6 754+586,500 754+591,500 5 754+589,000 
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7 755+559,936 755+564,936 5 755+562,436 

8 773+041,950 773+046,950 5 773+044,450 

9 871+743,250 871+748,250 5 871+745,750 

10 876+778,250 876+783,250 5 876+780,750 

Les passages à niveau (PN) sont implantés en rase campagne ou en milieu urbain. Ils devront 

être complétement renouvelés car ils constitueront un point fixe dans les longs rails soudés. De 

manière générale, les travaux pour chaque passage à niveau seront constitués notamment de : 

- D®sherbage et/ou d®broussaillage, le dessouchage des arbustes et lôenl¯vement des 

terres se trouvant dans lôemprise du losange de visibilit® y compris lô®vacuation des 

déchets et détritus à une décharge hors des emprises de la route et du chemin de fer ; 

- S®curisation de lôemprise des travaux pour emp°cher son acc¯s aux badauds (public) y 

compris lôimplantation des dispositifs (pancartes) de signalisation des travaux y compris 

le dispositif des feux jaune de chantier nocturne (lampe de chantier) ; 

- La matérialisation, la sécurisation et/ou le déplacement si nécessaire des réseaux divers 

enterrés dans les emprises du passage à niveau ceci en commun accord avec les 

différents concessionnaires ; 

- Travaux de terrassements ; 

- Dégagement du losange de visibilité (voir dessin ci-dessous) ; 

- La d®pose de lôancienne voie sur une longueur de 72. Le milieu du passage ¨ niveau 

devra être à 36 mètres de chaque about du rail; 

- Dégarnissage à la tractopelle ; 

- Pose de la nouvelle voie avec les coupons de raccord ; 

- Pose des éléments du passage à niveau et de ses abords ; 

- Ex®cution des travaux dôassainissement ; 

- Des travaux dôam®nagement de la route adjacente au passage ¨ niveau sur (vingt) 20 

m¯tres de part et dôautre du passage ¨ niveau. 

- Pose des signaux. 

Les travaux dans les passages à niveau seront exécutés avec une interruption partielle du trafic 

routier. Une fois les travaux achevés dans la zone des passages à niveau, ceux-ci seront 

immédiatement ouverts à nouveau au trafic routier. 
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Le losange de visibilité du passage à niveau est une aire délimitée telle que ci-dessous :

 

Figure 25 : Losange de visibilité du passage à niveau 

 

 
Passage à niveau au PK 664+055 

Source : Groupement TEC-CUATRO S.A, YUKSEL PROJE et INTEGC SARL 

3.3.6.14. Aménagement des Traversée de bétails 

Une grande partie de la zone du projet est marquée par de fortes activités pastorales. Dans cette 

zone, on note une pr®sence importante de b®tail et de p©turages de part et dôautre de la voie 

ferrée avec parfois des cas de bétail errant sur la voie ferrée et de collisions de bétail par les 

trains en circulation. Selon les statistiques de CAMRAIL, 19 collisions de bétail par les trains ont 

®t® enregistr®es entre lôann®e 2020 et f®vrier 2023. 

Le long du traçon de chemin de fer entre Bélabo et Ngaoundéré on dénombre plus dôune centaine 

de points de traversée de bétails. Certains de ces points de traversée du bétail se trouvent dans 
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de sections où la voie ferrée est en courbe, ne permettant pas aux conducteurs de train 

dôapercevoir au loin la présence du bétail sur la voie ferrée. 

Après des enquêtes approfondies sur le terrain et des consultations avec les parties prenantes, 

trois (3) passages à bétail ont été sélectionnés pour être aménagés afin de faciliter la traversée 

de la voie ferrée par le bétail. Les éléments qui ont conduit au choix de ces trois passages à bétail 

sont : la présence d'un marché à bétail à proximité (PK834+000 et PK845+900) ou l'utilisation 

régulier du passage à bétail pour la transhumance (PK706+720).  

En guise dôam®nagement du passage ¨ b®tail, il est proposé d'effectuer une fermeture 

longitudinale de la ligne par la mise en place dôun dispositif de type ç entonnoir è sur une 

cinquantaine de m¯tres de part et dôautre de la travers®e pour faciliter le passage du bétail en un 

point bien précis. Il se fera au moyen de coupons de rails de substitution usés, enfoncés dans le 

sol tous les 2 mètres, qui serviront de support pour l'assemblage d'autres coupons de rails 

horizontaux. 

Le schéma dôam®nagement des points de traversée de bétails est présenté ci-dessous. 
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Figure 26: Sch®ma dôam®nagement des points de travers®e de b®tails 
Source groupement YUKSEL PROJE/INTEGC /TEC-CUATRO 
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En outre, une pratique courante dans la zone du projet et qui s'avère efficace pour limiter la 

divagation des troupeaux, notamment sur la voie ferrée, est lôutilisation des haies vives 

composées de plantes épineuses associées aux fils barbelés. Le choix d'arbres épineux et de fils 

barbelés dans la constitution de ces haies permet de limiter les problèmes récurrents de 

divagation du bétail qui se trouve souvent sur la voie férrée, occasionnant des cas de collisions 

par les trains.  

Lors des consultations publiques, organisées dans le cadre de cette étude, certaines populations 

riveraines avaient ®mis le souhait dô°tre appuyer pour la mise en place des haies vives et enclos 

dans leur localit® afin de dôemp°cher les bîufs dôacc®der ¨ la voie ferr®e et limiter les cas de 

collisions par les trains.  

Lôaccompagnement communautaire et la sensibilisation des éleveurs pour la mise en place de 

haies vives et enclos afin que le bétail en divagation ne se retrouve sur la voie ferrée est 

recommandé comme une mésure efficace pour réduire les risques de collision du bétail par les 

trains. 

3.3.6.15. Am®nagement des ouvrages dôart et des ouvrages hydrauliques 

Des actuations sont prévues dans 13 ponts métalliques et dans les 20 ponts à poutrelles 

enrobées du tronçon Bélabo-Ngaoundéré. Au niveau des ponts métalliques : 

- Travaux envisagés type 1 : Réhabilitation De Tablier Métallique 

- Travaux envisagés type 2 : Etanchéité de la surface du tablier 

- Travaux envisagés type 3 :Enrochement des fondations des culées 

- Travaux envisagés type 4 : Réparation du bord du tablier 

- Travaux envisagés type 5 :Traitement des fissures sur les culées 

- Travaux envisagés type 6 :Réhabilitation des quarts de cône 

- Travaux envisagés type 7 : Traitement des des têtes des poutres sommiers des culées 

- Travaux envisagés type 8 Traitement des fissures dans la substructure (Ponts 

métalliques) 

- Travaux Envisagés Type 9 : Application de La Contre-Mesure de Couche d'enrochement 

aux Fondations de Piles 

Pour les ponts métalliques, seulement Travaux envisagés 3, 5, 6, 7, 8, 9 seront mis en îuvre. 

Au niveau des ponts à poutrelles enrobées : 

- Travaux envisagés type 1 : Nettoyage et débouchage de la gaine technique et des drains ; 

- Travaux envisagés type 2 : Etanchéité de la surface du tablier ; 

- Travaux envisagés type 3 : Enrochement des fondations des culées ; 

- Travaux envisagés type 4 : Réparation du bord du tablier ; 

- Travaux envisagés type 5 : Traitement des fissures sur les culées ; 

- Travaux envisagés type 6 : Réhabilitation des quarts de cône. 

Pour les ponts en b®ton, tous les types travaux envisag®s seront mis en îuvre. 
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Pour le besoin de réparation ou réhabilitation des certaines buses métalliques avec des tôles de 

type ARMCO, le cas échéant, les solutions de réhabilitation devraient être modifiées au fur et à 

mesure : 

- construction de radier de protection ; 

- réhabilitation avec structure en béton armé À L'intérieur de la buse ; 

- réhabilitation des entrées et sorties des buses ; 

- protection du talus avec enrochement ; 

- revêtement de protection ; 

- mise en place d'une nouvelle buse métallique à l'intérieur des buses métallique. 

3.3.6.16. Aménagement des gares 

Des besoins ou problèmes ont été identifiés pour les gares de Tête d´Éléphant, Ngaoundal et 

Ngaoundéré, répondant à un besoin détecté lors de la visite de site. Le tableau ci-dessous qui 

montre aussi les solutions proposées.  

Tableau 6 : Solutions dôam®nagement au niveau des gares 

 

3.3.6.17. Mise en place des signalisations et équipements 

Il est prévu de mettre en place : signalisation, télécommunications et équipement de passages à 

niveau par des actuations afin d'augmenter la capacité, la fiabilité et notamment la sécurité de la 

ligne dans l'exploitation quotidienne des trains. 

Le niveau d'équipement et la solution choisie pour chaque passage à niveau a été défini en 

fonction de plusieurs caractéristiques selon l'emplacement et l'utilisation de ces passages à 

niveau. Lôalimentation en ®nergie ®lectrique photovoltaµque est pr®vue en absence dËune solution 

pour brancher les équipements des passages à niveau au réseau électrique.  
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3.3.7. Materiels necessaires pour le projet 

3.3.7.1. Materiels roulants et remorques 

La mise en îuvre du projet va n®cessiter la mobilisation parc des machines et ®quipements 

divers, matériels roulants et portatifs, petits et grand. Une liste non exhaustive du matériel à 

mobiliser pour le chantier est la suivante : 

¶ Quatre locomotives CC : 

- 02 pour les chantiers de substitution, 

- Une pour le transport du ballast et des traverses en béton armé bi-blocs, 

- Une pour la rame barres longues; 

¶ Une draisine de chantier au besoin de type CEMAFER Série 40 ou 60 pour les 

déplacements rapides dans les lieux de travail ; 

 

¶ 32 wagons plateformes : 

- 25 pour le transport des traverses en béton armé bi-blocs, 

- 07 pour le transport des panneaux de la voie déposée ; 

¶ 25 wagons trémies (ballastières) ; 

¶ Un tracteur ou tout autre engin ®quip® dôun scarificateur ; 

¶ Un tracteur ou tout autre engin ®quip® dôune lame de nivellement ; 

¶ 02 bourreuses de type 0032-08-C ; 

¶ 02 portiques de d®pose de lôancienne voie et de pose des traverses en b®ton arm® (bi-

blocs) de type PTH 350 ; 

¶ 02 régaleuses de type PDR 400R ; 

¶ Un chariot poseur de rail ; 

¶ Une rame barres longues pour ravitaillement des barres de rails sur le site des travaux ; 

¶ Un wagon tombereau pour le transport du petit matériel et du matériel de soudage 

aluminothermique ; 

¶ Une dégarnisseuse/cribleuse de type RM 76 ou 80 ; 

¶ Un équipement station complet de soudure par étincelage (procédé électrique). 

Les photos suivantes présentent les illustrations de certains matériels qui seront déployés sur le 

chantier. 

N° Désignation Illustration N° Désignation Illustration 

1 
Draisine de 
chantier  

 

6 
Wagon 
ballastières  
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2 Lorry moteur  

 

7 

Chariot de 
pose et 
dépose des 
rails  

 

3 Tractopelle  

 

8 
Régaleuse 
mécanique 

 

4 

Paire de 
portiques de 
dépose et 
pose des 
traverses en 
béton armé 
(Bi-Bloc) 

 

9 

Portique de 
pose 
traverses 
béton 

 

5 

Dégarnisseuse 
pour le 
renouvellement 
du ballast 

 

  

 

Figure 27. Photos illustratives de quelques matériels de chantier de renouvellement de chemin de fer 

3.3.7.2. Materiel de voie 

Une liste non exhaustive des principaux matériels de voie à utliser pour le chantier est présentée 

ci-dessous: 

 

¶ Rails 54E1: longueur totale : 698 700 mètres linéaire ; 

¶ Traverses en béton armé type « bi-blocs » 54 kg : 582 255 TBA ; 

¶ Attaches élastiques vissées pour fixation des rails sur les traverses en béton armé bi-blocs ; 
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¶ Traverses en bois 54 kg à attaches rigides ; 

¶ Attaches élastiques vissées pour fixation des rails aux raccordements ;  

¶ Attaches rigides vissées pour fixation du rail sur les traverses bois pour les passages à 

niveau et les ponts métalliques ; 

¶ Tirefonds galvanisés à filets variables ; 

¶ Brides pour fixation des traverses sur les ponts métalliques ; 

¶ Boulons crochets avec écrous-frein et rondelles grower pour fixation des traverses sur les 

ponts métalliques ; 

¶ Appareils de voie et appareils de dilatation 

¶ Kits complets de soudure aluminothermique avec tous les accessoires nécessaires ; 

¶ Cés de serrage 

 

 
Figure 28. Photo illustrative dôune section de voie de chemin de fer 

3.3.8. Besoins en main-dôîuvre 

Les besoins des chantiers en ce qui concerne le nombre de personnes à mobiliser pour le 

chantier, nôont pas encore ®t® estim®s. Toutefois, on peut estimer entre trois cents (300) et quatre 

cents (400), lôeffectif du personnel n®cessaire pour tous les travaux sur la ligne. Dans un souci 

dô®conomie, de gain de temps et dôint®gration sociale, lôentreprise en charge des travaux pourrait 

recourir à la main-dôîuvre locale. 

Etant donn® quôil est dôordinaire possible de substituer aux machines le travail humain qui restreint 

lôimpact des travaux sur lôenvironnement, un accent devra °tre mis sur les m®thodes ¨ coefficient 

®lev® de main dôîuvre (ou méthode HIMO) plutôt que celles nécessitant un matériel mécanique 

important. Dans cette optique, il faudra mettre en place des mesures de préventions rigoureuses, 

sur le plan santé, sécurité, pour éviter les accidents de travail, pouvant avoir des incidences sur 

la vie des travailleurs. Les tâches manuelles pourront être largement sous-traitées aux riverains. 
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Sont concern®s : le d®broussaillage, lôapprovisionnement en eau, les travaux de ma­onnerie, 

lôenl¯vement du balast, le transport des TBC enlev®s, etcé 

Tableau 7. Quantités prévisionnelles de quelques types dôemplois par poste et par catégories 
professionnelles 

Désignation Catégorie 
Effectif estimé pour le projet 
global 

Directeur du projet XI à XII 1 

Conducteur de travaux XI 2 

Ingénieur ferroviaire X 4 

Topographe X 2 

Ing®nieur Ouvrage dôArt X 2 

Ingénieur Géotechnicien  X 2 

Responsable Environnement, santé et sécurité XI 1 

Technicien de la voie ferroviaire X 8 

Chef de chantier X 4 

Poseurs de voie IX 30 

Soudeurs aluminothermiques VIII 5 

Aide-soudeurs VII 10 

Monteurs Caténaires VII à VIII 10 

Chef dô®quipe VII à VIII 20 

Ouvriers très qualifiés IV 75 

Opérateur VI 36 

Ouvrier non-qualifié I à II 150 

Comptable XI 2 

Infirmier VIII 4 

Magasinier VIII 6 

Mécanicien VI à VII 10 

Conducteurs de train VII à X 6 

Agent de sécurité VI à VII 15 

Chauffeur de véhicules VI à VII 10 

Total   415 

Source groupement YUKSEL PROJE/INTEGC /TEC-CUATRO   
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Les métiers ne nécessitant pas de compétences spécifiques pourront être réservés aux résidents 

des villages traversés. Ainsi, sur la base des hypothèses ci-dessus, ces jeunes pourraient 

b®n®ficier dôenviron 200 postes possibles (op®rateurs, ouvriers non qualifi®s, magasiniers, agents 

de s®curit®, chauffeurs, é). 

Au vu de ce qui précède, le projet de renouvellement de la ligne ferroviaire Bélabo-Ngaoundéré 

pourra générer de nombreux impacts donc lôampleur ou la gravit® d®pendront dôune part de lô®tat 

initial du milieu r®cepteur et dôautre part de la prise en compte des mesures de mitigation.  

3.3.9. Gestion des déchets 

Les rejets et nuisances d®couleront dôune part des activit®s men®es et dôautre part des intrants 

utilisés. Ce plan pr®sente lôensemble des d®chets issus des travaux, et qui peuvent cr®er des 

impacts n®gatifs sur lôenvironnement. Ces d®chets sont de plusieurs types et de plusieurs natures 

en fonction des activités et des phases du projet. Il est à noter que le plan de gestion des déchets 

de Traverse de Bois trait®s au Cr®osote a fait lôobjet dôun document produit en volume s®par®. 

3.3.9.1. Typologie et gestion des déchets 

Les d®chets produits dans un chantier de r®habilitation dôinfrastructure ferroviaire peuvent être 

classées suivants plusieurs critères : 

¶ suivant leur nature physique, on distingue les déchets solides et les déchets liquides ; 

¶ Suivant leur degré de résistances aux microorganismes, on distingue les déchets 

biodégradables et les déchets inertes ; 

¶ suivant leurs degrés de toxicité, on distingue les déchets spéciaux et les déchets banals. 

3.3.9.2. Présentation des différents types de déchets et leur gestion et principe général 
de gestion 

LôEntreprise en charge des travaux de renouvellement de la ligne ferroviaire aura pour obligation 

de se conformer à la réglementation nationale en vigueur en matière de gestion de déchet. En 

tant quôEntreprise avec une image de marque relev®e, elle devra aussi se conformer aux Normes 

Environnementales et Sociales de la BEI, qui recommandes des directives Sociales, 

Environnementales, Sanitaires et Sécuritaires dans le cadre des projets financés par elle. 

De manière générale, si les seuils et normes stipulés dans la réglementation Camerounaise 

diffèrent de ceux indiqués dans les NES de la BEI, le projet tiendra compte des normes les plus 

rigoureuses. Néanmoins des mesures moins contraignantes peuvent être prescrites suivant le 

contexte du projet, mais cela sera motivé par une justification précise, et en rapport au projet et 

¨ sa zone dôaccueil.   

3.3.9.3. Ferrailles et autres déchets métalliques 

Description : 

Parmi les matériaux qui seront utilisés lors des travaux, on retrouve la ferraille et divers matériaux 

m®talliques. Leur utilisation va g®n®rer des r®sidus et d®chets m®talliques que lôentreprise devra 

g®rer suivant les r¯gles de lôart. Il sôagit ici des débris de ferrailles, des débris de tôles, des restes 

des conduites et des équipements hydrauliques. Les autres déchets métalliques ou déchets non 
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ferreux, sont constitu®s de tous les autres types de m®taux ¨ lôexception du fer. Une mauvaise 

gestion de ces r®sidus peut engendrer des cons®quences sur lôenvironnement ainsi que sur la 

santé et la sécurité des personnes. Il peut ainsi survenir : 

¶ des accidents de travail : ceux-ci sont liés à la manipulation de ces déchets. En effet, ils 

peuvent être pointus ou tranchants et causer des blessures ou m°me la mort sôils ne sont 

pas manipulés avec précaution ; 

¶ des pollutions des sols : en cas de pluie, on peut avoir corrosion des métaux entrainant 

ainsi une infiltration sous forme dô®l®ments trace dans les sols. La particularité de ces 

®l®ments est de sôaccumuler dans le sol sans sôy d®grader et devenir toxiques en 

concentration trop élevée. Dans le cas ou des plantes parviendraient à se développer sur 

des sols ainsi contaminés, les risques de bioaccumulation des métaux seraient grands et 

mettraient en danger le consommateur ; 

¶ lôenlaidissement du paysage : les travaux de construction envisagée génèreront des 

déchets métalliques et de ferrailles qui seront accumulés sur le site ou des zones de 

d®p¹t. Sôils sont mal disposés, on observera des amoncellements en amas, éléments qui 

concourent ¨ lôenlaidissement du paysage. 

3.3.9.4. Déchets ménagers et assimilés 

Description: 

Ils proviennent des activit®s telles que lôalimentation des ouvriers. Les ®l®ments que lôon retrouve 

sont par exemple : les cartons, les plastiques, les papiers, les métaux, le bois, le verre, les 

matières organiques, végétales ou animales.   

3.3.9.5. Huiles usées 

Description : 

Ce sont des déchets spéciaux ou dangereux, liquides et non biodégradables issues de véhicules 

et engins utilisés sur le chantier. Elles contiennent des hydrocarbures qui peuvent causer la 

pollution des sols et des cours dôeau environnants. 

3.3.9.6. Filtres à carburant, batteries usées, pneus usés 

Description : 

Il sôagit des pneus, filtres et batteries hors usages démontés des véhicules. Ce sont des déchets 

solides non biodégradables, source de pollution des sols/eaux, et de risques sanitaires. 

3.3.9.7. Peintures, vernis 

Description : 

Ces d®chets sont issus des op®rations dôenduits avec des constituants issus de 4 familles : 

¶ les liants : sont considérés comme les plus importants (peinture « Alkyde » ; vernis « felxo 

» ; encres « acrylique » ; colles « époxydique ») ; 
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¶ les solvants : ils possèdent les propriétés de fluidité qui permettent la fabrication et 

lôapplication (200 compos®s chimiques) ; 

¶ les additifs : ils sont utilisés pour modifier certaines caractéristiques de la fabrication et 

apporter au produit de nouvelles propriétés ; 

¶ les matières pulvérulentes. Ce sont des déchets liquides, non biodégradables et spéciaux 

qui peuvent °tre ¨ lôorigine de plusieurs probl¯mes de sant® tels que des cancers et des 

infections pulmonaires pour les ouvriers et les populations riveraines. 

3.3.9.8. Plastiques 

Description: 

Ce sont des matériaux solides non biodégradables banals, issus des emballages usagés, de 

matériaux de construction (tuyauteries, récipients, etc.). Leur utilisation va générer des déchets 

plastiques sur le chantier. Il sôagit l¨ des polym¯res qui peuvent sôinfiltrer dans les sols et les 

contaminer, ou être vecteurs de maladies par la rétention des eaux contaminées. 

3.3.9.9. Déchets inertes, gravats et ballasts enlevés 

Description : 

Les activités vont générer des déchets inertes, qui sont généralement encombrants et contribuent 

en lôenlaidissement du paysage. Parmi eux, on note les gravats représentent une part importante, 

lors des démolitions, les graviers enlevés de la voie ferroviaire. Ces déchets peuvent selon les 

cas être ou non mélangés au béton, pierres résiduels, carrelages, terres, créosotes, 

hydrocarbures, etc. Quel que soit lô®tat, ils doivent faire lôobjet dôune prise en charge sp®cifique 

par un professionnel pour pouvoir être valorisés et trouver une nouvelle utilisation 

 

3.3.9.10. Déchets de traverses bois traitées à la créosote 

Lors des travaux de renouvellement de la voie ferroviaire entre Bélabo et Ngaoundéré, les 

traverses de bois créosotées (TBC) qui sont actuellement en support aux rails seront enlevées et 

remplacées par des traverses en béton (bi-bloc). Tous les d®chets sôaccumuleront donc au fur et 

à mesure au droit des zones de travaux, et devront être évacués et traités pour éviter et/ou réduire 

les effets néfastes de ces bois contaminés sur le milieu naturel et sur les personnes. 

Lôusage de la cr®osote comme biocide pr®sente des risques pour la sant® et lôenvironnement ¨ 
différentes étapes. Ces différentes étapes se situent : lors de son application sur le bois ; lors de 
la manipulation du bois traité, de son transport, de sa mise en place ; lors de son retrait par les 
professionnels et lors de son traitement en tant que déchets. 

La présence des Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs) dans le bois traité à la 
cr®osote pr®sente un danger pour lôenvironnement et une perte ®conomique vu que côest une 
ressource non recyclable en fin de cycle de vie. De nombreux problèmes qui touchent 
l'environnement sont engendrés par la lixiviation des agents chimiques qui se trouvent dans le 
bois traité à la créosote dont les HAPs, les furanes et les composés phénoliques. Les eaux de 
surface et les nappes phréatiques peuvent être aussi touchées. Ainsi, puisque la créosote est 
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majoritairement composée des HAPs qui sont difficilement biodégradables, les composants 
toxiques vont persister dans les sols.  

Compte tenu de ces effets significatifs sur la santé de lôHomme et lôenvironnement, les TBC 
doivent être traitées notamment comme des déchets dangereux.  

Sur le linéaire en projet, entre Bélabo et Ngaoundéré, on distingue deux sections de voie 
homogènes. La première section longue de 142 km environ, va de Bélabo à Pangar avec une 
voie sur Traverses Bois (TB). La deuxième section longue de 187 km environ, va de Pangar à 
Ngaoundéré avec une voie sur plancher mixte, Traverses Métalliques (TM) ou traverses bois. En 
effet, on a un pourcentage de 100% Traverses Bois sur le tronçon Belabo ï Pangar, et 30% sur 
le tronçon Pangar ï Ngaoundéré. La quantité estimative de traverses à retirer est de 297 377 
TBC. 

Lôenl¯vement des panneaux de la voie ¨ d®poser y compris les TBC, se fera par des portiques 
hydrauliques y compris leur chargement sur wagons plateformes apprêtées à cet effet. Ensuite, 
le transport des panneaux de voie d®pos®s se fera par train jusquô¨ lôaire de stockage la plus 
proche des points dôenl¯vement. Toutes les aires de stockage des TBC seront situées dans 
lôemprise du chemin de fer, dans les environs des diff®rentes gares qui se trouvent dans le tron­on 
Ngaoundéré ï Belabo. Les différentes aires de stockage seront : Aire COTCO à Bélabo, Gare de 
Goyoum, PK641, Gare de Mbitom, Gazagazade, Gare de Ngaoundal, Gare de Makor et Gare de 
Bawa. Les opérations de démontage et de triage (en fonction du produit de traitement du bois) 
des traverses bois enlevées de la voie ferroviaire se dérouleront au niveau des aires de stockage 
aménagées. 

Lôensemble des TBC collect®es sur chacun des tron­ons de ligne ferroviaire Ngaound®r®- Belabo 
sera stocké dans les aires de stockage aménagées à cet effet. 

3.4. Exploitation des carri¯res et des sites dôemprunt 

Les besoins en granulats et matériaux latéritiques, pour la reconstitution de certaines couches de 

la plateforme de ballasts, le traitement particulier des zones telles que celles où on observe la 

r®surgence dôeaux et affaissements, la construction dôouvrages b®tonn®s, la mise en place 

dôenrochements, des perr®s ma­onn®s, n®cessitent lôexploitation des carri¯res et des emprunts 

dont le choix d®pendra des caract®ristiques des gisements disponibles. Lôouverture et 

lôexploitation de ces sites doivent répondre aux normes administratives et environnementales en 

vigueur. Lô®tude technique a mis en relief plusieurs carri¯res qui pourront °tre utilis®es lors de la 

réalisation des travaux. 

Tout le long de lôitin®raire, dix-huit zones de carrières rocheuses ont été déterminées : 

¶ les carri¯res en cours dôexploitation aux alentours de tracé : Tchabbal-Naboua, Likok, 

Yadia, Bonis ; 

¶ les carrières en arrêt : Ebaka, Ngaoundal, Bini, Mandjou, Tourake (Bétaré), Mbangsire 

(Tibati), Malarba II (Tibati), Bem A Wakak, Gaza Marbuwz. 

¶ les carriers exploités et complètement remontées plus tard : Tchabbal-DTP, Dibi. 

¶ les roches nues qui sont des zones potentielles de carrières : Pangara, Pangar, Makor. 
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Tableau 8: Récapitulatif des Carrières 

N° Localisation Situation actuelle Responsables 
Coordonnées GPS 

X Y 

1 Tchabbal-Naboua Carrière en cours 

d'exploitation 

HYTRA 342494 835276 

2 Likok Carrière en cours 

d'exploitation 

china state construction 
engineering 

309985 805746 

3 Yadia Carrière en cours 

d'exploitation 

SEPC 350620 500160 

4 Bonis Carrière en cours 

d'exploitation 

SOCIETE ORIENTALE 

De BERTOUA 

345382 504094 

5 Ebaka Carrière en arrêt CAMRAIL 313539 544955 

6 Ngaoundal-Mbilo Carrière en arrêt CAMSTONE 306465 715287 

7 Bini Carrière en arrêt SINOHYDRO - - 

8 Mandjou Carrière en arrêt MAG SARL - - 

9 Tourake (Betare) Carrière en arrêt RAZEL - - 

10 Mbangsire (Tibati) Carrière en arrêt SOGEA SATOM - - 

11 Malarba II (TIBATI) Carrière en arrêt SOGEA SATOM - - 

12 Bem A Wakak Carrière en arrêt SINOHYDRO - - 

13 Gada Marbuwz Carrière en arrêt ANDRADE - - 

14 Tchabbal Carrière complètement 

démontée 

DTP - - 

15 Dibi Carrière complétement 

démontée 

ANDRRADE - - 

16 Pangara Carrière Potentiel - 

Roche Nue 

- 330353 619005 

17 Pangar Carrière Potentiel - 

Roche Nue 

- 318476 665005 

18 Makor Carrière Potentiel - 

Roche Nue 

- 306929 756250 

Source groupement YUKSEL PROJE/INTEGC /TEC-CUATRO   

Les résultats de carrière potentielle de Pangar, Pangara, Makor et carrière existant de Ngaoundal 

qui ont été obtenus grâce aux échantillons collectés lors des investigations geologiques-

geotechniques sont présentés ci-dessous. 

Tableau 9: Récapitulatif des Carrières Potentielles et Carrière Exploitée et en Arrêt 
Carrières 

rocheuses 

Coordonnées Classe 

granulaire 
LA MDE LA+MDE Catégorie 

Reserve 

estimative X Y 

Ebaka 313539 544955 
6,3 / 10 mm 

27,3 19,7 47 
E 

25434 m² 
10 / 14 mm  

Makor 306929 756250 
6,3 / 10 mm 45,9 16,8 62,7 E 

2 289 m2 
10 / 14 mm 41,3 13,5 54,8 D 

Ngaoundal 306465 715287 
6,3 / 10 mm 31,2 20,7 51,9 D 

90 781 m2 
10 / 14 mm 29,5 18,3 47,8 D 

Pangar  318476 665005 

6,3 / 10 mm 38,5 26,1 64,6 E 

50 645 m2 10 / 14 mm 24,8 17,4 42,2 C 

31,5 / 50 mm 22,5 4,9 27,4 B 

Pangara 330353 619005 6,3 / 10 mm 33,9 25,8 59,7 E 
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Carrières 

rocheuses 

Coordonnées Classe 

granulaire 
LA MDE LA+MDE Catégorie 

Reserve 

estimative X Y 

10 / 14 mm 31,5 19,6 51,1 D 27 157 m2 

Source groupement YUKSEL PROJE/INTEGC /TEC-CUATRO   

Les prélèvements de blocs rocheux ont été faits pour des essais de dureté (Los Angeles 

et Micro Deval). Les spécifications sont contenues dans le tableau ci-dessous.  

Tableau 10: Spécifications de la norme NF P18-545 
Catégorie LA+MDE LA MDE 

B LA+MDE Ò 35 25 20 

C LA+MDE Ò 45 30 25 

D LA+MDE Ò 55 35 30 

E LA+MDE Ò 80 45 45 

Source groupement YUKSEL PROJE/INTEGC /TEC-CUATRO   

Dôaprès les résultats de laboratoire, les roches présentent dans les différentes zones sont de 

nature granitique. Les caractéristiques de Los Angeles et de micro-Deval montrent que ces 

matériaux varient de la classe E à la classe B en passant par la classe C. Ils peuvent ainsi être 

utilisés selon la norme NF P18-545 comme matériaux pour les remblais, pour la couche de 

ballast et pour le béton hydraulique.  

Suite aux investigations approfondies de terrain et dôapr¯s les r®sultats de laboratoire 

aobtenus, il ressort quôoutre la carri¯re dôEbaka qui est op®rationnelle ¨ proximit® de B®labo, 

tout le long de lôitin®raire de la ligne ferroviaire, il a ®t® d®terminé quatre (04) autres carrières 

rocheuses qui peuvent éventuellement être exploitées dans le cadre du projet. Les carrières 

potenteillement exploitables sont présentées dans le tableau suivant.  

Tableau 11: Distribution des carrières éventuellement exploitables pour le projet 
Carrières 

rocheuses 

Coordonnées Nature du 

matériau 
Conditions dôacc¯s 

X Y 

Makor 306929 756250 Granite 
Située à environ 3km de la gare de Makor, en 

bordure de la route, facilement accessible. 

Ngaoundal 306465 715287 Granite 

Située à environ 3km du carrefour Zimbabwe où 

se trouve le camp militaire, elle est facilement 

accessible car il existe une route qui mène à 

lôint®rieur 

Pangar 318476 665005 Granitoide  

Située à 2km environ de la gare de Pangar, elle 

est facilement accessible car il existe une route 

qui mène à la zone 

Pangara 330353 619005 Microgranite  

Située à 20km environ du carrefour qui relie 

MôBitom-T°te dô®l®phant-Lom Pangar, elle est 

difficilement accessible 

Ebaka 313539 544955 Granite 

Située à une dizaine de Km de la gare de 

Belabo, elle est facilement accessible et est la 

principale source de ballast des rails. 

Source groupement YUKSEL PROJE/INTEGC /TEC-CUATRO   

Les figures ci-dessous illustrent les sites de localisation de ces carrières.  
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Figure 29: Localisation dôune carri¯re rocheuse ¨ Makor 

Source groupement YUKSEL PROJE/INTEGC /TEC-CUATRO   

 

 
Figure 30: Localisation dôune carri¯re rocheuse ¨ Ngaoundal 
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Figure 31: Localisation dôune carri¯re rocheuse ¨ Pangar 

 
Figure 32: Localisation dôune carri¯re rocheuse ¨ Pangara 

Source groupement YUKSEL PROJE/INTEGC /TEC-CUATRO   
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Aussi cinq (05) zones dôemprunts lat®ritiques ont ®t® r®pertori®es pour servir ¨ 

lôapprovisionnement du projet en mat®riaux de remblais. Lôemprunt est reconnu par un puit 

manuel, dôune profondeur variante entre 1,50 et 2,00 m avec une ®tendue ®valu®e ¨ lôaide de 

tarières manuelles suivant une maille de 50 à 100 m parcourue au topofil. Certaines zones 

dôemprunts potentiels ayant d®j¨ ®t® exploit®es, des nouvelles recherches ont ®t® faites en tenant 

compte dôune bonne r®partition sur tout le lin®aire de lô®tude en limitant au maximum 

dô®ventuelles plus-values de transport.  

Les r®sultats des essais dôidentification des mat®riaux dôemprunts au laboratoire sont pr®sent®s 

ci- dessous.  

Tableau 12: R®sultats des essais dôidentification des mat®riaux dôemprunts au laboratoire 

N°  Nature 

Prof 

de 

prlev 

(m) 

W% 

nat 

LA Analyse granulométrique OPM CBR 

95% 

OP

M h 

Class+H

RB L

L 
IP 

0,0

8 
0,5 1 2 5,0 10 20 25 

31,

5 
40 Vd W(%) 

E1-
Mak
or 

Grave 
Latéritique 
Argileuse 
Rougeâtre 

0,10- 
2,00 

9 50 26 20 32 34 52 60 88 98 99 100 100 1,9 14 35 A-2-7(1) 

E2- 
Djer
em 

Latérite 
Argileuse 
Rougeâtre 

0,20- 
2,00 

12 56 17 33 48 55 66 79 89 97 98 100 100 2,1 10 31 A-2-7(1) 

E3- 
Pan
gara 

Grave 
Latéritique 
Argileuse 
Rougeâtre 

0,20- 
2,00 

6 57 26 18 23 25 27 37 68 91 98 100 100 1,9 11 43 A-2-7(0) 

E4- 
Goy
oum 

Latérite 
Argileuse 
Rougeâtre 

0,20- 
2,00 

10 64 31 29 36 40 45 66 93 100 100 100 100 1,9 9 33 A-2-7(3) 

E5- 
Bela
bo 

Latérite 
Argileuse 
Rougeâtre 

0,15- 
2,00 

10 69 35 19 25 28 31 43 68 95 100 100 100 2,1 12 39 A-2-7(1) 

Moyenne 9 59 27 24 33 36 44 57 81 96 99 100 100 2,0 11 36  

Min 6 50 17 18 23 25 27 37 68 91 98 100 100 1,9 9,5 31  

Max 12 69 35 33 48 55 66 79 93 100 100 100 100 2,1 14,2 43  

Source groupement YUKSEL PROJE/INTEGC /TEC-CUATRO   

Le fait de la proximit® de la route par rapport aux diff®rentes zones dôemprunts a rendu facile la 

localisation de ces emprunts. Le tableau suivant donne une localisation des différentes zones 

dôemprunts retenus dans lex cadre des études géotechniques.  

Tableau 13. Distribution des emprunts éventuellement exploitables pour le projet 
Localisation Coordonnées 

GPS 
Nature Epaisseur 

exploitable (m) 
Superficie 

(m²) 
Cubature 
(m3) 

Emprunt 1 
Makor  

X : 305581 Grave latéritique 
argileuse rougeâtre 

1.50 200*100 
=20000 

38000 

Y : 755501 

Emprunt 2 
Djerem  

X : 313187 Latérite argileuse 
rougeâtre 

1.80 250*150 
=17500 

67000 

Y : 736525 

Emprunt 3 
Pangara 

X : 327414 Grave latéritique 
argileuse rougeatre 

1.80 300*150 
=45000 

81000 

Y : 619340 

Emprunt 4 
Goyoum  

X : 323367 Latérite argileuse 
rougeâtre 

1.80 200*150 
=10000 

54000 

Y : 571601 

Emprunt 5 
Bélabo  

X : 312396 Latérite argileuse 
rougeâtre 

1.85 150*150 
=22500 

41625 

Y : 546702 
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Total volume matériaux latéritiques à exploiter (m3)  282 125 

Source groupement YUKSEL PROJE/INTEGC /TEC-CUATRO   

Tous les emprunts utilisés dans le cadre du projet doivent être munis de toutes les autorisations 

nécessaires et des études environnementales et sociales et PGES adaptées. Un cahier de 

clauses types concernant le milieu dôinsertion devra être élaboré mentionnant notamment les 

éléments suivants : proximité des points et cours dôeau et conservation de leurs qualit®s, 

absences de d®forestation de for°t primaires, pr®conisations des usages dôexplosifs, gestion de 

la poussi¯re, du bruit et des vibrations, conditions dôacquisition de terrains utilis®s, installation de 

chantier pr®servant lôenvironnement, pr®servation des acc¯s routiers (dont am®nagement de 

lôentr®e et de la sortie, s®curit®s du travail (dont circulation des engins), gestion des produits et 

de d®versements polluants, é, remise en ®tat, lutte anti-érosive é 

3.5. Analyse des alternatives du projet 

Dans la perspective de sugg®rer des conditions ¨ faible impact, lôanalyse des autres alternatives 

au projet a permis dôenvisager lôhypoth¯se de non-réalisation du projet, afin de mettre en évidence 

les conditions environnementales et sociales qui auraient cours sans la mise en îuvre du projet. 

Une analyse comparée des alternatives du projet a été menée en vue de mettre en évidence les 

avantages et inconv®nients de chacune dôelles, au regard des contraintes environnementales et 

sociales rep®r®es, et de lôoption de conception du projet pr®sent® ci-dessus. 

3.5.1. Alternative 0 : Sans le projet 

La non-réalisation du projet, sous-entend que le projet de renouvellement tel quôenvisag® ne soit 

pas réalisé. Suivant « lôalternative 0ô » la voie ferroviaire existante sera toujours utilisée en lô®tat 

actuel. Avec les contraintes du trafic, lô©ge avanc® de la voie dans lôensemble du rail en service, 

malgré les travaux de remplacements de rails, la voie restera dans un mauvais état. Ainsi, les 

ballasts vont davantage sô®purer, les rails de la file haute (ou du grand rayon) qui ont d®j¨ une 

grande usure lat®rale vont davantage sôuser ; tandis que ceux de la file basse (petit rayon) vont 

davantage sô®craser. En alignement, les usures de surface du rail vont sôaccro´tre, les ruptures 

de rails seront fréquemment enregistrées sur cette voie en rails 30kg. Dans certaines parties de 

la ligne, la voie sera encore plus utilisée par les riverains comme piste (circulation à pied, à vélo 

ou ¨ moto), avec la permanence de risques dôaccident et perte en bien et en vies humaines. Avec 

le temps, cette circulation va éroder de plus en plus une partie de la plateforme. 

Les conséquences qui en découleraient relèvent de plusieurs aspects et en particulier social et 

®conomique. Il sôagit notamment : de la faiblesse de la desserte des villages enclav®s et lôabsence 

de certains équipements sur la voie ferroviaire. La saturation du trafic et du package des 

locomotives et wagons, notamment dans les gares de T°te dôEl®phant et Pangar; la non 

valorisation commerciale de certains produits agricoles locaux dans les march®s due ¨ lôabsence 

de voies dô®coulement. En ce qui concerne les cons®quences sur les produits alimentaires, il faut 

noter que la majorité des villages situés le long du chemin de fer utilise le rail comme moyen 

dô®vacuation de leurs produits agricoles vers les gares de Ngaound®r®, Belabo, Yaound®. Côest 

à partir de ces gares que ces produits agricoles peuvent donc être reparti à travers le pays. La 

collecte de ces produits agricoles est faite par la óônavetteôô au niveau des point óôdôarr°tôô quôon 
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retrouve dans plusieurs villages riverains du chemin de fer. Suivant les déclarations des 

populations de ces villages, les navettes ne chargent pas les marchandises au maximum de leurs 

capacité, par crainte de déraillement du fait de la vétusté des rails. On observe ainsi et de façon 

fr®quente, lôabandon et le pourrissement des r®coltes dans ces villages. Suivant lôalternative sans 

projet, cette situation va dôavantage sôaggraver. 

En absence des travaux de renouvellement de la ligne ferroviaire, on observera à terme une 

détérioration totale de la ligne existante. Cela accentuera les difficultés de circulation nationale et 

transfrontalière tant des Hommes que des produits. La non-réalisation du projet conduira à une 

aggravation de ces problèmes avec pour finalité une usure complète des édifices. Au niveau de 

la voie, lôabsence de r®habilitation condamnerait les infrastructures ferroviaires à terme, ce qui va 

accentuer le problème de déplacement entre les localités en rallongeant le temps du trajet. 

En somme, lôoption ç sans projet è renforcerait le processus de paup®risation et de 

marginalisation des populations périurbaines des villages enclavés et situés le long du chemin de 

fer, en m°me temps quôelle exacerbe le processus de d®t®rioration de lôenvironnement et du 

cadre de vie au niveau des communes desservies. Cette variante nôest pas recommandable car 

lôabsence du projet met en exergue le fait que les conditions de desserte continueront dô°tre un 

frein allant ainsi ¨ lôencontre des objectifs du gouvernement dôam®liorer les infrastructures 

ferroviaires et les conditions de vies des populations. 

Les avantages socio-économiques de la non-réalisation du projet sont faibles, voire marginaux. 

Cette option est inappropriée car les retombées socio-économiques potentielles du projet, non 

seulement pour les localit®s concern®es mais aussi pour les diff®rentes R®gions de lôEst et de 

lôAdamaoua disparaitraient, alors quôelles compenseraient de loin les effets n®gatifs potentiels qui 

peuvent être ramenés à un niveau acceptable. Ne pas réaliser le projet revient à oublier les 

populations riveraines, dans le schéma de développement régional, et à les exclure des 

programmes de lutte contre la pauvreté. 

3.5.2. Alternative « avec le projet » 

Lôalternative « avec le projet » consid¯re la mise en îuvre effective du projet de renouvellement 

de la ligne ferroviaire. Globalement, ce projet dont la mise en îuvre est assurée par le MINT au 

travers de CAMRAIL, sôinscrit dans le cadre de lôam®lioration des infrastructures ferroviaires, des 

conditions de travail des employés spécifiquement au niveau des gares, et des conditions de vie 

des populations. Il apparait comme un levier de la relance économique et de redynamisation de 

lôinvestissement au Cameroun et r®pond de fait aux objectifs de d®veloppement social, 

économique et environnemental du pays, et spécifiquement des localités bénéficiaires, à savoir : 

la R®gion de lôEst, avec les Départements de Lom et Djerem concernés et la Région de 

lôAdamaoua, avec les D®partements de Dj®rem et de la Vina directement concern®s. 

Parmi les différents facteurs pris en compte pour le choix des travaux à réaliser, on relève à la 

fois les aspects techniques, environnementaux et sociaux. Comme précisé plus haut, la variante 

choisie, est celle de la mise en îuvre du renouvellement de la ligne ferroviaire entre B®labo et 

Ngaound®r®. Cette mise en îuvre permettra dôatteindre les objectifs du projet dont notamment : 

- lôaugmentation du volume des ®changes commerciaux avec les localit®s environnantes ; 
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- lôam®lioration de la s®curit® et de la g®om®trie du trac® avec comme effet la r®duction des 

risques dôaccidents de circulation ; 

- un meilleur approvisionnement des marchés de la région du nord et du pays tout entier 

avec les produits en provenance des autres pays. 

- la suppression des zones accidentogènes ; 

- la sécurisation de la circulation au niveau des passages à niveau ; 

- la desserte des marchés situ®s ¨ proximit®, ainsi que lôaide ¨ leur structuration et 

amélioration de la qualité de leur assainissement et de leur environnement ;  

- lôaccentuation et le d®veloppement du tourisme dans la r®gion ; 

- lôam®lioration de la protection de la ligne de chemin de fer. 

En plus de ces objectifs, il faut rajouter que le projet, permettra : 

- dôam®liorer la capacit®, le niveau de service et la s®curit® de la ligne ferroviaire concern®e, 

ainsi que sa pérennité, de façon à contribuer au développement économique durable du 

Cameroun, et en particulier des localités particulièrement enclavée desservie par la ligne ; 

- de renouveller le matériel des voies avariés (rails, traverses, attaches), 

- dôappuyer le développement économique et participer à la création de revenus pour les 

communautés riveraines, via le développement des activités économiques pendant les 

travaux et en phase dôexploitation ; 

- de désenclaver le territoire national en facilitant la liaison aux principales villes de la région 

et du pays ; 

- de rendre la liaison plus aisée en direction des localités environnantes du chemin de fer 

(qui sont des principaux bassins de production agricoles) au réseau routier national et 

partant aux grands centres de consommation tant nationaux que de la Sous-Région 

CEMAC, RCA, Tchad : en effet, le transport des marchandises via le chemin de fer sera 

amélioré, plus sur et rapide. Ces produits pourront rejoindre les autres Régions du pays 

et de la sous-r®gion, par route, dôo½ une meilleure compl®mentarit® entre chemin de fer 

et réseau routier ; 

- dôassuer une meilleure contribution ¨ lôam®lioration significative du cadre de vie des 

populations par lôaccroissement de la mobilit® et lôaccessibilit® aux infrastructures socio-

collectives ; 

- de faciliter lôadministration du territoire en rendant aisée les tournées administratives ; 

- de réhabiliter la structure m®tallique pour les deux ponts qui nôont pas encore ®t® 

réhabilités ; 

- de traiter les fissures dans la substructure, pour cinq ponts où il y a des problèmes de 

fissures dans la substructure ; 

Lôoption avec projet permettra ®galement de garantir : 

- la fluidification du trafic ; 

- lôam®lioration de lôefficacit® et de lôeffectivit® du transport des personnes, en permettant 

des gains de temps, de confort, etc. ¨ lôensemble des usagers du train ; 

- la desserte des bassins agricoles de la zone et transport aisé des produits des champs : 

maµs, mil, sorgho, etcé 
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- la facilitation pour les populations de lôaccessibilit® aux services sociaux de base situ®s 

dans la proximité : hôpitaux, centres de santé, etc. 

La variante avec le Projet est celle qui cadre avec les objectifs du Gouvernement pour 

lôam®lioration du cadre de vie des populations et la strat®gie de d®veloppement de la politique du 

Gouvernement en matière de transport et de sécurité routière. 
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CHAPITRE 4 : DESCRIPTION ET ANALYSE DE 

Lô£TAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT  
La loi-cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement au Cameroun d®finit ç lôenvironnement è 

comme ®tant lôensemble des ®l®ments naturels ou artificiels et des équilibres biogéochimiques 

auxquels ils participent, ainsi que des facteurs économiques, sociaux et culturels qui favorisent 

lôexistence, la transformation et le d®veloppement du milieu, des organismes vivants et des 

activités humaines. Lôimpact dôun projet sur lôenvironnement ¨ un instant donn® est d®fini 

comme ®tant lô®cart entre lô®tat initial de lôenvironnement et lô®tat final avec le projet consid®r®. 

Côest pourquoi il est important de d®crire au pr®alable lô®tat initial de lôenvironnement afin de 

suivre et contr¹ler lô®volution durant et apr¯s la r®alisation du projet. 

La description de lôenvironnement de la zone dô®tude est le r®sultat dôune compilation 

documentaire des données existantes dans la littérature, des enquêtes socioéconomiques, 

des consultations de groupes et dôindividus, et des observations directes sur les lieux. Les 

documents ont été consultés au PNDP, les PCD des communes, les délégations régionales et 

départementales (MINT, MINTP, MINFOF, MINMINDT, MINEPAT, MINEE, MINSANTE), à 

lôinstitut de recherche g®ologique et mini¯re et la Documentation fournie par le Ma´tre 

dôOuvrage et le Ma´tre dôOuvrage D®l®gu®, notamment ceux de la carrière de Bélabo à Ebaka. 

4.1. D®limitation de la zone dô®tude 

La zone dôinfluence du projet est consid®r®e comme une zone ou lôenvironnement naturel, le 

b©ti, lôenvironnement socio-économique et humain pourront être modifié suite à la réalisation 

du projet de renouvellement de la ligne de chemin de fer concernée. Lôinfluence du projet se 

fera sentir à différents niveaux selon la nature des impacts considérés. On distinguera une 

Zone dôImpact Directe (ZID) et une Zone dôImpact Indirecte (ZII) comme lôindique la figure ci-

dessous.  

Afin de limiter la quantit® dôinformations ¨ r®unir et se centrer sur les questions les plus 

pertinentes, la description de lôenvironnement du projet sôappesantira sur les sites ®ventuels 

dôinteraction maximale entre le projet et lôenvironnement : côest la Zone dôImpact Directe. Elle 

reçoit les effets directs du projet. Elle est matérialisée par les zones et villages immédiatement 

concern®s par les travaux et sô®tend aux arrondissements de Belabo, B®tar® Oya, Martap, 

Ngaoundal, Ngaoundéré 1, Ngaoundéré 2. 

Aussi, plusieurs impacts peuvent être engendrés au-delà de la zone directe du projet. Il sôagit 

notamment de populations résidantes dans la localité située à plusieurs kilomètres du site du 

projet. Cette bande constitue la Zone dôImpact Indirect (ZII). Lôaire g®ographique de la zone 

dôImpact Indirect (ZII) sô®tend dóabord sur toute lôétendue des Départements du Lom-et-

Djerem ceux de Dj®rem et de la Vina. Ensuite, sur toute les R®gions de lôEst et de lôAdamaoua, 

et enfin sur lô®tendue du triangle National. En effet, ce tron­on est une partie du TRANSCAM, 

dont la première partie permet de rejoindre Yaoundé. Aussi la complémentarité entre chemin 

de fer et réseau routier est très accentuée dans les zones traversées. 
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Carte 2.   Zones dôinfluence du projet  

Source groupement YUKSEL PROJE/INTEGC /TEC-CUATRO 
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4.2. Environnement Physique 

Les éléments du milieu physique qui sont caractérisés dans le cadre de cette étude sont entre 

autres : le climat, le relief et la topographie, lôhydrologie et lôhydrographie, la g®ologie et le sol, 

lôambiance sonore, la qualit® de lôair, la tectonique et la sismicit® et les sources de pollution 

atmosphérique. Pour une meilleure appréciation des traits physiques et biologiques, la ligne 

a été sectionnée en deux parties : (i) de Bélabo à Pangar pour les localités se trouvant dans 

la R®gion de lôEst ; (ii) de Pangar ¨ Ngaound®r® dans la R®gion de lôAdamaoua. 

4.2.1. De Bélabo à Pangar 

4.2.1.1. Le climat de la zone dô®tude 

La différenciation climatique est essentiellement fondée sur le régime des précipitations et la 

succession des saisons. Le Cameroun est soumis à deux principaux régimes climatiques 

(tropical et équatorial) qui, de manière plus spécifique, correspondent à des variétés liées à 

la fa­ade maritime et ¨ lôaltitude. Dôapr¯s les travaux de recherche dôOlivry J.C. (Fleuves et 

Rivières du Cameroun, 1986), huit zones de climats différents sont répertoriées au Cameroun 

et illustrées sur la figure ci-dessous. 

La ma´trise du climat a une importance capitale dans le cadre de la mise en îuvre du projet. 

En effet, certains travaux doivent être essentiellement faits par temps sec pour éviter les 

®rosions, certaines pollutions et permettre dôaccro´tre les rendements de la production sur le 

chantier. 

La zone Bélabo-Pangar est soumise dans son ensemble ¨ lôinfluence du climat équatorial de 

type guin®en ¨ quatre saisons dôin®gales dur®es. Au cours de lôann®e, les saisons sont 

reparties ainsi quôil suit :  

- la grande saison sèche (mi- octobre à mars) ; 

- la petite saison sèche (Juin à mi- août) ; 

- la petite saison de pluie (de mars à juin) ; 

- la grande saison de pluie (de mi-août à octobre).  

Au cours de la petite saison de pluie qui va de mars ¨ juin, lôon a observ® des bourbiers sur 

la route à 50 m du chemin de fer (village Ebaka) qui peuvent impacter lors du transport des 

matériaux par voie routière pendant la phase des travaux. 

  
Bourbier dans la zone dô®tude ¨ Ebaka 

Source : Groupement TEC-CUATRO S.A, YUKSEL PROJE et INTEGC, Mai 2021 
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Figure 33. Régimes climatiques du Cameroun (Daniel SIGHOMNOU, 2004) 

La pluviom®trie moyenne annuelle au cours de lôann®e 2008 fait ®tat de 117 jours de pluies 

pour un total de 1 816,1mm de précipitations (Source : STAT N°16-DESA/AGR/MINADER/-) 

et les températures varient de 20°C entre juillet et août et 30°C entre janvier-février.  

 
Figure 34. Données pluviométriques et nombre de jours de pluies à Bertoua 




































































































































































































































































































































































































































































































































































